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Executive Summary 


The 105th meeting of the CIPM (26-28 October 2016) 


 


BIPM Pension Fund 


The CIPM will amend the Rules of the BIPM Pension Fund to implement changes consistent with the 


proposals in the Mercer report and the proposals will be sent to the CCE for an advisory opinion. 


The CIPM invited the PFAB to initiate an actuarial review of the fund in 2019. 


The CIPM recommended engagement of the current pensioners with the PFAB. 


CIPM ad hoc Working Group on Implementing the Recommendations from the Review of 


the CIPM MRA 


The CIPM agreed to set up an ad hoc Working Group to oversee the implementation of the 


recommendations from the review of the CIPM MRA. 


Date of implementation of the revised SI 


The CIPM recommended that the revised SI shall come into force on 20 May 2019 (World Metrology 


Day). 


9th edition of the SI Brochure 


The CIPM passed a series of decisions relating to the drafting of the 9th edition of the SI Brochure. 


Rules for Membership of the Consultative Committees 


The CIPM revised the Rules for Membership of the Consultative Committees. 


New members of the CIPM 


The CIPM elected a slate of three candidates for provisional election and submission to the Committee 


for Election of the CIPM (CEC), following the resignations of Dr Bowsher, Prof. Brandi and 


Prof. Inguscio. 


26th CGPM 


The CIPM agreed that the 26th CGPM will be held at the Palais des Congrès de Versailles on 


13-16 November 2018. 
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Agenda 


1. Opening of the session, quorum and approval of the agenda 


2. Confirmation of the minutes of Session II of the 104th meeting (15–16 October 2015) and list of 


decisions 


3. Report on the work of the CIPM bureau by the CIPM Secretary 


4. Update on the activities of the BIPM by the Director 


5. BIPM finance 


6. Proposal to revise the process for dealing with Member States in arrears 


7. The BIPM Pension and Provident Fund 


8. Letter received from the “Association des Anciens” 


9. Report from the ad hoc Working Group on Conditions of Employment 


10. Review of the CIPM MRA 


11. Report from the JCRB 


12. Reports from the BIPM Physical Metrology Department, CCEM, CCM and CCPR 


13. Reports from the BIPM Chemistry Department, BIPM/WADA workshop, JCTLM and CCQM 


14. Reports from the BIPM Ionizing Radiation Department, CCRI, CCAUV and CCT 


15. Reports from the BIPM Time Department, CCTF and CCL 


16. Depository of the metric prototypes 


17. Report from the CCU 


18. Agreement of new rules for membership and observership of the CCs 


19. Applications for membership and observership of the CCs 


20. BIPM Liaison and Communication 


21. Revision of the Vision, Mission and Objectives of the BIPM 


22. Plans for the 26th CGPM 


23. Interim election of three CIPM members 


24. Election of a President for the CCL 


25. Dates for meetings in 2017 and 2018 


26. BIPM workshops 


27. Any other business 
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1. OPENING OF THE SESSION;  


QUORUM;  


AGENDA 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM) held its 105th meeting on Wednesday 26 


to Friday 28 October 2016 at the International Bureau of Weights and Measures (BIPM). 


Present: B.R. Bowsher, F. Bulygin, M. Buzoianu, I. Castelazo, Y. Duan, L. Érard, B. Inglis, D.-I. Kang, 


T. Liew, W. Louw, W.E. May, J.W. McLaren, M.J.T. Milton (Director of the BIPM), P. Richard, 


G. Rietveld, J. Ullrich and T. Usuda. 


Also attending the meeting were: C. Fellag Ariouet (Personal Assistant to the Director and Head of the 


Secretariat and Housekeeping Office) and R. Sitton (Publications Officer). 


The following were in attendance for parts of the meeting: S. Arlen (Head of Legal, Administration and 


HR Services), E.F. Arias (Director of the Time Department and Executive Secretary of the CCTF), 


F. Auty (Head of Communications, NPL, UK), H. Fang (Executive Secretary of the CCM), A. Henson 


(Director of the International Liaison and Communication Department), R. Guliyeva (WTO), 


J.-M. Los Arcos (Director of the Ionizing Radiation Department and Executive Secretary of the CCRI), 


E. de Mirandés (Executive Secretary of the CCU), G. Panfilo (Executive Secretary of the CCAUV), 


S. Picard (KCDB Coordinator and Executive Secretary of the CCT), T.J. Quinn (Emeritus Director), 


L. Robertsson (Executive Secretary of the CCL), M. Stock (Director of the Physical Metrology 


Department and Executive Secretary of the CCEM), J. Viallon (Executive Secretary of the CCPR) and 


R. Wielgosz (Director of the Chemistry Department and Executive Secretary of the CCQM and JCTLM). 


Dr Inglis, President of the CIPM, opened the session. He noted that Prof. Brandi and Prof. Inguscio had 


resigned from the CIPM since the last meeting and would therefore not be attending. Dr Bowsher would 


resign at the end of the current meeting. With 16 members present the quorum was satisfied according to 


Article 12 of the Regulations annexed to the Metre Convention. 


He asked for any comments on the agenda. It was proposed that there should be a discussion on 


membership of CIPM Sub-Committees and also on the possibility of appointing Deputy Chairpersons for 


the Consultative Committees, as these items were not on the agenda. The agenda was approved. 


The President reported that Dr Katherine Gebbie, a member of the CIPM from 1994 to 2000 and 


Vice-President for three years, had died on 17 August 2016. He asked Dr May to say a few words. 


Dr May commented that she had worked at NIST for five decades and was an inspirational leader, a 


champion for all aspects of physics and required excellence in everything done by those who worked for 


her. The committee observed a minute’s silence as a mark of respect. 


 


 


2. CONFIRMATION OF THE MINUTES OF SESSION II OF THE 104TH MEETING 


(15-16 OCTOBER 2015) AND LIST OF DECISIONS 


Dr Richard commented that that the French version of the minutes contained a number of incorrect 


citations to METAS. It was noted that appropriate editorial corrections will be made.  


The minutes of Session II of the 104th meeting (2015) had been approved by correspondence and were 


accepted as a true record. 
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Decision CIPM/105-01 The CIPM accepted the minutes of Session II of the 104th meeting of the CIPM as 


a true record. 


The President reviewed the decisions from Session II. The status of the following point was noted: 


Decision CIPM/104-32 The CIPM decided to transfer responsibility for the BIPM Health Insurance 


scheme from the CIPM Sub-Committee on the BIPM Pension and Provident Fund and Health Insurance 


(PF&HI) to the CIPM ad hoc Working Group on Conditions of Employment. 


The President and Secretary commented that the review of the BIPM health insurance scheme has been 


postponed until after the review of the Pension Fund is complete. 


There were no further comments on the Decisions from Session II. 


 


 


3. REPORT ON THE WORK OF THE CIPM BUREAU BY THE SECRETARY 


Dr McLaren, Secretary of the CIPM, gave his report (see Appendix 1). The report covered the bureau 


meetings held on 10-11 March 2016, 14 and 17 June 2016 and 22-23 October 2016. It also covered the 


annual Management Review meetings for the BIPM Quality Management System and the Health and 


Safety System, the annual BIPM/ILAC and BIPM/OIML bilateral meetings and the annual 


BIPM/ILAC/OIML/ISO quadrilateral meeting, all of which were held in March 2016. 


 


 


4. UPDATE ON THE ACTIVITIES OF THE BIPM BY THE DIRECTOR 


Dr Milton started his report by recalling that in his previous reports to the CIPM he had been able to 


highlight how the BIPM has been changing since he took over as Director nearly 4 years ago. A target for 


the Director is “openness”, both as an approach and as an attitude; amongst the BIPM’s staff and 


reflected in everything it does. He spoke about how the BIPM has become open and how it is embracing 


modern approaches that are increasing its efficiency and impact. 


The improved openness at the BIPM is demonstrated in many ways. Firstly, it is open to visitors, and 


there have been some important visits since the last meeting of the CIPM. These have included: the 


Préfet des Hauts-de-Seine, Mr Pierre Soubelet, and the French Minister of State for Sport, 


Mr Thierry Braillard in September 2016, for a joint symposium with the World Anti-Doping Agency 


(WADA). The BIPM has also hosted a Minister and the Ambassador from the United Arab Emirates, a 


delegation from the embassy in Paris of Argentina and a Ministerial delegation from the Dominican 


Republic. 


The BIPM has implemented changes that allow improved access to information. These changes include 


access through the website to archival material including, most recently, all of the reports and 


publications of the Time Department. A presumption towards open-access for papers submitted to the 


Consultative Committees (CCs) is further increasing visibility of their work. A new style of publications 


has also been introduced, including the first publication of the Annual Report in a new format and 


re-naming what was formerly known as the Rapport Annuel as the Rapport Financier. These changes 
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have already received very positive feedback. 


The Director noted that since he encouraged the Regional Metrology Organizations (RMOs) to take 


responsibility for the preparation of the poster and the development of ideas for the theme of World 


Metrology Day it has had greater impact and reached wider audiences than before. 


The BIPM is undergoing a modernization programme to prepare its infrastructure for the future. As 


planned, the project to renovate the Observatoire is half complete. On completion this will bring 


scientists in the Physical Metrology Department closer to their laboratories. The project includes new 


windows to improve energy performance and a false ceiling with improved lighting. In order to 


accommodate the growing number of visiting scientists, the BIPM is moving towards all offices for 


scientists being shared. 


A new office is being installed in the Nouveau Pavillon to bring the publications team together in one 


room and to increase space for the International Liaison and Communication Department. There are 


improvements ongoing to the organization of meetings, including the installation of the tent in the garden 


and new lightweight furniture. Site security has been improved. The renewal of the perimeter fence is 


complete, access to the laboratories is now by magnetic card and site access by staff vehicles is by an RF 


tag.  


The BIPM IT security project is close to completion. All office computers are now administered centrally 


in order to control their access to external software and a plan is in place to raise all laboratory computers 


to the same standard. The protocols for setting and renewing passwords have been improved. 


The first comprehensive report on progress in the laboratories has been submitted to this meeting. In the 


future, this style of summary report will be produced annually and published on the website.  


The balance of skills in the BIPM staff is changing. The proportion of contrat de travail à durée 


déterminée (CDD – or fixed-term contracts) is increasing and the proportion of visiting scientists in the 


BIPM laboratories will reach 20 % in 2017. The Director commented that this is a significant milestone 


along the way to the objective of showing that the BIPM laboratory activities are truly shared activities 


with the Member States and for the Member States. 


The financial report will be presented later in the agenda. As a result of the dismissal of the Finance 


Director following evidence that she was in paid employment whilst on sick leave, the accounts were 


prepared in 2016 by an external firm of accountants. This proved to be a more efficient process than was 


in place previously. The estimated cost of their involvement in 2017 will be more than an order of 


magnitude less than the salary of the former Finance Director. Other consequences of the change are that 


Ms Daniela Etter in the Finance Department will have an opportunity to work at a higher level and that 


the Director will take more direct involvement in finance matters. 


Another change in support services is the recruitment of Mr Philippe Imbert, who will start as Human 


Resources (HR) Officer at the beginning of November 2016. He comes to the BIPM after service in the 


French Army. This new post will enable Ms Sigrid Arlen to focus on the job of Legal Adviser and restrict 


her involvement in HR matters to certain strategic initiatives. 


A new Secretary for the JCRB has been appointed. The Director recalled that this post is filled on a 


two-year secondment from one of the NMIs. The current Secretary is Dr Doug Olson from NIST (USA), 


who has done an excellent job. His successor, Dr Nikita Zviagin from VNIIM (Russian Federation), has 


been appointed and will start in January 2017. 
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The Director said that during the meeting, the CIPM will hear a lot about the success of the BIPM’s new 


activities in capacity building and knowledge transfer. In order to sustain this new work, 


Mr Chingis Kuanbayev (from Kazakhstan) has been recruited into the International Liaison and 


Communication Department. He worked previously at the BIPM on secondment as the JCRB Secretary. 


The BIPM will also hire a Liaison Officer on a two-year post to support its work during preparations for 


the 26th General Conference on Weights and Measures (CGPM).  


Ms Marie José Fernandes has retired as housekeeper and now works 50 % of her previous hours. She is 


being replaced by Ms Dalia Meulien, who presently works at 80 % of full-time hours. 


Dr Gianna Panfilo has been appointed as the new Executive Secretary of the Consultative Committee for 


Acoustics, Ultrasound and Vibration (CCAUV) since the last meeting of the CIPM. 


The Director gave a brief summary of his travel since the last meeting of the CIPM. His visits had 


included: Beijing (China) for the APMP General Assembly; the Dominican Republic for the SIM 


General Assembly; Iran to visit ISIRI; Qatar for participation in a GULFMET-sponsored conference; 


Saudi Arabia to visit SASO; India for the ANAMET conference; Norway for the EURAMET General 


Assembly; Kenya for the Joint Committee of the Regional Metrology Organizations and the BIPM 


(JCRB) meeting; and Strasbourg for the International Organization of Legal Metrology (OIML) 


Conference. 


The Director concluded by looking forward to some of the decisions that he hoped would be made at the 


CIPM meeting. He commented that he is coming to the end of three long rounds of discussion with staff 


about the future of the BIPM Pension Fund. The members of the CIPM Bureau and the President of the 


Pension Fund Advisory Board (PFAB) will meet with the staff during this CIPM meeting and it is hoped 


that the CIPM will be in a position to authorize the Director to submit a draft modification to the Pension 


Fund rules to the Commission des conditions d’emploi (CCE) for their advisory opinion. This is the next 


step in the process of changing staff terms and conditions. 


Some early plans for the 26th CGPM (2018) will be proposed to the CIPM later in the agenda and the 


meeting will discuss some revisions to the Vision, Mission and Objectives for the BIPM. This will 


establish the foundations from which the BIPM can revise its strategy and then develop a work 


programme with a new perspective for its work particularly in liaison, capacity building and the 


laboratories. This will involve the Director and the Department Directors holding discussions with the 


relevant CC Presidents in 2017, prior to discussions with the CIPM and wider consultation. 


The Director observed that hard work carried out in 2016 on the review of the implementation of the 


CIPM MRA was welcomed at the meeting of NMI Directors, which had been held immediately before 


this CIPM meeting. 


Finally, the Director informed the CIPM that he had been nominated to receive the 2016 Finkelstein 


Medal of the Institute of Measurement and Control. This award is made on an annual basis to a person 


who has made outstanding contributions to measurement science at a global level. The Director 


concluded by recalling a small incident that he said was memorable. Whilst at a meeting, a Director from 


the WMO had said “I like working with the BIPM because you are open-minded to new ideas”. That 


small comment from an outsider, the Director observed, exemplifies the recent success of the BIPM. 


The President thanked Dr Milton for his report and invited questions and comments. 


There was a discussion on how the BIPM will proceed without a Finance Director. It was noted that the 


current Director possesses the necessary skills to carry out the functions of the Finance Director, however 







10 105th meeting of the CIPM 


this may not be the case with future Directors. This raises the question of whether it should be a 


requirement for future Directors to possess the required set of skills to undertake the financial operations 


of the BIPM. Dr Bowsher, the Chairperson of the CIPM Sub-Committee on Finance, commented that he 


had discussed the situation with the Director and also the issue of good governance, particularly the 


potential dangers of having the management of both the BIPM and its finances in the hands of one 


person. They had decided that it would be appropriate for the Chairperson of the Sub-Committee on 


Finance to play a more active liaison role in the financial management of the BIPM. He added that 


although there are benefits to the Director having financial skills, these should not be a pre-requisite for 


future Directors. 


The Director commented that an external accounting company (In Extenso) had prepared the Financial 


Report in 2016 and that the process had been very efficient. The same accountant estimated that in 2017 


the process will take 6.5 days in total. The intention is for the BIPM’s accounts to continue to be 


prepared externally, with the Director carrying out the long-term planning and budgeting. The auditor 


had commented that the BIPM is a small organization with skilled staff in the Finance Department and 


that with support from the Sub-Committee on Finance, the current situation is satisfactory. The Finance 


Department has been restructured since the departure of the Finance Director, with the existing staff 


undergoing the necessary training to take on more responsibilities. Recalling the issue of good 


governance, the Director said that he has asked the accountant to carry out an independent review of the 


BIPM’s internal financial controls. The report will be shared with the Chairperson of the Sub-Committee 


on Finance.  


The Director’s actions to improve security at the BIPM were commended. He stated that the BIPM is 


committed to bringing its cybersecurity measures up to the highest standard and an external audit of IT 


security will be carried out by the end of 2017. He gave a summary of the measures that have already 


been introduced. 


The President said that he wished to congratulate Dr Milton on behalf of the CIPM for his nomination to 


receive the 2016 Finkelstein medal. 


Decision CIPM/105-02 The CIPM congratulated the Director of the BIPM who has been nominated to 


receive the 2016 Finkelstein medal of the Institute of Measurement and Control. This award is made on 


an annual basis to a person who has made outstanding contributions to measurement science at a global 


level. 


 


 


5. BIPM FINANCE 


Report from the Chair of the CIPM Sub-Committee on Finance 


Dr Bowsher said that many topics regarding BIPM finance had already been covered in §4 and in the 


notes of the last meeting of the Sub-Committee on Finance, held on 14 June 2016, which had been 


circulated in advance of the CIPM meeting. The Sub-Committee meeting had reviewed the accounts of 


both the BIPM and the Pension Fund and, under the Chairmanship of Mr Érard (the Chairperson of the 


Pension Fund Advisory Board), took the opportunity to reach a common understanding of the current 


position with the Pension Fund. Dr Bowsher commented that positive feedback on the BIPM audit had 


been received from the auditor, Mr Griton (KPMG). He acknowledged that the audit was ‘clean’ with no 


qualifications. A few suggestions were made at the meeting on how the BIPM can further improve the 


presentation of the accounts, recognizing that it is carried out within the constraints of IPSAS accounting 
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and the Metre Convention. 


The President thanked Dr Bowsher and commented that the accounting process had been difficult in 


2016 following the dismissal of the Finance Director and thanked Dr Milton, Dr Bowsher and the 


members of the Sub-Committee for their hard work. 


Quietus for the 2015 Financial Report 


The Director requested quietus for the audited financial statements of the BIPM and of the BIPM Pension 


and Provident Fund for 2015. The CIPM Sub-Committee on Finance had unanimously agreed at its 


meeting on 14 June 2016 that the accounts should be recommended for approval by the CIPM and that 


the Director be granted quietus. The process of approving the statements had been carried out by 


correspondence and final unanimous support had been received in July 2016. 


Decision CIPM/105-03 The CIPM confirmed its approval of the audited financial statements of the BIPM 


and of the BIPM Pension and Provident Fund which it had approved by correspondence in July 2016. 


The CIPM gave the BIPM Director quietus for the 2015 exercise. 


Budget 


The Director said that over the three year period 2013-2015 current staff costs and laboratory, building 


and operating expenditure had reduced, pensions costs had increased and capital investments remained 


almost constant, although they were significantly less than the previous three-year period. Operating 


expenses (without investment spend) showed a steady improvement from the level at the end of the 


previous work programme. Revenue is increasing and the escalator mechanism is working  


(see Resolution 4 of the CGPM (2011)). There are now 17 Associates on the escalator, resulting in an 


increase in subscriptions. In 2017, ten Associates will reach the top of the escalator. Revenue is also 


benefitting from ‘other income’ such as work in the Chemistry Department supported by grants in 


previous years and grants to support the Capacity Building and Knowledge Transfer (CB&KT) 


programme in 2016. The net result, reported as Earnings before interest, taxes, depreciation and 


amortization (EBITDA) corrected for healthcare and retirement indemnity provision, has increased. 


The Director gave a brief summary of the balance sheet and commented that cash flow in 2015 was not 


as good as 2014. This was mainly due to many Member State contributions having been received early in 


2014 with the consequence that less money was received in 2015. He added that the new distribution of 


contributions is a cause for concern as there are now Member States with substantial contributions that 


had not previously been paying at such a high level. This could create problems with cash flow in the 


future if such payments are late. The reserve of 35 %, approved by the CIPM, may have to be increased 


to 50-60 % to cover such eventualities. The Director will discuss this proposed increase with the 


Sub-Committee on Finance, recognizing that projections indicate that the remaining reserves will be 


exhausted in 2020-2023 unless the financial model is changed. The balance between operating income 


and expenditure has improved over the last three years. The projection is that this will decline in 2017 


due to rising costs including inflation, combined with the absence of any increase in the dotation for the 


Work Programme 2016-2019. He stated that the healthcare deficit currently stands at approximately 


15 million € and there is no asset to match it. 


A revision of the 2016 budget is required as a result of the contracting out of cleaning, security, reception 


and certain garden tasks. These costs are now expenses rather than salaries. A new line has therefore 


been inserted into the budget for “Contract Suppliers” to reflect this change and will reach 270 k€ in 


2016 and 2017. This amount will come from staff salaries (170 k€) and building maintenance (100 k€). 
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Expenditure on contract services to the end of September 2016 totalled 183 k€. The Director also noted 


that a short-term increase in payments to the pension fund had been needed, as cash outflow from the 


pension fund has exceeded cash inflow. He concluded by saying that CIPM approval was required for the 


2017 budget and the retrospective changes to the 2016 budget. 


The Director was asked to clarify why it was necessary to increase the contribution to the Pension Fund 


and why there is a difference between the amount proposed and the plans discussed at the 25th CGPM to 


address the long-term sustainability of the pension fund, whereby the BIPM would pay an additional 


150 k€ into the fund each year. He commented that the model presented to the CGPM had envisaged an 


extra 150 k€ being paid in 2016. However, the agreement on reform of the Pension Fund was not yet in 


place, so the payment was not yet due. In addition, more staff had decided to retire than had been 


planned, so extra resources were required. 


He summarized the budget for 2016 and noted that pro rata spend is within budget for the year to date. 


The spend on the CB&KT programme is presented separately to the budget as this does not form part of 


the dotation; these costs are covered by various grants. Two new items have been included in the budget 


to show the cost of “Guest workers” and, as mentioned previously, “Contract Suppliers”. It was clarified 


that the costs associated with guest workers depend on the individual agreement and may include travel, 


accommodation and subsistence payments. The BIPM currently has around six guest workers at any one 


time and it is expected that this will increase to 12 in 2017. This could potentially increase to 16 in the 


future and budgeting and logistics for this are being considered. The Director confirmed that the terms 


and conditions for each guest worker are different depending on the requirements of their own institute. 


Decision CIPM/105-04 The CIPM approved the budget proposed by the Director for 2017 (document 


CIPM/2016 - 23). 


 


 


6. PROPOSAL TO REVISE THE PROCESS FOR DEALING WITH MEMBER STATES IN 


ARREARS 


The meeting was joined by S. Arlen and R. Guliyeva. 


Before moving on to the proposal to revise the process for dealing with Member States in arrears, the 


Director reported on the outstanding subscriptions and contributions. Venezuela has not paid its 


contributions since 2012, and if no payment is received before December 2016, its contribution will be 


redistributed. There has been no engagement with Venezuela despite many attempts by the BIPM to 


establish contact. The Director has written to the Venezuelan Ambassador in Paris to try to obtain an 


update on the situation. 


The Director referred to document CIPM 16-11
1
, which summarizes discussions between the Director 


and Mr Henson to review the current state-of-play with the decisions taken at the 23rd and 24th CGPMs 


(See: Resolution 8 of the 23rd CGPM (2007); Resolution 6 of the 24th CGPM (2011); and Resolution 7 


of the 24th CGPM (2011)) on Member States in arrears. He said that the statements and provisions in the 


Metre Convention regarding the circumstances triggering the suspension and subsequent exclusion of a 


State are clear. The decisions taken at the 24th CGPM gave the CIPM the authority to enter into 


rescheduling agreements with Member States in arrears. This authority was at the discretion of the CIPM 


                                                           
1 CIPM 16-11 “Note to the CIPM on the suspension and exclusion of Member States”. 
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and was used in the cases of the Dominican Republic and the Islamic Republic of Iran. 


Document CIPM 16-11 reviews historic and current practices for the rescheduling of arrears for a State 


that does not pay its contribution for six consecutive years.  


The Director described the background to the situation with the Islamic Republic of Iran with regard to 


the rescheduling of their arrears (See §27 of the report of Session II of the 103rd meeting of the CIPM for 


more detail). The CIPM signed a rescheduling agreement with Iran on 12 October 2012. This recognized 


the intention of Iran to raise the question of the exact amount of its arrears at the 25th CGPM in view of 


its position with regard to its membership since 1979. (In particular, it had written to the BIPM on 


22 March 1979 to request suspension of its membership and it believes that the BIPM should have acted 


to stop the build-up of arrears). Payments to meet the terms of the rescheduling agreement were received 


too late for the matter to be included on the agenda for the 25th CGPM. Subsequently, an amended 


rescheduling agreement was signed on 14 November 2014 in view of the fact that Iran had shown good 


faith in adhering to the terms of the agreement. Iran has now paid its contributions as a member in full for 


2012-2016 in addition to the payment of 416 k€, which fully meets the terms of the rescheduling 


agreement for 2012-2014. 


Mr Henson added that the Iranian claim had two main points. Firstly, the withdrawal request that was 


conveyed to the BIPM in the letter from 1979, which had clear intent, and secondly, the application of 


the ‘six-year’ exclusion rule. He added that the letter was sent to the BIPM and the BIPM had a duty of 


care to determine the intention and to inform Iran of the correct procedure. Iran’s second claim is that 


regardless of the letter, they should have been excluded automatically after six years of non-payment of 


their contributions in accordance with the Metre Convention. He added that there is no status of 


“suspension” that a State can request; a State is suspended if it is three-years behind with its payments, 


but this is not at the request of a State. 


The Director added that there is a real difference between a Member State that is engaged with the 


activities of the BIPM and its RMO and which falls behind with its payments and a State that has no 


contact with the BIPM over a long period, as is the case with Iran. The CIPM should recognize that in the 


first case, a rescheduling agreement may be appropriate, but in the latter, the six-year exclusion rule 


should apply as outlined in the Metre Convention. There is no clash between the Metre Convention and 


the resolutions passed at the 23rd and 24th CGPMs, allowing either arrangement to be applied depending 


on the individual situation. It was suggested that the CIPM should look at individual cases when a State 


is approaching six years of non-payment and decide which solution to apply.  


There was a brief discussion with support from the CIPM for the paper prepared by the BIPM.  


Ms Guliyeva left the meeting and Mr Henson left temporarily during the in camera session. 


 


 


7. THE BIPM PENSION AND PROVIDENT FUND 


The President opened the in camera session by introducing the need to appoint a new external expert to 


the Pension Fund Advisory Board (PFAB). This has become necessary following the departure of the 


previous external expert, Dr Christian Bock, former Director of METAS. Mr Thomas Grenon, Director 


of the LNE (France), has been proposed as a replacement and Mr Érard, Chair of the PFAB, gave a brief 
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summary of his skills, experience and suitability for the role. The CIPM agreed to ask Mr Grenon and 


requested the President to send him a formal invitation. The CIPM also requested the President to write 


to Dr Bock thanking him for his extremely valuable work as an external expert. 


Mr Érard gave his report on the activities of the PFAB since the last CIPM meeting. The PFAB met in 


February and October 2016 and there have been meetings with representatives of the Commission des 


conditions d'emploi (CCE) and the bureau to explain the different proposals to reform the BIPM Pension 


and Provident Fund to address its long-term financial stability and to answer questions raised by staff. 


These questions included whether it is possible for the BIPM to contribute more into the Pension Fund. 


This is not possible because a contribution 150 k€ per year had already been agreed at the 25th CGPM 


and there is no more money available. He summarized the current proposals to address the long-term 


financial stability which include a stepped increase in staff contributions from 1 January 2017. Mercer, 


the international actuary company, recommended in its report of 29 September 2016, that the existing 


pensioners should be involved in the reform of the pension fund. Mr Érard commented that the proposals 


have been reviewed by the PFAB in response to feedback and been submitted to the BIPM staff. There 


will be a meeting between the bureau, the Director, Mr Érard and the staff on 26 October 2016. 


The Director expanded on the summary given by Mr Érard and mentioned the outline proposals to 


address the long-term financial stability of the Pension Fund, as presented to Member States at the 


25th CGPM, as well as the extensive work carried out by the CIPM Sub-Committee on the Pension and 


Provident Fund and Health Insurance and the PFAB. He observed that the process is now reaching a 


conclusion and that a third set of proposals had been submitted for consultation with staff. In its advisory 


opinion on the second set of proposals dated 7 June 2016, the CCE requested the BIPM to consider: other 


sources of funding for the Fund; a stepped increase in staff contributions; the smallest possible final 


contributions; larger contributions for new staff; and ‘involvement’ of existing pensioners. In response, a 


number of changes have been implemented in the latest proposals that were put forward in October 2016. 


These include the contribution rate for staff recruited after 1 January 2017 being increased to 15%; and 


contributions for current staff increasing in a step of 2 %, then 1.5 % (up to 19.8 % for staff recruited 


before 2010 “Pre 2010” and 18.8 % for those recruited after 2010 “Post 2010”). The proposal includes a 


BIPM contribution to the Pension Fund of 46 % of salaries plus an additional 150 k€ each year as agreed 


at the 25th CGPM and an extra one-off payment of 400 k€ from the reserves.  


The Director said that the timetable for implementation of the reforms requires the first step to commence 


on 1 January 2017. The calculations carried out by Mercer assume that there will be no impact on 


pensioners until 2018: this will allow discussions to be carried out with pensioners during 2017. It is 


proposed that an actuarial review should be carried out in 2019: the date at which all staff will be 


contributing 15 % in the stepped increase.  


If the proposals for the Pension Fund are approved by the CIPM, the Director will submit them to the 


CCE for its advisory opinion on 1 November 2016, with a deadline of 28 November. The proposed 


changes with the advisory opinion would then be circulated to the CIPM for voting during December 


2016. On the basis of this vote, the new payments would start on 1 January 2017 as discussed above. 


He noted that CIPM approval is required for the timetable. 


The Director invited questions. It was asked if there is scope to increase staff contributions further if the 


CGPM, for example, were to reject the proposal to freeze pensions. The Director clarified that the latest 


proposal is for staff contributions to increase to almost 20 %. He added that under the existing rules, the 


CIPM is empowered to change the contribution rate and freeze the pensions if it is necessary. However it 


has been decided to carry out a full consultation exercise He said that there is a risk of the BIPM staff 


launching an action at the International Labour Organization Tribunal. It was also noted that there will 
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possibly be three new members of the CIPM being asked to vote on the pension issues without knowing 


the background. The Director commented that any new members of the CIPM will need to be fully 


briefed
2
. Ms Arlen clarified that there is a difference between a litigation risk and legal risk. The 


litigation risk is the risk of being taken to the tribunal regardless of the outcome. The legal risk is the risk 


of losing at the tribunal. It was recalled that the Director had commissioned external legal advice, which 


has been followed. 


The Secretary asked the Director to give a brief explanation of the BIPM point, in particular how a 


pension freeze is actually a freeze on cost-of-living increases. The Director recalled that the point is an 


internal conversion factor that is used in calculations to correct salaries, allowances and pensions for the 


cost of living under the present rules; freezing the point results in a freeze in all three. It has been capped 


at 1 % in recent years (See Decision CIPM/104-29). It was pointed out that the only way in which 


pensions rise is through this cost-of-living increase. 


It was questioned again whether it is possible to approach the Member States to request an increase in 


their contributions to provide additional funding for the pensions. The consensus among the CIPM 


members was that their governments would be unable to increase their contributions. The CIPM was 


reminded that there is a distinction between the dotation to support the science programme, which is 


agreed at the CGPM and funded through contributions, and asking for one-off payments from the 


Member States to support the Pension Fund. Dr Bowsher recalled that the extra 150 k€ per year agreed at 


the 25th CGPM to support the Pension Fund was dependant on reaching a satisfactory agreement with 


staff. The Director commented that it is not possible to ask the CGPM for more money to support the 


Pension Fund until all other possibilities have been exhausted and after the current proposals have been 


implemented. The situation will be subject to an actuarial review in 2019.  


The Director asked the CIPM to consider a series of decisions relating to the discussions on the BIPM 


Pension Fund. The CIPM stressed that the decisions had been developed after the views of the staff, 


expressed during the consultation process, had been taken into account. Following a discussion, decisions 


CIPM/105-05 to CIPM/105-08 were agreed. 


Decision CIPM/105-05 The CIPM reviewed the advisory opinion received from the CCE (dated 7 June 


2016), the available data on the financial position of the Pension Fund and the assumptions and expert 


advice received from the actuary (Mercer). 


The CIPM noted that the Mercer study projected that reaching long-term financial sustainability will 


require contributions from existing staff to reach 19.8 % for the Pre-2010 Section and 18.8 % for the 


Post-2010 Section. The CIPM considered the request from the staff representatives and agreed to reach 


these rates following a series of stepped increases. 


The modelling assumed that all staff joining the BIPM from 1 January 2017 will have reduced benefits 


and contribute at a level of 15 % of salary. 


Decision CIPM/105-06 The CIPM decided to amend the Rules of the BIPM Pension Fund to implement 


changes consistent with the proposals of the Mercer report of 29 September 2016 and requested the 


Director of the BIPM to send the proposals to the CCE for their advisory opinion. 


Decision CIPM/105-07 In anticipation of the agreement of the proposed reforms to the BIPM Pension 


Fund with staff and following the Mercer study of 29 September 2016 reviewed by the PFAB, the CIPM 


invited the PFAB to initiate an actuarial review of the Fund in 2019. This study will inter alia allow the 


                                                           
2 It was later agreed (see §24) that the new members of the CIPM would start their terms of office on 1 January 2017, thereby 
allowing the existing members to vote on the pension issues.  
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PFAB to consider the introduction of a choice for active staff to join the “Post 2017” section if they 


choose and also to confirm the maximum rates of contribution from staff needed to address the long-term 


financial stability of the Fund. 


Decision CIPM/105-08 The CIPM requested the President of the CIPM to write to Dr Christian Bock, 


former Director of METAS, thanking him for his extremely valuable work as an external expert on the 


PFAB. The CIPM decided to ask Mr Thomas Grenon, Director of the LNE, to act as an external expert to 


the PFAB, and requested the CIPM President to write with a formal invitation. 


 


 


8. LETTER RECEIVED FROM THE “ASSOCIATION DES ANCIENS” 


The Director said that a letter had been received from the “Association des Anciens” asking for more 


engagement of retired staff with the PFAB. The letter, which requested that pensioners must be informed 


and consulted about any proposals that directly affect them, had been circulated to the CIPM. The CIPM 


Secretary, President and BIPM Director had met with the “Association of Anciens” in mid-October, 


where it had been agreed that they should become more involved. The Director of the BIPM, the 


President of the PFAB and the BIPM Legal Advisor had subsequently been asked to develop a proposal 


for the involvement of pensioners, which will be voted on by correspondence, by the CIPM, in early 


2017. 


Decision CIPM/105-09 The CIPM recommended engagement of the pensioners with the PFAB and 


invited the Director of the BIPM, the President of the PFAB and the BIPM Legal Advisor to develop a 


proposal. 


Ms Arlen left the meeting and the in camera session ended. Mr Henson re-joined the meeting. 


 


 


9. REPORT FROM THE AD HOC WORKING GROUP ON CONDITIONS OF EMPLOYMENT 


Dr McLaren stated that the Working Group has been inactive since the last meeting of the CIPM. A 


review of the BIPM health insurance plan has been postponed until after the work on the Pension Fund 


has been completed. 


 


 


10. REVIEW OF THE CIPM MRA 


Mr Henson commented that the recommendations related to the review of the CIPM MRA had been 


discussed at the meeting of NMI Directors on 24-25 October 2016 and he summarized the current 


state-of-play.  


The President thanked Mr Henson and the CIPM discussed the best way to proceed. It was agreed that it 







105th meeting of the CIPM  17 


would be beneficial to establish a CIPM ad hoc Working Group to address the implementation of the 


review. The President proposed Dr Louw, Dr Rietveld, Dr Usuda, Dr Castelazo, Dr May and Mr Henson 


as members of the ad hoc Working Group but indicated that other CIPM members could join if they 


wished. There was a brief discussion on whether the work of this proposed ad hoc Working Group would 


be better carried out at the meeting of CC Presidents. It was agreed that this would not be suitable 


because rapid action was needed on the implementation of the review and waiting for the meeting of CC 


Presidents would introduce a delay. It was asked if the terms of reference for the ad hoc Working Group 


would include oversight for all actions or only those assigned to the CIPM and CC Presidents. 


Mr Henson suggested that there are specific tasks for the CC Presidents, others for the CIPM and there is 


also the oversight of the implementation of all the recommendations. The review is of the CIPM MRA, 


so therefore the CIPM should maintain oversight of the whole process. Terms of reference had been 


drafted by Mr Henson and reviewed by the President and Dr Rietveld. They were presented to the CIPM 


for comment. There was a brief discussion and they were adopted. 


The CIPM agreed the following decision. 


Decision CIPM/105-10 The CIPM welcomed the recommendations of the Working Group on the 


Implementation and Operation of the CIPM MRA and thanked the participants for their contributions. 


The CIPM agreed to establish an ad hoc Working Group to oversee the implementation of the 


recommendations with agreed terms of reference. 


The CIPM appointed Dr Inglis (Chair), Dr Louw, Dr Rietveld, Dr Usuda, Dr Castelazo, Dr May and 


Mr Henson as members of the ad hoc Working Group. 


 


 


11. REPORT FROM THE JCRB 


Mr Henson introduced the background to the issue of reporting comparisons that involve participants 


who are non-signatories to the CIPM MRA and the problems that this causes
3
. He said that the CIPM 


should consider revising document CIPM 2005-06(REV)
4
 as a consequence of Decision CIPM/104-39. 


He added that Resolution 34/1 of the JCRB clarifies the policy on publishing the results of comparisons 


that include participants who are non-signatories to the CIPM MRA. This clarification has been included 


in the revised document CIPM MRA-D-05
5
 (JCRB action item 35/11, published in 2016). 


CIPM MRA-D-05 and the policy stated therein are now in conflict with point 6 of CIPM 2005-06(REV). 


Mr Henson recommended that document CIPM 2005-06(REV) be modified to make it consistent with 


Resolution 34/1 and the revised guidance document. Mr Henson said that the possibility of retiring 


document CIPM 2005-06(REV) had been considered, as some of the information has, over the years, 


been incorporated into the guidance documents. However, a detailed analysis had been undertaken, and it 


was clear that there is merit in the CIPM document being revised and retained. 


The proposed change is to modify Point 6, found on page 3 of document CIPM 2005-06(REV). The 


document can be modified by inserting text from JCRB Resolution 34/1 as the Point of Clarification, 


with some minor changes to the surrounding wording. The proposed text was presented and is available 


                                                           
3 See the Report of Session II of the 104th meeting of the CIPM, §10, pp 23-24 for full details. 
4
 CIPM 2005-06(REV) “The CIPM MRA: 2005 Interpretation Document”. 


5
 CIPM MRA-D-05 “Measurement comparisons in the CIPM MRA”. 
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in document CIPM/16-19
6
. 


Dr Louw worked with Mr Henson to further refine and simplify the proposed text, which was then agreed 


by the CIPM.  


Decision CIPM/105-12 Further to CIPM Decision CIPM/104-39 regarding the changes in policy on 


reporting the results of comparisons with participants who are non-signatories to the CIPM MRA, the 


CIPM took note of JCRB Action 35/11 which approved the revision to document CIPM MRA-D-05, 


“Measurement comparisons in the CIPM MRA” to align the text of this policy document accordingly. 


The CIPM also noted JCRB Recommendation 35/1 and consequently decided that the CIPM Interpretive 


Document on the CIPM MRA “CIPM 2005-06:Rev.2013” should also be updated to align with the 


policy. The CIPM approved the proposed text and requested the BIPM to update the document and its 


associated reference accordingly and to publish it on the website with an assigned date of October 2016. 


Dr Rietveld commented that a problem remains with participation in RMO comparisons and there is an 


occasional lack of awareness on the sensitivities of commercial companies participating in a comparison. 


Mr Henson reminded the CIPM that all CCs should be using the guidelines that had been developed by 


the CCQM, which binds commercial companies through a series of conditions for their participation. The 


Director added that this issue should be revisited by the JCRB so that the CCQM guidelines could be 


re-published as part of the JCRB’s portfolio of documents.  


Meeting of the CIPM bureau with the RMO Chairs 


The President reported on this meeting, which had been held on 25 October 2016. The meeting had 


focused on how the RMOs were affected by the recommendations of the JCRB and the problems they 


encountered when interacting with the NMIs and the CCs. There was also an in-depth discussion on the 


“risk-based approach to CMC review”. 


Mr Henson expanded on the President’s report, adding that there had been a request at the meeting to 


collate the experiences of using a risk-based approach to CMC review that is already used by the CCQM, 


CCT and CCEM. The CIPM was requested to ask the Presidents of these relevant CCs to provide short 


examples of the approach they had adopted and to challenge the other CCs and RMOs to consider how 


they could adopt a similar approach. The examples should be sent to Mr Henson for collation. The 


collated examples will be circulated among the CIPM, the JCRB and the CC Presidents in advance of the 


meeting of CC Presidents in June 2017. 


The President continued by recalling that there had been a discussion of how the RMOs plan the 


dissemination of the kilogram after the redefinitions. The consensus was that they expect an existing 


artefact to be used, although the watt balances within the NMIs may also provide services to value assign 


artefacts for the NMIs within the RMOs. 


He finished by commenting that the RMO Chairs consider that there is a need to continue with the 


meetings. 


Decision CIPM/105-11 The CIPM requested a short description of the “risk-based approach to CMC 


review” adopted by the CCQM, CCEM and CCT and to provide these examples for consideration to 


other Consultative Committees. The CIPM requested the Presidents of these relevant Consultative 


Committees to submit the examples in advance of the meeting of the Consultative Committee Presidents 


(12 and 13 June 2017).  


                                                           
6
 CIPM/16-19 “Proposed revision to CIPM MRA 2005 Interpretive Document”. 
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THE 105TH MEETING OF THE CIPM – SECOND DAY – 27 OCTOBER 2016 


The President welcomed the CIPM to the second day of its meeting, which was also joined by Dr Arias, 


Dr Fang, Mr Henson, Dr Los Arcos, Dr Picard, Dr Quinn, Dr Stock and Dr Wielgosz. 


 


 


12. REPORTS FROM THE BIPM PHYSICAL METROLOGY DEPARTMENT, CCEM, CCM AND 


CCPR 


BIPM Physical Metrology Department 


Dr Stock gave an overview of the comparison programme in electricity in 2016. Preparations have started 


for a CCEM-wide comparison of capacitance (CCEM-K4). The BIPM will be the pilot laboratory and the 


protocol has been finalized. It will start in early 2017 with the following participants: LNE; METAS; 


NIM; NIST; NMIA; NPL; PTB; and VNIIM. Two on-site comparisons of Josephson voltage standards 


(JVS) and quantum Hall resistance standards were carried out. The planned quantum Hall resistance 


comparison (BIPM.EM-K12) was prepared with METAS (Switzerland) for September 2016, but was 


postponed at their request. The following bilateral comparisons were carried out: Zener voltage 


calibrations (BIPM.EM-K11) with DEFNAT (Tunisia); resistance calibrations (BIPM.EM-K13) with 


SMD (Belgium); and capacitance calibrations (BIPM.EM-K14) with NMISA (South Africa), NIS 


(Egypt) and NSAI (Ireland). The first trial of the future new ac Josephson voltage comparison was 


carried out during 2016 at CENAM (Mexico). The results were encouraging with a difference of less 


than 1 ppm and an uncertainty of 0.3 ppm (UCENAM – UBIPM = (0.7 ± 0.3) ppm at 7 V rms, 50 hz). This 


will be developed into a future comparison. 


Work with the calculable capacitor is ongoing. It will be used to measure the value of the von Klitzing 


constant by a direct electrical technique with the aim of achieving the lowest uncertainty ever. This value 


will be used in the future mise en pratique of electrical units. A new iodine-stabilized laser has been built 


during 2016 and good repeatability of 1 part in 10
8
 has been achieved. The first series of measurements 


showed an offset of 0.26 ppm from the expected value due to imperfect electrode alignment. To 


overcome this offset, a highly-accurate alignment probe has been built which allows the main electrode 


bars to be aligned with sub-μm accuracy. A new series of measurements are expected in the coming 


months, with a target uncertainty of 1 × 10
8
. 


In the mass area, the Pt-Ir prototype No. 110 for NIM (China) was completed in 2016 and fabrication of 


prototype No. 111 for KRISS (Republic of Korea) is underway. A stack of eight Pt-Ir disks has been 


fabricated for the NPL (UK), using material that it provided. Calibrations of Pt-Ir prototypes were 


completed for PTB (Germany) and SCL (Hong Kong). Stainless steel prototypes were calibrated for 


CESMEC (Chile), NMCI (Iran) and MIRS (Slovenia) and discussions are underway to calibrate a 


stainless steel prototype for UME (Turkey). 


Two papers have been published in Metrologia on the extraordinary calibrations against the IPK during 


2016
7,8


. A Consultative Committee for Mass and Related Quantities (CCM) Pilot Study is underway, 


                                                           
7 de Mirandes E., Barat P., Stock M., Milton M.J.T., Calibration campaign against the international prototype of the kilogram in 


anticipation of the redefinition of the kilogram, part II: evolution of the BIPM as-maintained mass unit from the 3rd periodic 


verification to 2014, Metrologia, 2016, 53(5), 1204-1214.  
8 Davis R., Barat P., Stock M., A brief history of the unit of mass: continuity of successive definitions of the kilogram, Metrologia, 
2016, 53(5), A12-A18. 
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which will test the uniformity of the future realizations of the kilogram traceable to different primary 


realizations (watt/Kibble balances, XRCD), test the continuity between present and future realizations of 


the kilogram, and validate the dissemination schemes. The pilot study is part of the joint CCM-


Consultative Committee for Units (CCU) roadmap towards the redefinition and the BIPM is the pilot 


laboratory. The condition for participation was ur (1 kg) <2 × 10
−7


, u <200 μg. There are five participants: 


LNE, NIST and NRC with Kibble balances, and NMIJ and PTB with AVO28 spheres. The current status 


is that the BIPM has finished its measurements and the standards have been returned to the NMIs for a 


final stability check. The report is being prepared and the results have been satisfactory and are consistent 


with the results for the Planck constant (h).  


The current status of the ensemble of reference mass standards (ERMS) is that the storage systems in air, 


nitrogen and argon are fully operational. All standards are in their containers, regular mass monitoring is 


carried out and there is continuous analysis of the gas flow. The vacuum network is not yet operational 


but the standards are ready and have been calibrated in air. All standards were compared against the IPK 


in 2014 and have been compared with the travelling standards during the CCM Pilot Study. 


The watt balance is now functioning and has a new open support structure that allows easier access for 


accurate alignments. A new interferometer has reduced the velocity noise and the new accurately aligned 


magnet has been installed. The present uncertainty is ~3 × 10
−6 


and the
 
target for mid-2017 is ~1 × 10


−7
. 


Further improvements will be achieved through enhanced alignment, a noise reduction on force 


measurement using a larger mass to improve the signal to noise ratio, and ultimately through operation 


under vacuum. Dr Stock finished his presentation by acknowledging the work carried out by the 


department’s staff and the two secondees from NIM (China) on the watt balance. 


The President thanked Dr Stock and invited questions. It was queried if the present uncertainty of the 


watt balance is due to its operation in air. Dr Stock confirmed that this is the case and that it has been 


tested under vacuum. The instrumentation worked well under vacuum but a few problems were found 


with the mechanical operation due to the pressure difference. Appropriate modifications have been made 


to the support structure and will be incorporated into the watt balance as it is being rebuilt. Dr Stock was 


asked to explain if there is a difference between the absorption of gases on the surfaces of Pt-Ir standards 


and Si spheres when they are compared in air rather than vacuum. Dr Stock confirmed that there is a 


difference but more importantly, the quality of the surface has an effect and this is being studied. The 


differences for Pt-Ir between air and vacuum are 3-5 mg and the difference on Si spheres will be greater, 


as they have a larger surface area, but the effect is still small. Dr Quinn posed the question of what will 


happen if the Si spheres are found to have a mass stability of parts in 10
9
; they could effectively have a 


mass that is more stable than can have its absolute value measured and consequently will have a better 


mass stability than can be achieved with watt balances. Dr Stock commented that the situation is the 


same as with Pt-Ir standards which are more stable than watt balances and that this is not a new situation. 


He added that Pt-Ir standards have a better stability than the current reproducibility of watt balances 


which have average uncertainties of 4-5 parts in 10
8
,
 
whereas Pt-Ir standards have a stability of parts in 


10
9
 over several years. The long-term stability of Si spheres remains to be proven. Dr Richard added that 


if Si spheres are found to be very stable, this could be an advantage in that it could be possible to have a 


pool of mass standards that are much better than those available today. 
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Consultative Committee for Electricity and Magnetism (CCEM) 


Dr Rietveld, President of the CCEM, summarized its activities in 2016. He commended the renaming of 


the watt balance as the Kibble balance and noted the hard work that has been carried out to obtain the 


new watt balance-based values of h before 1 July 2017. The CCEM Working Group on Proposed 


Modification to the SI (WGSI) has revised the mise en pratique and has formulated guidelines for the 


revised SI for NMIs and industry. The WGSI maintains a link with the CCU for promotion of the revised 


SI. The CCEM carried out a number of activities related to the review of the CIPM MRA including 


providing input for the review sub-committee and discussing the implementation of the CIPM MRA 


review recommendations. Dr Rietveld has specifically monitored the new “risk-based” approach to inter-


RMO CMC review. 


Three long-running CCEM comparisons have been finalized during 2016 and the status of the remaining 


comparisons has been reviewed. Preparations have started for the capacitance comparison (CCEM-K4) 


as described in the previous presentation. 


The CCEM will include a one-day technical session on future challenges in electrical metrology at its 


next meeting in March 2017.  


Dr Rietveld presented the findings of a consultation exercise carried out by the CCEM on the 


implementation date for the revised SI. There was no strong preference among the institutes that had 


been canvassed for immediate implementation at the time the CGPM passes a resolution. The CCEM 


therefore recommended an implementation date at some time after the resolution. He reminded the CIPM 


that the revised SI will affect electrical metrology: it will result in a step change since the “new SI” 


values of RK (h/e
2
) and KJ (2e/h) will be different from the present conventional 1990 values. He noted 


that delaying implementation will also avoid pre-empting the decision of the CGPM and briefly went 


through the options for the start date, including 1 January 2019, World Metrology Day 2019 (20 May) or 


having the start date on the day of the CGPM decision, with implementation for the electrical community 


following on 1 January 2019. The latter option takes into account the fact that electrical metrology does 


not follow the SI but uses the “1990 practical realization” of the units; so the CCEM implementation date 


is not necessarily tied to CGPM decision date. The start date will be discussed in §24. 


Consultative Committee for Mass and Related Quantities (CCM) 


Dr Richard, President of the CCM, gave an update on the joint CCM-CCU roadmap for the new SI. 


He recalled that Dr Stock had already spoken about the pilot study to test the uniformity of the future 


realizations of the kilogram traceable to different primary realizations. The Metrologia issue “Focus on 


Realization, Maintenance and Dissemination of the Kilogram” is underway and nine papers have been 


published on the website. He concluded by stating that the roadmap is on target and that the CCM will 


review the roadmap and the conditions for the redefinitions at its next meeting in May 2017 and that he 


had given a presentation on the revised SI, with particular reference to the kilogram, in Japan in February 


2016 at the invitation of Dr Usuda. It was acknowledged by Dr Usuda that Dr Richard’s presentation had 


been highly appreciated and that 200 participants, mainly from industry, had attended the seminar. 


The Director commented that if the start date for the new SI is agreed as World Metrology Day 2019, a 


new roadmap may be needed for promotional purposes.  


Consultative Committee for Photometry and Radiometry (CCPR) 


Dr Usuda, President of the CCPR, said that Dr Viallon had been appointed as the Executive Secretary on 


1 January 2016 and that the CCPR and its Working Groups had met at the BIPM on 


19-23 September 2016. The next Working Group meetings are planned for 10-12 June 2017 in Tokyo 







22 105th meeting of the CIPM 


(Japan) in conjunction with the NEWRAD conference and the next CCPR meeting is planned for 2018. 


He reviewed the existing membership of the CCPR and noted that SCL (Hong Kong, China) had applied 


for observer status. A delegate from SASO (Saudi Arabia) had participated at the 23rd CCPR meeting as 


a guest and had provided a report of the work in their laboratory in the photometry and radiometry fields. 


The CCPR Working Group on CMCs (WG-CMC) had held a workshop on CMC reviews at its meetings 


in September 2016, as part of its contribution towards the review of the CIPM MRA. The outcomes and 


the essential points have been forwarded to CIPM ad hoc Working Group on Implementing the 


Recommendations from the Review of the CIPM MRA. Two Task Groups have been established to 


review the evidence of CMC acceptance and for harmonization of the CMC review process. To ensure 


consistent and coherent review of CMCs, the term of office of the WG-CMC Chair has been extended to 


four years. 


The work of the CCPR towards the revision of the SI has included commenting on the current draft of 


9th edition of the SI brochure, with a particular recommendation that Appendix 3 (physiological 


quantities) is included. 


Dr Usuda concluded by commenting that he had given a talk at the Asia-Pacific Economic Cooperation 


(APEC) Regional Workshop on “Measurement Challenges in Renewable Energy and Climate Science” 


in Beijing (China) on 29 October 2015. 


 


 


13. REPORTS FROM THE BIPM CHEMISTRY DEPARTMENT, THE BIPM/WADA WORKSHOP, 


JCTLM AND CCQM 


BIPM Chemistry Department 


Dr Wielgosz began by recalling that the Chemistry Department has benefited from a significant number 


of secondments and strong support from the NMIs in 2016: it has hosted nine visiting scientists 


equivalent to 38 man-months of work. He thanked the NMIs that had provided these secondees. The 


department is running 12 Key Comparisons over the programme period and the CO2 background/urban 


comparison (CCQM-K120) started in 2016 with 43 NMI participations. This is the largest comparison 


ever run by the department and includes participation from India for the first time.  


Dr Wielgosz commented that in the area of primary organic calibrator comparisons, many NMIs were 


using qNMR techniques in the analysis of folic acid and valine. Since the BIPM opened its qNMR 


facility there have been many secondments from NMIs to work in this field. The BIPM and NMIJ 


(Japan) have been collaborating on a project to develop universal calibrators for qNMR. Six candidate 


materials were chosen and it is expected that the BIPM will publish the methods describing how the 


standards can be used as internal standards within a qNMR measurement. 


The BIPM has also collaborated with NIM in the area of standards for large molecules. A joint workshop 


was organized in Chengdu (China) on 1-3 June 2016, which included 70 presentations and had more than 


450 participants. The workshop included sessions on: advanced methods for peptide and protein drug 


characterization and quality assurance; standards and advances in peptide and protein drug diagnostics; 


and advances and challenges in IVD standards and research. The Chinese government plans to host the 


workshop again in 2018 as well as hosting all of the CCQM Working Groups. Dr Wielgosz gave an 


overview of C-peptide, one of the large molecules that is the subject of the department’s work, and its 


role in insulin measurement. The BIPM and NIM (China) have been running the first comparison on 
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C-peptide, which had over 70 impurities to quantify. Secondees from the LNE (France) and HSA 


(Singapore) have been investigating calcitonin and hepcidin as candidates for future comparisons. 


The work within the Chemistry Department led to discussions with the JCTLM community on the 


evolution of calibration hierarchies for C-peptide measurement. Pure materials and reference methods are 


now available that are SI-traceable. The department, in association with the University of Missouri 


School of Medicine (USA), NMIJ, NIM and NIBSC (UK), is looking into how to transition between 


calibration hierarchies for C-peptide and a paper will be published on the subject. This will have a direct 


impact on industry, with improvements in the compatibility of routine measurement results expected. 


In the gases area, two papers have been published on ozone absorption cross-sections and a task group is 


being set up with the CCQM GAWG to agree on a value to be used for surface ozone measurements. As 


mentioned above, the department has started work on the CO2 background/urban comparison 


(CCQM-K120) with 43 NMI participations. At the same time a new manometric system is being set up, 


based on pressure, volume and temperature (PVT), which has been developed with assistance from SP 


(Sweden) and NIST. This facility will be used as part of the CCQM-K120 comparison but will also be 


used in future CO2 comparisons and for NMIs to send their CO2 standards to the BIPM to compare them 


against its reference standard. When CO2 is being measured accurately, it is important to know the 


isotope ratios because spectroscopic measure the individual CO2 isotopologues. A Fourier Transform 


Infrared Spectroscopy (FTIR) and Isotope Ratio Infrared Spectroscopy (IRIS) calibration strategy has 


been developed for accurate measurement of δ
13


C and δ
18


O of CO2 in air and a paper with the University 


of Wollongong (Australia) is in preparation. A CO2 isotope ratio key comparison is anticipated in 2020 in 


collaboration with the International Atomic Energy Agency (IAEA). Reference samples will be prepared 


at the BIPM using the Stable Isotope Reference Mixture Generator (SIRM-GEN) facility. The 


collaboration with the IAEA is developing and Dr Wielgosz commented that he will co-chair several 


sessions at the IAEA Technical Meeting on the Development of Stable Isotope Reference Products on 


21-25 November 2016. He gave a brief summary of the CCQM-K90 comparison on formaldehyde mole 


fractions. The stability of the standards requires continuous monitoring for two years to obtain results, 


which, so far, have been very encouraging. 


Work on the Capacity Building and Knowledge Transfer (CB&KT) programme in the Chemistry 


Department began with a start-up meeting on 15 April 2016 to discuss mycotoxin metrology. The 


meeting was attended by eight NMIs and two International Organizations and looked at which 


mycotoxins to study and how to organize the programme. It was agreed that in order to measure 


mycotoxins accurately, calibrants will be required and this will be the responsibility of the BIPM with 


assistance from NIM, which has supplied experts to develop methodologies for the characterization of 


materials. In 2017, five NMIs will send scientists to the BIPM for capacity building and training. Their 


acquired knowledge will be used to disseminate services on returning to their home institutes. He noted 


that setting up a capacity building programme has changed the way that the work is done in the 


laboratories: we are helping NMIs develop their technical capacities in addition to running comparisons 


in which they can demonstrate their technical competencies. 


In early 2016 the BIPM developed a Metrology for Clean Air CB&KT programme in line with the 


agreed objectives for the programme and in response to requirements presented by CENAM (Mexico) 


and the PTB. The focus was on the use of FTIR for the analysis and value assignment of air quality and 


greenhouse gases by using standards and FTIR. Dr Wielgosz commented that FTIR is a versatile and 


accurate technique, but required specialist knowledge on spectral fitting to be implemented. The BIPM 


has the necessary knowledge to train people in this area, and a secondee from CENAM spent six months 


in the department, training in the use of FTIR for gas metrology, and the knowledge gained will be used 


at CENAM as well as being transferred to other NMIs. 


Dr Wielgosz finished by saying that the Chemistry Department will host 16 visiting scientists from NMIs 
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in 2017 giving a total of 69 man-months of time, and that an increasing number of these visits were being 


funded through external funds. 


The Secretary thanked Dr Wielgosz and invited questions. It was asked if very-high resolutions are 


needed to distinguish between the different isotopes of CO2. Dr Wielgosz replied that it is possible to use 


mass spectroscopy or optical techniques such as high-resolution lasers and selecting a single line. By 


using FTIR it is possible to work at lower resolution, but to fit the absorption band with the high 


resolution spectra of the individual isotopologues. 


The reason why the Chemistry Department is collaborating with the IAEA on the CO2 isotope ratio key 


comparison was questioned, particularly when this appeared to be an ionizing radiation issue. 


Dr Wielgosz replied that the collaboration involves stable isotopes, which do not come under the 


umbrella of ionizing radiation. The IAEA has a long-standing programme in stable isotope reference 


materials and is a member of the CCQM. Measurements of carbon isotope ratios (δ
13


C) are used for 


many purposes including CO2 monitoring; the primary reference material (maintained by the IAEA) in 


this case is a carbonate and the CO2 is liberated using phosphoric acid. BIPM and NMI involvement is 


connected with the use of optical measurements to measure low concentrations of CO2 in air, for which 


standards of gases in air in high-pressure cylinders are required, for which the Chemistry Department has 


particular expertise. 


It was asked if there are currently any matrix certified reference materials (CRMs) available for 


mycotoxins. Dr Wielgosz replied that they do exist, particularly in Europe. He added that the CB&KT 


programme is not concerned with producing materials; it is about transferring technical capacity and 


knowledge to developing countries. The programme under development by the BIPM will allow 


developing countries to produce their own reference materials using the technical expertise that they 


attain. He added that the CB&KT programme is aimed at measuring the mycotoxins and not preventing 


contamination, as this is handled by other agencies. Dr Liew added that the CB&KT programme in 


mycotoxins in relation to food safety has attracted much attention in the Asia-Pacific region. The Asia 


Pacific Metrology Programme (APMP) and APEC are collaborating on a workshop on the subject in 


November 2016 at which Dr Wielgosz will be a keynote speaker. 


Dr Quinn recalled the original discussions with the WHO and the technical difficulties that had been 


raised on the use of SI units for the measurement of biologicals. He was pleased to see that progress was 


being made and added that it is a major advance for healthcare. Dr Wielgosz agreed and commented that 


a joint paper is being prepared with the NIBSC among others. He added that instrument manufacturers 


need to be convinced why they should change from calibrations using a WHO material to another 


material which is more expensive and which uses a more complicated calibration hierarchy, but with SI 


traceability. The advantage of the new serum-based C-peptide is that it can harmonize calibrations using 


kits, which the older system could not: in the past, using different kits gave different results. 


Dr May commended the work of the Chemistry Department. He suggested that the role of the CIPM 


should be to evaluate the impact of the programmes, and that this would benefit from advisory groups to 


give guidance on future programmes and to study their technical merit and impact. The Director 


commented that the CCQM has this advisory role. Dr Wielgosz added that the range of subjects covered 


in the Chemistry Department is well defined and the focus is on maximizing the impact of its work. He 


recalled that each proposed topic is thoroughly researched and then debated by the CCQM before any 


work is undertaken and these activities are aligned to the CCQM Strategic Plan. Dr May added that he 


was only asking if the CIPM is happy for the CCQM to give direction to the chemistry work programme 


or if the CIPM wished to become further involved. The President summed up by saying that the measure 


of performance within the department is the success we are witnessing in the chemistry programme. 


Dr Wielgosz mentioned that his responsibilities include BIPM IT Services and he advised the CIPM that 


the lifetime of the current IT system is scheduled to end in 2022. The development of the Strategic Plan 
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in 2017 should take this into account.  


BIPM/WADA WORKSHOP 


Dr Wielgosz gave a presentation on the BIPM-World Anti-Doping Agency (WADA) workshop, which 


was held at the BIPM on 28-29 September 2016. He began by quoting the WADA mission: “A world 


where all athletes can compete in a doping-free sporting environment” and their mission, which is “to 


lead a collaborative worldwide movement for doping-free sport”. WADA was established in 1999 and is 


funded 50 % by the International Olympic Committee (IOC) and 50 % by government and public 


authorities. It oversees the application of the World Anti-Doping Code, which implements international 


standards for: testing and investigations; therapeutic use exemptions; the prohibited list; and laboratories. 


WADA understands the importance of accurate measurements and this is reflected in their international 


standards for laboratories. 


The BIPM has interacted with WADA through the Laboratory Expert Group (LEG) for many years and 


Dr Westwood has been a member of the LEG since 2009. This collaboration resulted in WADA 


requesting the BIPM to host a joint workshop, which it funded. During the workshop, presentations from 


the NMIs highlighted their activities in support of anti-doping analysis. This work includes at: the NMIA 


(Australia) on CRMs for steroid doping and tests for gene doping; PTB on reference procedures for the 


assay of human growth hormone (hGH) isoforms; INMETRO (Brazil) on CRMs for isotope-ratio mass 


spectrometry (IRMS) and laboratory support for testing at the Rio Olympics; and at NIST on SRM for 


insulin-like growth factor-1 (IGF-1 - a marker for hGH). 


A series of recommendations were made by the workshop, which have been published on the BIPM 


website. 


Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine (JCTLM) 


Dr Wielgosz began by acknowledging the work of Dr Maniguet on the JCTLM database. The JCTLM 


has been reorganized so that there are now two Working Groups: the JCTLM Database Working Group 


and the JCTLM Traceability: Education and Promotion Working Group (WG-TEP). The latter was set up 


at the request of the International Federation of Clinical Chemistry and Laboratory Medicine (IFCC) to 


demonstrate the value of traceability in laboratory medicine as a means to reduce “between method 


variability” in order to promote improved clinical outcomes and patient safety. The WG-TEP has been 


set a number of tasks including a review of ‘definitions’ which will involve transformation of some 


formal metrological definitions into easy-to-understand definitions for the laboratory medicine 


community. The IFCC has secured external funding for a ‘traceability’ website that will link to the 


JCTLM database. This website will be maintained and funded by the IFCC. It is intended to provide 


information about traceability to users of the IFCC’s services. Dr Wielgosz added that the membership of 


the JCTLM has been reorganized into National and Regional Members and Stakeholders.  


The JCTLM works towards compliance with a set of ISO standards (ISO 17511:2003, ISO 15193:2009, 


ISO 15194:2009, ISO 18152:2003 and ISO 15195:2003). Dr Wielgosz is leading the revision of ISO 


15195
9
, which is linked to ISO/IEC 17025:2005. The current revision of ISO/IEC 17025:2005 has 


resulted in significant changes that will have an impact on ISO 15195, which is specifically written for 


calibration laboratories in laboratory medicine. The work to revise ISO 15195 is therefore waiting for the 


revision of ISO/IEC 17025:2005 to reach a stable state before it can be completed. 


The JCTLM database is growing steadily and in October 2016 contained 293 CRMs, 180 methods and 


146 services. Graphs showing growth of the database from 2010 to 2016 were presented.  


                                                           
9 ISO 15195 “Reference Measurement Laboratories”. 
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The President thanked Dr Wielgosz and invited questions. He was asked to reflect on the situation in the 


USA, as laboratories within the USA are not well represented on the JCTLM. He replied that reference 


measurement laboratories exist in the USA. Being accredited is a requirement for listing in the JCTLM. 


Different countries have different visions of the cost benefit of accreditation and many of the laboratories 


in the USA that carry out this work have not undertaken accreditation. Dr May further clarified the 


situation by adding that many laboratories in the USA serve domestic clients, who do not demand that 


they be accredited. As a result there is a business case not to make the necessary investment. 


Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in Chemistry and Biology 


(CCQM) 


Dr May, President of the CCQM, presented the highlights since the 2015 report and gave an overview of 


its membership, meetings and Working Group organizational structure. He said that there were 


6224 chemical and biological CMCs as of 14 October 2016. Of this total, 51 % underpin CRM services, 


25 % underpin services delivered as calibrations, and 24 % underpin combinations of both. A total of 


225 CCQM Key Comparisons have been registered in the BIPM key comparison database (KCDB) since 


1999 as well as an additional 176 Pilot Studies. He commented that Pilot Studies are considered to be 


laboratory-based symposia where participants explore new measurement approaches and this is typically 


carried out before a Key Comparison is started. This allows critically evaluated methods to be used and 


has stimulated knowledge growth. 


The CCQM uses Key Comparisons to assess the comparability of the capabilities maintained by NMIs to 


deliver their services. Dr May added that the aim is to be able to compare services between NMIs so that, 


for example, a NMI could determine where to obtain a comparable CRM. He described how the CCQM 


is developing its approach to Key Comparisons. It is continuing with implementation of Core 


Competency Approaches for Key Comparisons where a finite number of comparisons that do not test the 


techniques or methods, but rather test the institutional knowledge and core competencies required to 


deliver metrologically sound measurement services to customers, recognized under the CIPM MRA, are 


carried out. 


He gave an example of early strategies in reducing the number of Key Comparisons. The Key 


Comparison CCQM-K25 “PCB congeners in sediment” presented a particular challenge as there are 


approximately 208 PCB congeners, of which 150 are found in the environment. From these 150, 


five congeners were selected (PCB 28, PCB 101, PCB 105, PCB 153 and PCB 170) because each 


presents a particular analytical challenge, such as problematic chromatographic separations and widely 


differing volatility and concentrations for individual congeners. This subset was used to formulate a 


“how far the light shines” strategy: the abilities demonstrated by the laboratories that provided 


measurements comparable to the KCRVs, for these five representative congeners, should be indicative of 


their ability to provide reference measurements for the typical suite of PCB congeners found in 


moderately contaminated sediments: individual congener amount of substance concentrations ~> 5ng/g 


dry basis. As another example, Dr May commented that ideally, an internationally recognized reference 


system should be established for all important health status markers, but that this is not possible within 


any reasonable time frame. Every serum analyte of interest as a health status marker provides a unique 


set of challenges. To provide a measure of the capabilities of NMIs to deliver services for well-defined 


small organic analytes in serum, the CCQM OAWG conducted Pilot Studies and Key Comparisons for 


the determinations of serum cholesterol (CCQM-P6), glucose (CCQM-P8) and creatinine (CCQM-P9). 


The latter two analytes were chosen because they present very different challenges to cholesterol, thus 


providing a more complete picture of the capabilities of participating NMIs. The results of these 


three Key Comparisons provide a basis for evaluating the measurement capabilities of participating 


NMIs for other well-defined metabolites present in serum at µg/g levels or higher, without having to 


actually conduct a Key Comparison for all such analytes. 
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Dr May presented the four-track strategic approach for comparison studies adopted by the OAWG. The 


strategies are: Track A: Key Comparisons that test core competencies for the delivery of measurement 


services to customers; Track B: Key Comparisons that assess the equivalence of measurement 


services actually provided to customers; Track C: Key Comparison studies in emerging areas of global 


interest and importance with accompanying Pilot Study; and Track D: Capability Assessment studies of 


measurement capabilities being established in new areas for NMIs/DIs. He commented that the aim is for 


other CCQM Working Groups to use similar approaches. 


The CCQM held a workshop on 20 April 2016 to address “broad-claim CMCs”. It discussed overlapping 


CMCs, in particular the case of document CIPM MRA-D-06
10


, which states that “The metrological scope 


and responsibilities of the NMI and other DIs of the same State or Economy must always be clearly 


differentiated. DIs cannot claim calibration and measurement capabilities already declared under the 


CIPM MRA by other participating institutes (NMI or other DI) in the same State or Economy. It follows 


that the scope of the designation must be specified and CMCs offered by DIs must be complementary (in 


terms of measurands or ranges) and not overlapping with those of other DIs or the NMI in the country.” 


The CCQM considered whether exceptions should be requested for special cases. It was agreed within 


the CCQM that the general rule for having non-overlapping CMCs stands, but that a paper would be 


drafted to consider whether “special cases” could exist under some circumstances. 


The President thanked Dr May and invited questions and comments. Mr Henson commented that 


allowing “special cases” for overlapping CMCs is a departure from the approach that the CIPM has 


previously taken and there may be consequences for other CCs that will require careful analysis and 


reflection. Dr May commented that he will reflect on the issue and will make a provisional proposal to 


the CCQM in April 2017. The outcome will then be discussed at the meeting of CC Presidents. He added 


that he did not want to take any action in the CCQM that would have an adverse effect on the other CCs. 


 


 


14. REPORTS FROM THE BIPM IONIZING RADIATION DEPARTMENT, CCRI, CCAUV AND 


CCT 


The meeting was joined by Dr Robertsson and Dr Panfilo. 


BIPM Ionizing Radiation Department 


Dr Los Arcos presented a summary of the department’s resources, standards, and staff working in the 


fields of dosimetry and radioactivity. He commented that the department is hosting a secondee from 


NIST, from September 2016 to February 2017, who will work on the extension of the Système 


International de Référence (SIR). 


He gave an overview of the main achievements from the Programme of Work 2013-2015 in dosimetry 


and radionuclides. The main achievements in 2016 in dosimetry have been linked to the eight ongoing 


comparisons. There are six ongoing comparisons of national primary standards, on demand, at the BIPM 


and two that are carried out on-site at the NMI or DI. A total of five comparisons of primary standards 


and twelve calibrations of national secondary standards have been carried out and ten comparison reports 


published so far in 2016. A pilot study in collaboration with the PTB (Germany) to define a future new 


comparison (BIPM.RI(I)-K9) for x-rays up to 250 kV in terms of absorbed dose to water Dw is almost 


complete. The results will be presented to CCRI(I) in 2017. A new brachytherapy laboratory has been 


                                                           
10 CIPM MRA-D-06 “Designated Institutes participating in the CIPM MRA: Expectations and nomination form”. 







28 105th meeting of the CIPM 


designed and installed during 2016 in accordance with the French ASN regulations. The handling of the 
137


Cs source in this new laboratory is carried out robotically. In the area of accelerator dosimetry, the 


BIPM is working to finalize an agreement for the BIPM.RI(I)-K6 comparison for high-energy photon 


beams that would give the BIPM access to the Doseo platform for research and development in 


radiotherapy technology, which is backed by the French Alternative Energies and Atomic Energy 


Commission (CEA) at the CEA-Saclay campus, France, for 6-8 weeks per year. The agreement would 


have the added advantage of being able to offer direct Dw traceability for national secondary standards. 


The main achievements in 2016 in radionuclides included the design of a new holder for SIR ampoules, 


which has improved the safe handling of the ampoules and improved the efficiency of the SIR 


measurements. A total of four comparisons with the SIR and two with the SIRTI were carried out and six 


reports published so far in 2016. A project to extend the SIR to β-emitters is underway by liquid 


scintillation counting with assistance from a secondee from NIST (September 2016 to February 2017) 


and NIM (February 2017 to July 2017). A pilot study from September 2016 to July 2017 will look at 
3
H, 


14
C, 


55
Fe and 


63
Ni. The results will be presented to the CCRI(II) in 2017 to finalize the design of the 


extension. This will allow the extension of the BIPM.RI(II)-K1 comparison to include both γ and 


β-emitters. 


Dr Los Arcos completed his presentation by recalling the international coordination activities of the 


department and its publications in 2016. In particular he mentioned the article “Evidence against solar 


influence on nuclear decay constants”
11


. He commented that this subject reoccurs occasionally and needs 


to be disproven, and as such he predicts that the article will be an obligatory reference in the future. 


The President thanked Dr Los Arcos and invited comments and questions. The Director asked 


Dr Los Arcos to elaborate upon the contract with Doseo. He replied that the contract is in its third version 


and is expected to be finalized in November 2016. The Director added that Dr Ratel and Dr Los Arcos 


will retire from the BIPM in 2017. Dr Ratel has had a long and illustrious career at the BIPM and 


Dr Los Arcos has presided over the BIPM during a period of significant change and will retire in August 


2017. This is his last CIPM meeting and the President thanked him for his hard work and dedication 


while working as the Director of the Ionizing Radiation Department. 


Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI) 


Dr Louw, President of the CCRI, gave an overview of its work since the last meeting of the CIPM. As of 


27 October 2016 there were 4097 ionizing radiation CMCs in the KCDB, compared to 4026 in 2015. 


He commented that there has been a substantial increase in RMO comparisons, from 35 to 80, and that 


this is an area that needs to be monitored, particularly in view of the recommendations from the review of 


the CIPM MRA. 


The organization of the CCRI is changing. The three sections (CCRI(I), (II) and (III)) were created in the 


1950s and Dr Louw commented that when he became President it had become clear that the sections 


were operating in a way similar to individual CCs. Each section had an individual Key Comparison 


Working Group (KCWG), ad hoc Working Groups, week-long meetings and separate convocations for 


each meeting. CIPM policies only make provision for CCs and Working Groups, thus the Section model 


is not governed properly. The solution has been to change the way that the Sections operate to mirror that 


of the Working Groups. They will continue to be known as Sections, but there will be a single 


convocation to the CCRI. Some of the KCWGs will be merged and the RMO Working Group will be 


streamlined. He identified a disconnect between the RMO Working Group and the JCRB/CIPM MRA 


that will be addressed by rotating the Chair among the ionizing radiation Chairs of the RMOs. The 


meetings of the three CCRI Sections will be held in parallel (as far as possible) at the BIPM and there 


                                                           
11 Pommé S. et al (Michotte C.), Evidence against solar influence on nuclear decay constants, Physics Letters B, 2016, 761, 
281-286. 
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will be joint sessions to allow presentations to be given to all three at the same time, thus avoiding 


duplication. 


Membership of the CCRI will be changed to align with the agreed approach of the CC Presidents for the 


membership of CCs, as also approved by the CIPM. The countries with membership of all three Sections 


will be invited first to join the CCRI and its meeting in June 2017. Dr Louw commented that to keep the 


numbers manageable, each country will be asked to nominate one, or in exceptional circumstances such 


as where there is an important Designated Institute, two representatives. The CCRI meetings will be 


limited to 10 working days rather than the normal 20+ days for the CCRI and its Sections. 


The work of the CCRI towards the review of the CIPM MRA has included a continuous improvement in 


the CMC review process. He commented that improvement is needed in communication between the 


CCRI Sections and the RMO TCs and Working Groups. There is currently a disconnect between the 


two groups: this is also true of other CCs, and efforts should be made to align and improve the situation. 


He added that there are currently many issues within the Ionizing Radiation Department that need to be 


dealt with, including the retirement of the Department Director, security of sources, and the Doseo 


contract. To address this, Dr Louw plans to create an Advisory Strategy Committee with 6-8 experts, 


including the Section Chairs and key players such as the IAEA and the PTB. This committee will draft a 


document on the future strategy for ionizing radiation for discussion at the next meeting of the CCRI in 


June 2017. The outcomes will be presented to the next meeting of the CIPM and will be used to 


formulate a strategy for the Ionizing Radiation programme at the BIPM. He added that any CC Presidents 


or members of the CIPM are welcome to participate in the committee, and he invited them to send him 


their input. 


The President thanked Dr Louw and invited questions. He was asked to clarify how the Advisory 


Strategy Committee will meet its tight deadline of June 2017 for reporting its findings on the future 


strategy in ionizing radiation, in view of the retirement of Dr Los Arcos. Dr Louw replied that there have 


already been considerable discussions regarding strategy, particularly with the BIPM Director, so the 


direction of the strategy is already known, it simply needs input from the major laboratories and 


refinement to reach an agreed strategy. He added that discussions had already started on the job 


description for the Director of the Ionizing Radiation and that it would not be necessary to wait for a 


replacement to be in place before finalizing the strategy; some items can be discussed before the 


retirement of Dr Los Arcos.  


Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration (CCAUV) 


Dr Usuda, President of the CCAUV, gave a brief overview of its members and observers. He commented 


that the CCAUV held a meeting and workshop to celebrate the fact that it was its tenth meeting on 


25-27 November 2015. The next meeting is scheduled for September 2017. Dr Usuda recalled that he had 


participated in the ISO/TC 108/SC 3 “Use and calibration of vibration and shock measuring instruments” 


meeting on 11-14 April 2016. 


The three CCAUV Working Group Chairs have submitted their comments and findings on the review of 


the CIPM MRA. The findings were summarized into a document by the Executive Secretary and have 


since been submitted to the consultation on KCDB 2.0. The term of office for the Chair of the CCAUV 


Working Group for RMO Coordination (CCAUV-RMO) has been defined as four years, and the 


intention is that it will be rotated among the RMOs to ensure consistent and coherent review of CMCs. 


The CCAUV strategic planning document is being revised for approval at its next meeting. 


The President thanked Dr Usuda and there were no questions. 
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Consultative Committee for Thermometry (CCT) 


Dr Duan, President of the CCT, commented that the CCT had not met since the last meeting of the 


CIPM. However, most of the CCT Working Groups and Task Groups had met in Zakopane (Poland) 


during the International Symposium on Temperature and Thermal Measurements in Industry and Science 


(TEMPMEKO) 2016, which was held from 26 June to 1 July. The output from these meetings confirmed 


that there has been progress on the work to determine the Boltzmann constant and the set conditions are 


expected to be fulfilled by June 2017. A document on the redefinition of the kelvin has been drafted and 


submitted to the Consultative Committee for Units (CCU) and has been published on the CCT webpages. 


The meetings also included discussions on the ongoing work and focus on high-temperature fixed point 


uncertainties and revisions of CMCs. 


The CCT has completed the first comparison in thermophysical quantities (spectral normal emittance and 


emissivity, CCT-S1) and several chapters have been published for the “Guide to the realization of the 


ITS-90”. The next meeting of the CCT will take place on 1-2 June 2017, with the Working Group and 


Task Group meetings scheduled for 29-31 May 2017. 


The President thanked Dr Duan and there were no questions. 


 


 


15. REPORTS FROM THE BIPM TIME DEPARTMENT, CCTF AND CCL 


BIPM Time Department 


Dr Arias presented the highlights of the first year of the Work Programme 2016-2019. She commented 


that ongoing work in the Time Department includes the calculation and dissemination of timescales 


(UTC, UTCr and TT(BIPM)) and calibration of time transfer equipment in contributing laboratories, in 


collaboration with the RMOs, to improve the uncertainty of [UTC-UTC(k)] and therefore to improve the 


accuracy of time dissemination. The department studies the strategies for the introduction of very 


accurate standards and appropriate transfer techniques which will contribute to TAI through the future 


inclusion of optical clocks, which are in the list of Secondary Representations of the Second (SRS). Work 


has been completed to better characterize their uncertainties. This has an impact on the CIPM through the 


requests to approve the lists of recommended frequencies. The Time Department also carries out 


international liaison and coordination activities through collective actions on timescale definition, 


dissemination and applications. 


Dr Arias commented on the staff of the department and recalled that Ms Konaté retired on 31 October 


2016. Two visitors have worked in the department during 2016: a secondee from NIM (China) to train 


for the International Comparison of Absolute Gravimeters (ICAG) 2017 and a consultant from USNO 


(USA) to work on uncertainties in key comparisons. A secondee from NIM will work on time transfer for 


UTC in 2017 and Ms Leute will be engaged in a post-doctoral position in the department from 


1 February 2017 to 31 January 2019 to work on very accurate time/frequency transfer. The position will 


be co-financed by the CNRS and the BIPM. 


Brief summaries of UTCr, UTC and TT(BIPM) were presented. Dr Arias commented that UTCr allows 


time laboratories to better synchronize their solutions to UTC without having to wait until the end of the 


month to obtain final validation to Circular T. It is very close to UTC, with a stability of 5 × 10
−16


. She 


added that the yearly, long-term stable TT(BIPM) is used as a reference for astronomy and deep-space 


navigation and has an accuracy of <3 × 10
−16


 and is based on Primary Frequency Standards (PFS). 
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The presentation of Circular T on the BIPM website has been improved during 2016. The distribution of 


data and results through Circular T is now an interactive HTML page rather than being a “static” PDF 


file. Full archives of Circular T are also available, along with an archive of the BIPM Annual Report on 


Tine Activities and its predecessor, the BIH Annual Report, which was produced before the provision of 


TAI was transferred to the BIPM in 1987. A new Time Department Database was launched in September 


2016. It is updated monthly with an inventory of laboratories that contribute to UTC and UTCr, their 


equipment and calibrations. This interactive tool, which also facilitates the preparation of data for 


contribution to the time scales, provides guidelines and tips for participation, and the options for making 


customized plots or obtaining the code for new clocks. 


The department has started organizing the calibration of time transfer equipment with the RMOs to 


improve the accuracy of UTC-UTC(k) by implementing continuous calibration campaigns to reduce time 


link uB from 5 ns to <2.5 ns. The BIPM has a group of selected laboratories in the RMOs for which it 


calibrates the equipment, which are known as “G1 laboratories”. The first calibration campaign of G1 


laboratories was completed in 2016 and the results have been implemented in Circular T. The second 


calibration campaign of G1 laboratories in EURAMET has started. The RMOs calibrate equipment in 


other laboratories (G2 laboratories) and in 2016 this was carried out for NMISA (South Africa). 


Dr Arias recalled that in the previous CIPM meeting the evaluation of uncertainty of optical frequencies 


that are to be recommended as secondary definitions of the second was discussed. To ensure that this 


computation of uncertainties is correct, a new procedure was developed within the department, which is 


undergoing compatibility tests by the least squares method at the NPL (UK). The results have been 


published in Metrologia
12


. In order to answer criticism from the CIPM that there was not enough time to 


evaluate the list of [frequency ratios and absolute frequencies] the CCL-CCTF Frequency Standards 


Working Group (WGFS) has established a roadmap, which began in April 2016 and will finish in 


December 2017 to discuss and adopt the values and to publish the source data on the BIPM website. A 


list will be available for the CIPM meeting in October 2017 that will include two computations of the 


uncertainties. 


The Time Department continues to cooperate with the International Telecommunication Union (ITU) in 


the areas of time scale definitions and dissemination. The World Radio Conference (WRC-15) 


recognized the roles of the BIPM and the ITU concerning time scale definition, maintenance and 


dissemination as being different and invited the various international organizations to cooperate to 


develop studies on the present and future reference time scales and to submit contributions to WRC-23. It 


was decided that the BIPM should take a leading role, so a CCTF Working Group on TAI (WGTAI) 


Task Group on Time Scale Definitions has been set up. The Group will review the present status of the 


definitions of time scales and their applications and will provide definitions, in a metrological context, of 


TAI and UTC. It will also discuss the optimum time scale adapted for reference use in metrology 


applications for adoption after 2023. Draft recommendations will be developed on these issues for 


proposal to the CCTF, which, if approved will be submitted to the CIPM in 2017 for adoption and will 


form the basis of draft resolutions to the 26th CGPM. 


Future work in the department includes restructuring the staff responsibilities to account for changes and 


retirements. Development of new software for calculating Circular T will begin. This is a significant 


project that will benefit from the experience gained in the development of UTCr. Capacities for time 


transfer will be expanded to explore techniques for UTC, using microwave links on the Atomic Clock 


Ensemble in Space (ACES), for which the BIPM has an agreement with the CNRS. 


The President thanked Dr Arias and invited questions. The content of the training for ICAG 2017 was 


                                                           
12 Robertsson L., On the evaluation of ultra-high-precision frequency ratio measurements: examining closed loops in a graph theory 
framework, Metrologia, 2016, 53(6), 1272-1280. 







32 105th meeting of the CIPM 


queried, particularly if it included time comparisons or calibrations. Dr Arias replied that when the BIPM 


stopped organizing the ICAG campaigns it retained the know-how to support future campaigns. The NIM 


had asked if a staff member could visit the BIPM to train in the organization of a campaign and 


computation of the results. Details of the content are available. 


It was asked if the Strategic Plan for the Time Department includes the future redefinition of the second, 


based on optical standards. Dr Arias replied that the BIPM has a role in the redefinition because, defining 


the second will require a decision on the transition that will best represent the redefinition, and also in 


implementing the necessary changes in the laboratories that will operate with the new definition. 


Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF) 


Mr Érard, President of the CCTF, commented that it had not held a meeting since the last meeting of the 


CIPM, although some of the Working Groups had met. The CCTF Working Group on Strategic Planning 


(WGSP) had met during the European Frequency and Time Forum (EFTF) in York (UK) in April 2016. 


The WGSP discussed updating the strategy document, in particular new data from optical clock 


experiments and the comparison of clocks using optical fibres. It also discussed the redefinition of the 


second and finalized the roadmap, which includes a provision for the possible use of optical clocks. 


Thirdly, it discussed setting up the CCTF Working Group on TAI (WGTAI) Task Group on Time Scale 


Definitions, including the terms of reference and participants. 


The CCTF Working Group on GNSS Time Transfer (WGGNSS) and  CCL-CCTF Frequency Standards 


Working Group (WGFS) had also met since the last meeting of the CIPM. The latter discussed the 


timetable to submit the updated recommended values of standard frequencies for applications including 


the practical realization of the metre and secondary representations of the second for the next meeting of 


the CCTF in June 2017. He commented that the chairmanship of the WGFS will require the approval of 


both the CCL and the CCTF and this will require the appointment of a new CCL President. 


The CCTF Working Group on the CIPM MRA (WGMRA) had not met but has worked with the BIPM to 


analyse the recommendations made by the Working Group on the Implementation and Operation of the 


CIPM MRA and answered the questions relating to the activities of the CCTF. It also issued a plan of 


action and will submit recommendations for improvements to practices and guidelines relating to the 


CMCs to the next meeting of the CCTF. 


The President thanked Mr Érard and invited questions and comments. The Director commended the 


CCTF on producing the roadmap and suggested that it should be made available prominently on the 


CCTF web pages. He also commented that a resolution will be needed for the CGPM on time scale 


definitions. Dr Arias replied that work is progressing quickly on this issue because a resolution is needed 


from the CGPM in 2018. It would be too late to wait until the CGPM in 2022 as the deadline for the 


convocation for the WRC-23 would be missed. The Task Group met in September 2016 and has 


produced a first draft and is on schedule. Mr Érard added that the definitions of the time scales need to be 


improved first and then discussed with the international organizations to propose the recommendation for 


the WRC-23, however the first step is the resolution in 2018. 


The Director said that when a new CCL President is appointed there will need to be an amicable 


arrangement for the transfer of much of the responsibility for the WGFS to the CCTF. Dr Robertsson 


asked for clarification on the responsibility for the frequency list, particularly if it will be under the CCTF 


and if so, will the CCTF also be responsible for frequencies that are used in length metrology. The 


Director confirmed that this is the case and that there will need to be coordination between the CCTF and 


CCL on the length activities. The majority of the work will be in the time and frequency area. 
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Consultative Committee for Length (CCL) 


Dr Robertsson, Executive Secretary of the CCL, recalled that its last meeting was held in September 


2015 and it has been operating without a President since the resignation of Prof. Inguscio from the CIPM. 


Extra work has been taken on by the Working Group chairs, particularly the CCL Working Group on the 


CIPM MRA (WG-MRA), to cover this gap. 


The CCL Working Group on Dimensional Nanometrology (WG-N) and the WG-MRA met in Delft (the 


Netherlands) in October 2016 and the CCL-CCTF Frequency Standards Working Group (WGFS) met in 


York (UK) in April 2016, as previously mentioned by the CCTF President. Dr Robertsson added to the 


details given by the CCTF President on the timetable to submit the updated list of Recommended values 


of standard frequencies for applications, including the practical realization of the metre and secondary 


representations of the second. He commented that in future it may be preferable to refer to a 


recommended frequency ratio list, rather than an absolute frequency list. 


The CCL has been actively pursuing its key comparison programme since the last meeting of the CIPM. 


In mid-2015, the CCL President wrote to the Directors of the CCL member institutes with an update on 


the status of ongoing length comparisons, in particular to remind them about any comparisons that were 


overdue. 


A new CCL strategy document has been drafted and is available on its web pages. Dr Robertsson 


concluded by commenting that the CCL has been taking part in the discussions on the review of the 


CIPM MRA and KCDB 2.0. 


The President thanked Dr Robertsson and invited comments and questions. It was questioned why the 


comparison CCL-K1.2011 appears to be taking a long time. Dr Robertsson said that he will look into the 


matter. 


At the end of the session, Dr Arias, Dr Fang, Mr Henson, Dr Los Arcos, Dr Panfilo, Dr Picard, 


Dr Robertsson, Dr Stock and Dr Wielgosz left the meeting. 


 


 


16. DEPOSITORY OF THE METRIC PROTOTYPES 


The visit to the depository of the metric prototypes at the Pavillon de Breteuil took place at 13:35 on 


27 October 2016 in the presence of the President of the CIPM and the Director. (see Appendix 2). 


 


 


17. REPORT FROM THE CCU 


The meeting was joined by Dr de Mirandés, Executive Secretary of the CCU. 


Prof. Ullrich, President of the CCU, commented that membership issues will be dealt with later in the 


agenda. 


Prof. Ullrich raised the issue of the implementation date for the redefinition of the SI and that a decision 


is needed from the CIPM. He added that the options proposed by the CCU are World Metrology Day 


2019 (20 May) or 1 January 2019. The CCU’s preferred option is World Metrology Day 2019 as this 
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would allow time for the implementation of changes and would not pre-empt the decision of the CGPM. 


The CIPM President initiated a round-table discussion on the issue to canvas the opinions of each CIPM 


member. A range of views was expressed with no overall majority in favour of either day. Dr Louw 


commented that he preferred 20 May 2019 for the practical reason that there were legal consequences 


associated with the change in South Africa and the country’s parliament will be on its summer recess 


between November 2018 and February 2019. It would take approximately three months to change the 


appropriate legislation in South Africa, so implementation on World Metrology Day would be more 


practical. Dr Usuda added that parliamentary approval would be required in Japan although he favoured 


1 January 2019 and Mr Érard reminded the CIPM that legislative changes would be required in the 


European Parliament. Dr Rietveld reiterated that the revised SI will affect electrical metrology, resulting 


in a step change since the “revised SI” values of RK and KJ will be different from the present 


conventional 1990 values. He noted that delaying implementation will also avoid pre-empting the 


decision of the CGPM and that electrical metrology does not follow the SI but uses the “1990 practical 


realization” of the units; so the CCEM implementation date is not necessarily tied to CGPM decision 


date. Dr Richard preferred an implementation date on the day of the CGPM decision and Dr Quinn 


recalled that in 1983 the redefinition of the metre was implemented on the day of the CGPM decision and 


at the time there had been no discussions on the legal consequences. Dr Milton added that the redefinition 


of the metre had had much wider consequences than the latest proposed redefinitions and that most 


communities, such as the CCQM, will not be affected by the changes. 


It was suggested that there will be a considerable amount of publicity for the redefinitions throughout 


2018 and on the run up to the CGPM, with a particular focus on the day of the decision. The BIPM 


Director reminded the CIPM that the responsibility for World Metrology Day is shared with the 


International Organization of Legal Metrology (OIML) and that the theme for 2018 will focus on the SI 


and the redefinitions. Opinions were expressed that implementation on the day of the decision would 


allow the metrology community to take advantage of the publicity; however there was a majority in 


favour of delaying implementation to allow for legislative and practical issues to be dealt with before 


implementation. Dr May and Dr Bulygin commented that implementation on World Metrology Day 2019 


would add value to the event and could give it some added historic perspective. 


The CIPM President summed up the discussions and noted that there was a consensus among the CIPM 


that implementation of the redefinition of the SI should come into force on 20 May 2019 (World 


Metrology Day). 


Decision CIPM/105-13 The CIPM recommended that the date on which the redefinition of the SI shall 


come into force be 20 May 2019 (World Metrology Day). 


Prof. Ullrich brought the concerns over the definition of the mole to the attention of the CIPM. He noted 


that the representative of the International Union of Pure and Applied Chemistry (IUPAC) at the CCU 


meeting had said that IUPAC may not agree to the present formulation of the proposed new definition of 


the mole. The CCU invited a suggestion by IUPAC to be discussed during the next CCU meeting. 


Accordingly, the relevant IUPAC committee will discuss the matter further at its meeting in November 


2016. It will then send a proposal for revised wording to the CCQM for its meeting in April 2017, which 


will then make a proposal to the CCU for discussion at its meeting in 2017 and to the CIPM. The CCQM 


President acknowledged that he will put it on the agenda for the meeting in April 2017. Prof. Ullrich was 


asked to clarify why IUPAC has concerns. He replied that the new explicit unit definitions are aligned 


[with the other definitions] but are not always easy to understand. IUPAC has asked for a definition that 


is easier to understand for its community. Any revised definition will still be based on explicit unit 


definitions and will be in line with the other definitions. 


Decision CIPM/105-14 The CIPM took note of the intention of IUPAC to propose a revised wording for 


the new definition of the mole. 
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Prof. Ullrich referred to the §5.2 of the report of the 23rd meeting of the CCU “Report on the status 


concerning the number of digits to be chosen for the defining constants” on Dr Newell’s update on the 


choice of the number of digits for the numerical values of the defining constants in the revised SI. 


The purpose of Dr Newell’s work has been to ensure that the quantities that are fixed in the present SI 


(the mass of the International Prototype of the Kilogram (IPK), the permeability of vacuum, the 


temperature of the triple point of water (TPW) and the molar mass of 
12


C) will retain their present value 


in the revised SI within the uncertainty that will be assigned to them. There are different ways of 


achieving this requirement when choosing the number of digits for the defining constants. Each choice 


would lead to a slightly different consistency factor; this being the ratio between the value of a quantity 


in the revised SI and its value in the present SI.  


The options proposed by Dr Newell ranged from consistency factors being exactly one (Case 1: most 


digits fixed) to consistency factors being one within the new uncertainty (Case 3: least digits). In his 


report Dr Newell advised that it is was best to be flexible in choosing the number of digits since the final 


value of the defining constants is not yet known. He also mentioned additional possibilities that could be 


envisaged, that would expand uncertainties to k = 2, or the use of single digit uncertainties. Dr Newell 


reminded that the final values and uncertainties of these quantities will come from the special 2017 


adjustment of the fundamental constants. Dr Newell’s report concluded by recommending that the 


minimum number of digits be chosen for simplicity (Case 3). This would be compliant with Appendix 2 


of Draft Resolution 1 to be presented to the 26th CGPM, which states that “the mass of the international 


prototype of the kilogram m(K) will be 1 kg but within a relative uncertainty equal to that of the 


recommended value of h at the time this Resolution was adopted…”. A related issue raised in the CCU 


regarding the number of digits was a request that the value of the temperature of the triple point of water 


retains its well-known numerical value of 273.16 K in the revised SI just after the redefinition. Dr Newell 


calculated that for this, k would need 8 digits, and not the 7 as in Case 3. It was therefore decided by the 


CCU to choose Case 3 provided that the numerical value of the triple point of water will continue to be 


273.16 K. Appendix 3 of the draft CGPM resolution should be revised accordingly. 


The CIPM agreed with the proposal made by the CCU regarding the number of digits to be kept in the 


numerical values of the defining constants (Case 3 under the conditions mentioned in the CCU report). 


Decision CIPM/105-15 The CIPM agreed with the proposal made by the CCU regarding the number of 


digits to be kept in the numerical values of the defining constants (case 3 under the conditions mentioned 


in the CCU report). 


Prof. Ullrich recalled that the draft of the 9th edition of the SI Brochure had been discussed at the 


22nd meeting of the CCU. It was accepted with minor changes but two issues remained: dimensionless 


quantities and angles. As a result, the CCU Working Group on Angles and Dimensionless Quantities in 


the SI (CCU-WGADQ) had been re-established and was asked to solve these issues: 


The treatment of the unit one for “dimensionless quantities” in chapter 2.2.3 of the 9th edition of the SI 


Brochure. Communities such as those working in biotechnology have requested that measurement results 


expressed in counts be recognized as being “traceable to the SI”, for which the quantity counts would 


need a unit. 


The treatment of the radian in the 9th edition of the SI Brochure and the explanation of the relation 


between rad/s and Hz. 


The CCU requested a single consensus version of the Brochure from the CCU-WGADQ that addressed 


both issues. No real consensus was reached within the group so a compromise was reached. The 


following suggestions were made to proceed with the different views on Hz and rad: 
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The draft shall be kept compliant with the CGPM resolutions in force, Hz = 1/s (Resolution 12 of the 


11th CGPM (1960)), and rad = m/m (Resolution 8 of the 20th CGPM (1995)). Therefore the draft 


9th edition of the Brochure (document CCU/16-02) treats the radian and the Hz like the 8th Brochure.  


Chapter 2.2.4 addresses possible mistakes and “health warnings” to avoid confusion over quantities like 


frequency, angular frequency, angular velocity etc., and associating wrong units with these quantities, 


which may lead to erroneous factors of 2π. 


An additional chapter (5.3.8 “plane angles, solid angles and phase angles) has been added which defines 


these quantities and discusses their units. 


It was suggested that the supporters of Hz = cycle/s = 2π rad/s and of the treatment of the radian as an 


eighth base unit may be unsatisfied with the compromise version of the Brochure and may approach the 


CIPM to initiate corresponding CGPM resolutions. 


For the unit one, the compromise made by the CCU-WGADQ had been to retain the explanation in the 


8th edition of the SI Brochure with the proviso that the unit one, symbol 1, is not referred to as either a 


derived or base unit. In chapter 2.2.3 of the Brochure it is explained that “The unit one, symbol 1 is the 


neutral element of any system of units – necessarily and present automatically. There is no requirement 


to introduce it formally by decision. Therefore, a formal traceability to the SI can be established through 


appropriate, validated measurement procedures.” Additional information is given in chapter 5.3.7.  


The CIPM agreed to treat the unit one, symbol 1, in the 9th edition of the SI Brochure as in the 


8th edition as the neutral element of any system of units but avoid calling it a derived or a base unit and 


to treat the radian and the cycle in the 9th edition of the SI Brochure in compliance with the CGPM 


Resolutions in force (Resolution 12 of the 11th CGPM (1960) and Resolution 8 of the 20th CGPM 


(1995)). 


Decision CIPM/105-16 The CIPM agreed to treat the unit one, symbol 1, in the 9th edition of the SI 


Brochure as in the 8th edition as the neutral element of any system of units but avoid calling it a derived 


or a base unit. 


Decision CIPM/105-17 The CIPM agreed to treat the radian and the cycle in the 9th edition of the SI 


Brochure in compliance with the CGPM Resolutions in force (Resolution 12 of the 11th CGPM (1960) 


and Resolution 8 of the 20th CGPM (1995)). 


Prof. Ullrich commented that he had received a request from the International Commission on 


Illumination (CIE) for Appendix 3 of the 8th edition of the SI Brochure on photobiological and 


photochemical quantities to be included in the 9th edition. The last CCU and CCPR meetings had heard 


from the CIE that there is a small but growing community that has started to create and use a set of new 


units and efficacy constants (similar to Kcd) for quantities that could easily be expressed by SI units if the 


recommendations of Appendix 3 of the 8th edition of the SI Brochure are followed. He proposed that 


Appendix 3 of the 8th edition of the SI Brochure is maintained as an online version on the BIPM website 


so that occasional updates such as this can be incorporated more easily. He asked Dr Usuda to request the 


CCPR to provide a few concise sentences that can be incorporated into the main text of the SI Brochure, 


which provide clear references to Appendix 3. It was proposed that Appendix 1 of the 8th edition of the 


SI Brochure shall be updated by the BIPM and maintained online in the 9th edition of the SI Brochure. 


Decision CIPM/105-18 The CIPM requested the CCPR to prepare a few concise sentences to be added 


into the main text of the SI Brochure that clearly address the photochemical and photobiological 


quantities on a general level and refer to an online Appendix (corresponding to Appendix 3 in the 


8th edition of the SI Brochure) for details. The sentences should be forwarded to the CCU Executive 


Secretary before 1 January 2017. 
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Decision CIPM/105-19 Appendix 1 of the 8th SI Brochure shall be updated by the BIPM and maintained 


online in the 9th SI Brochure. 


Prof. Ullrich recalled the timeline for the production of the 9th edition of the SI Brochure by the drafting 


team. The CCU-WGADQ delivered its conclusions on dimensionless quantities and angles on 


26 September 2016 and the draft of the Brochure, including these conclusions, was sent to the CCU on 


27 September for comment. He outlined the review process and gave a summary of the outcome. He 


noted that he had canvassed NIST to make proposals regarding the possibility of bringing the radian into 


the base units. 


He then referred to Draft Resolution 1 “The International System of Units (SI)” to be presented to the 


26th CGPM and explained some of the negative comments that had been received. The removal of 


“implicitly defined” from the definitions of the base units in Appendix 3 “the base units of the SI” had 


received criticism. This wording had been agreed during 22nd meeting of the CCU, but had subsequently 


been removed by the drafting team for the reason that a mathematical definition is never “implicit” but 


without proper explanation which was considered by some CCU members to potentially lead to a 


problem with the co-existence of two parallel concepts defining the SI. Prof. Ullrich commented that it is 


expressed very clearly in the draft of the 9th edition of the SI Brochure that the units are defined by 


fixing the numerical values of the defining constants. The “explicit” definitions had been moved to the 


Appendix 3 following a decision of the CCU in order to take care of the above concerns. Moreover, the 


drafting team has edited the first paragraph of Appendix 3 in order to make it clear that these are not 


parallel definitions. It reads: “Starting from the definition of the SI adopted above in terms of fixed 


numerical values of the defining constants, definitions of each of the seven base units are deduced by 


taking, as appropriate, one or more of these defining constants to give the following set of definitions.” 


The revised wording will be incorporated into the SI Brochure.  


Decision CIPM/105-20 The CIPM decided that the definitions in the draft of the 9th SI Brochure and in 


Draft Resolution 1 shall not contain the term “implicitly”. 


Prof. Ullrich commented that the he will discuss with Dr Rietveld the conventional values of RK and KJ, 


which will need to be abrogated at a later date than the redefinition because of the implementation date 


for the electricity and magnetism area. Dr Rietveld commented that the CCEM will need to decide on the 


rounding of RK and KJ and this will be included in the guidelines for the mise en pratique. With an 


implementation date of 20 May 2019, this is not expected to be a problem. 


Prof. Ullrich requested the CIPM to endorse the draft of the 9th edition of the SI Brochure, as presented, 


as being the final version, in the sense that no more consultation rounds with the CCs and NMIs will be 


carried out. He also asked the CIPM to request that the Consultative Committees update all mises en 


pratique (currently online Appendix 2) by 31 July 2017. Following a brief discussion, the CC Presidents 


agreed that it should be possible to complete the task by this deadline. This Appendix will be maintained 


online in the context of the new brochure. He noted that the CCPR has already been requested to update 


Appendix 3. Finally he asked the CIPM to consider posting the draft 9th edition of the SI Brochure on 


the BIPM website with open access. 


He presented the timetable for the next stages of producing the 9th edition of the SI Brochure. The draft 


will be edited by the BIPM, simply to correct style and typographical errors. These edits will be approved 


by Prof. Ullrich without the need to refer back to the CCU. If any matters of substance are discovered, 


these will be referred to the CIPM. The BIPM (the BIPM Director, Dr Davis, Mr Sitton and the CCU 


Executive Secretary) supported by Dr Quinn will produce a fully edited version by 30 June 2017. The 


edited document will be circulated to the CCU and the final version will be presented to the CIPM for 


approval. 
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Dr Bowsher complimented Prof. Ullrich, the CCU and the entire drafting team on the considerable 


amount of work that has been undertaken so far on the 9th edition of the SI Brochure. He noted that the 


current draft of section 5.3.8 “Plane angles and solid angles” may require some further work to clarify 


the wording, following discussions with his colleagues. Prof. Ullrich replied that the drafting team will 


look into such comments and the issue of “phase angles” and will be referred back to the CCU. There 


was a final question on the process for commenting on the draft SI Brochure and whether all of the 


comments have been addressed. Prof. Ullrich elaborated on the process and reassured the CIPM that all 


suggestions have been discussed by the CCU and the drafting committee and have been acted upon. 


Decision CIPM/105-21 The CIPM endorsed the latest draft of the 9th SI Brochure as the close-to-final 


one. The BIPM (the BIPM Director, Dr Davis, Mr Sitton and the CCU Executive Secretary) supported by 


Dr Quinn will produce a fully edited version by 30 June 2017. The edited version will be approved by the 


President of the CCU supported by Dr Quinn. The fully edited Brochure shall be brought to the CCU in 


September 2017 and to the CIPM in October 2017 for final approval. The CIPM considered that the 


consultation among the stakeholders has been completed. Nevertheless, if matters of substance are raised, 


the CCU President shall bring them to the CIPM. 


Decision CIPM/105-22 The CIPM requested from all Consultative Committees an update of the mises en 


pratique (current online Appendix 2) to be ready on 31 July 2017. This Appendix will continue to be an 


online Appendix in the context of the new Brochure. 


Prof. Ullrich mentioned that he had attended the CODATA Task Group on Fundamental Constants 


(TGFC) meeting in October 2016. He commented that there was a potential issue over the 


implementation date for the new SI and another for CODATA’s closing date for “defining constants” and 


“non-defining” constants. He recalled the two closing dates that CODATA has established: the closing 


date for receipt of data for the defining constants, which is 1 July 2017 and the closing date for receipt of 


data to carry out the first adjustment under the new SI, which was originally 1 July 2018. However, 


CODATA has recently decided that if the implementation date for the new SI was chosen as 20 May 


2019, the closing date for “non-defining” constants should be moved to 31 December 2018. With the 


implementation date having been chosen as 20 May 2019, CODATA will retain the deadline of 


31 December 2018 as the closing date for input data. 


After a brief discussion the CIPM acknowledged that it is the task of CODATA to decide on the closing 


date for the first adjustment under the revised SI. This is not an issue that requires comment by the 


CIPM. 


Prof. Ullrich recalled that the CIPM Task Group for Promotion of the SI has received applications from 


the CCEM, CCM, CCT and CCQM to join the group. He commented that these applications will need 


the approval of the CIPM. He added that ILAC, ISO, OIML, IEC and CIE have applied to be observers. 


His advice to the CIPM was that membership should be restricted to Consultative Committees and 


Member State NMIs. Any other organizations should only be allowed to be observers. The President 


commented that the CIPM accepted this suggestion. 


Prof. Ullrich added that he would like the CIPM to consider asking the Consultative Committees to work 


together to write a joint statement for all their stakeholders to address the changes to be expected under 


the revised SI. The CCU Executive Secretary will coordinate this action. The statement will be 


considered for inclusion in the final draft of the 9th edition of the SI Brochure, and he added that the 


statement should be sent to him before the end of July 2017. 


Prof. Ullrich concluded his presentations by saying that the NMIs are carrying out a massive amount of 


work towards the redefinitions and have committed tremendous resources. The work of the Task Group 


was highly appreciated by the CIPM but based on the responses to the questionnaire, the CIPM 


recognised that the possibilities for its work are limited. The President thanked him and echoed the 
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earlier comment by Dr Bowsher by commending the work carried out by Prof. Ullrich and the entire 


team involved in drafting the 9th edition of the SI brochure. 


The CIPM held a brief discussion on Draft Resolution 2 “Consequences of the redefinition of the SI 


related to Article 8 (1921) of the Metre Convention and Article 18 (1921) of the Regulations” as 


presented by Prof. Ullrich. Dr Quinn clarified that this resolution had been developed to “tie up loose 


ends” relating to the redefinitions: following the redefinition of the kilogram, there will be questions 


about retaining the formality associated with storage of the IPK. The CIPM decided that the issues raised 


in Draft Resolution 2 were not a high priority and should not be pursued for the 26th CGPM. The 


consequences of the redefinitions will be discussed in the future. Draft Resolution 2 will therefore be 


withdrawn. Dr Quinn suggested that as a compromise a sentence could be inserted into Draft 


Resolution 1 to say that the IPK will be retained. The Director added that the IPK will be retained under 


the same conditions so that it can continue to be used to obtain data. 


The CIPM took three final decisions relating to the discussions on the redefinitions. 


Decision CIPM/105-23 The CIPM approved Draft Resolution 1, proposed by the CCU for the CGPM. 


Decision CIPM/105-24 The CIPM welcomed the CCEM, CCM, CCT and CCQM as new members of the 


Task Group for the Promotion of the SI. ILAC, ISO, OIML, IEC and CIE were welcomed as observers. 


The CIPM decided that only Member State NMIs and CCs can be members of the Task Group. 


Decision CIPM/105-25 The CIPM requested the Consultative Committees to work together to write a 


joint statement for all their stakeholders addressing the changes to be expected under the revised SI. The 


CCU Executive Secretary is designated as the coordinator for this action. The statement will be 


considered for inclusion in the final draft of the 9th edition of the SI Brochure. The statement should be 


sent to the CCU President by the end of July 2017. 


 


 


18. AGREEMENT OF NEW RULES FOR MEMBERSHIP AND OBSERVERSHIP OF THE 


CONSULTATIVE COMMITTEES 


The Director reminded the CIPM that the issue of membership and observership of the Consultative 


Committees (CCs) had been discussed thoroughly at the meeting of CC Presidents in June 2016, where 


there had been good agreement. It had also been tabled at the meeting of NMI Directors in October 2016 


where there had been further agreement. He commented that a number of draft decisions arising from 


these discussions required approval by the CIPM. 


The discussion on the first decision focused on whether the existing status of ‘observer’ has changed. The 


Director clarified that this will not change. The decision will allow ‘new’ Member States to request that 


they send an observer from its NMI to a CC meeting by writing to the Director with a request. It was 


agreed that Document CIPM-D-01
13


 should be edited to explain the difference between ‘permanent’ 


observers and those that will be invited to attend a single meeting. The Director commented that the 


changes to document CIPM-D-01 will be made in consultation with the CC Executive Secretaries and 


will be presented to the CIPM at its next meeting for approval. The decision was approved. 


Decision CIPM/105-26 The CIPM decided to revise the Rules for Membership of the Consultative 


Committees as follows; all Member States will have the right for one national laboratory charged with 


establishing national standards in the field to be an observer at the applicable Consultative Committee, 


                                                           
13 CIPM-D-01 “Rules of procedure for the Consultative Committees (CCs), CC working groups and CC workshops”. 
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and to send one person (only) and following their request for each meeting. Document CIPM-D-01 will 


be updated accordingly. 


For the second decision, the Director commented that referring to international organizations as ‘liaisons’ 


will align the BIPM policy with that of most other international organizations. Liaisons attend and 


participate in meetings but do not have the right to take part in formal votes. The decision was approved. 


Decision CIPM/105-27 The CIPM decided that for all Consultative Committee meetings in 2017 and 


thereafter: 


 International organizations will be referred to as « liaisons » and will not be offered 


membership. 


 Named individuals will be « guests » or « experts » and will not be offered membership. 


Document CIPM-D-01 will be updated accordingly. 


The remaining decisions were discussed briefly and were agreed by the CIPM. 


Decision CIPM/105-28 The CIPM decided that the CCU will adopt the same criteria for participation as 


the other CCs for all meetings in 2018 and beyond. Document CIPM-D-01 will be updated accordingly. 


Decision CIPM/105-29 The CIPM decided that all Consultative Committees will review whether their 


members and observers fully meet the criteria given in CIPM-D-01. 


Dr Louw said that following the decisions regarding membership of the CCs he intended to align the 


membership of the CCRI with the rules that apply to other CCs. At present, the only members of the 


plenary CCRI are the Chairs of the Sections and Working Groups. This proposal is that Member States 


that have full membership of the existing CCRI Sections I, II and III will be offered full membership of 


the CCRI. Member States that have full membership of one or two Sections will be offered observership 


status. The Member States affected will be contacted by the CCRI President by letter to determine if they 


accept the proposal. Member States that will therefore be offered full membership are: China, France, 


Germany, Japan, Republic of Korea, Russia, the USA and the UK. Dr Louw noted that this proposal is 


from the CCRI President and had been discussed with the Section Chairs and Director of the Ionizing 


Radiation Department, but not with the CCRI plenary, as waiting for approval from the Plenary in June 


2017 will delay the process by a year. He added that in line with the CC rules, the current observers in 


the individual sections can apply to be observers at the upcoming CCRI plenary meeting and can also 


apply for membership in the normal way. Observership and memberships in addition to the Member 


States already proposed will then be fully discussed at the 2017 meeting of the CCRI. The International 


Organizations that are currently members and observers will become ‘liaisons’. 


Decision CIPM/105-30 The CIPM agreed on the proposal from the CCRI President to align the criteria for 


CCRI membership in order to align them with the Rules that apply to all Consultative Committees. In 


preparation for the next meeting in 2017 and to ensure a wide representation of the different CCRI 


Sections, the CIPM accepted the proposal from the President of CCRI to invite the countries with 


membership of all three Sections of CCRI as members of CCRI, and to inform all other institutes with 


membership of one or more of the Sections, that they can apply for membership of the CCRI. The CIPM 


provisionally approved the list of proposed members, subject to the acceptance by the prospective 


members. 
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19. APPLICATIONS FOR MEMBERSHIP AND OBSERVERSHIP OF THE CONSULTATIVE 


COMMITTEES 


The Director presented the applications received for membership or observership of the Consultative 


Committees. The applications were discussed with the following outcomes. 


Decision CIPM/105-31 The CIPM accepted the following changes to the membership and observership of 


the Consultative Committees: 


 CCAUV -  METAS (Switzerland): Member, CMS/ITRI (Chinese Taipei): Observer. 


 CCEM  -  CENAM (Mexico): Member, SCL (Hong Kong (China)): Observer. 


 CCL - CMS/ITRI (Chinese Taipei): Observer. 


 CCM  - UME (Turkey): Observer, NIS (Egypt): Observer. 


 CCPR - SCL (Hong Kong (China)): Observer. 


 CCQM  - KEBS (Kenya): Observer. 


 CCTF  - UME (Turkey): Member, GUM (Poland): Member, MIRS (Slovenia): Observer. 


 CCU  - NRC (Canada): Member, KRISS (Republic of Korea): Member, 


   METAS (Switzerland): Member. 


Dr Usuda suggested that similar discussions to those on membership and observership of the CCs should 


be had on the membership of the Joint Committees, particularly the Joint Committee for Guides in 


Metrology (JCGM) and its Working Groups (JCGM Working Group on the Expression of Uncertainty in 


Measurement (GUM) and JCGM Working Group on the International Vocabulary of Metrology (VIM)). 


He recalled that there had been hundreds of comments on the latest version of the GUM, and that the 


active members of the JCGM had not always followed the intentions of the member organizations that 


they represent. The Director commented that he will present this information to the JCGM and will make 


it clear that the CIPM does occasionally question whether the views expressed by participants at the 


JCGM are representative of the organizations that they represent. He added that this is a governance 


issue, and that it is highly desirable to find an efficient way for the JCGM to operate. 
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THE 105TH MEETING OF THE CIPM – THIRD DAY – 27 OCTOBER 2016 


The President welcomed the CIPM to the third day of its meeting. 


 


20. BIPM LIAISON AND COMMUNICATION 


Mr Henson reported an outstanding problem with the status of Lithuania’s membership. Lithuania 


became a Member State in 2015 and official notification of their accession was received from the French 


Foreign Ministry. However, due to an internal issue in Lithuania, they have queried whether they have 


actually acceded. Indications are that Lithuania believes it is still an Associate State; the issue seems to 


be whether a national decision was properly taken before they contacted the French Foreign Ministry. 


The French Foreign Ministry has agreed to investigate the situation. The BIPM must abide by the Note 


Verbale issued by the French Foreign Ministry and, on the BIPM’s books, the contribution for both 2015 


and 2016 is outstanding. Paraguay, which is on the “escalator”, has informally indicated that it intends to 


accede and it has paid most of the necessary contribution, however it has not yet completed the necessary 


diplomatic steps. Slovenia, which had been on the top tier of the “escalator”, has acceded since the last 


meeting of the CIPM.  


Mr Henson reported that the BIPM is considering a change in the advice given to States that intend to 


accede. In future, it is suggested that States should not only write a diplomatic note [to the French 


Foreign Ministry] stating that they have decided to accede, but they should also include the instrument of 


accession, such as a Presidential decree or parliamentary decision. This is not a requirement of the Metre 


Convention; however it is standard practice in other intergovernmental organizations. This approach 


would avoid the situation the BIPM is facing with Lithuania. 


The current situation with Associates is encouraging. There is a general feeling that overall the escalator 


mechanism is working well and fears that its introduction may have resulted in States withdrawing have 


so far been unfounded. However, Mr Henson commented that if Jamaica, which is on the escalator, does 


not pay its subscription by the end of December 2016 it will not have paid for the last 3 years and will 


trigger the process for automatic exclusion. 


The Plurinational State of Bolivia, Bosnia and Herzegovina, and Montenegro, which became Associates 


on 4 April 2008, 24 May 2011 and 1 August 2011 respectively, have met the criteria to be encouraged to 


become States Parties to the Metre Convention. The CIPM agreed to proceed to encourage these 


Associates to become Member States. 


Decision CIPM/105-32 The CIPM decided, on the basis of the criteria it has previously adopted, that it 


would be appropriate for the Plurinational State of Bolivia, for Bosnia and Herzegovina, and for 


Montenegro to become States Parties to the Metre Convention. The BIPM will convey the Decision, 


recalling Resolution 4 “On the status of Associate State of the General Conference” adopted by the 


CGPM at its 24th meeting, and the implications regarding the increase in subscriptions should any of the 


States choose to remain as an Associate of the CGPM. 


Tanzania intends to become an Associate and claims to have transferred some money. It has completed 


the necessary diplomatic steps but its payment has not yet been received. The Tanzanian authorities are 


investigating the issue. 


The Director presented the draft Notification of Contributions and Subscriptions for 2017. He 


commented that the calculations had been made using the new UN Scale of Assessment for 2016-2018, 
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which was issued in February 2016. Full details of the calculation of contributions and subscriptions are 


available in two explanatory notes available from the BIPM website. The values are now available for 


subscriptions and the base calculations have been done for contributions; however these can only be 


finalized when it is known whether a redistribution of the arrears from Venezuela will be required (it 


seems likely as there has been no indication that payment is pending). The next step is for the President 


and Secretary to sign off the Notification. Mr Henson commented that it is important to send the 


Notification as soon as possible because the adjustments to the UN Scale have resulted in a significant 


increase in the contributions for some Member States. There is also a retrospective adjustment for 2016 


(as the UN Scale for 2016-2018 was not published until February 2016, and, as is normal practice, the 


2016 Notification was prepared and sent out in December 2015 based on the old UN scale).  


New Member States and Associates 


The State of Qatar and the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka became Associates of the CGPM 


on 10 March 2016 and 17 August 2016 respectively. The Republic of Slovenia, which has been an 


Associate since 2003, became a Member State on 23 March 2016. There were 58 Member States and 


41 Associates as of 26 October 2016. 


Reviews of ISO/IEC 17025 and ISO Guide 34 


Mr Henson reported that the vote at the International Standards Organization (ISO) to approve the Final 


Draft International Standard (FDIS) of ISO 17034 in September 2016 was successful and it will now 


proceed to publication as ISO 17034:2016
14


. The development of ISO 17034, which was based on 


ISO Guide 34, had included input from Dr Westwood, Mr Henson and Dr McLaren as part of the 


ISO Working Group, and the core drafting group. Mr Henson noted that moving from the status of a 


guide to a formal standard is a significant step. The outcome has been favourable for the BIPM as 


metrology is better addressed in ISO 17034:2016 than in the previous ISO Guide 34. 


ISO/IEC 17025 has been the subject of many meetings and it will be sent out as a Draft International 


Standard (DIS) for a three-month ballot on or around 29 December 2016, with a closing date of 22 March 


2017 for comments. This marks the first time it has been sent out for external review. An FDIS stage is 


anticipated. Most of the objectives have been met, most importantly by preventing ISO/IEC 17025 from 


automatically becoming a conformity assessment document in its title. The ILAC implementation date 


for accreditation purposes for ISO/IEC 17025 is expected to be after a 3-year transition period. 


Progress with the BIPM CB&KT programme 


Mr Henson commented that progress with the BIPM CB&KT programme has been very satisfactory, 


having started from nothing after the 25th CGPM. Significant sponsorship from the NIST allowed the 


BIPM to organize the two-week “Leaders of Tomorrow” training course on 7-18 November 2016. A 


second training course “Sound beginning in the CIPM MRA” will take place on 13-24 November 2017 


and will be funded through the same sponsorship arrangement. The sponsorship has allowed the BIPM to 


generate core materials for the courses that can be reused in future activities. The NIM sponsored 


laboratory-based Safe Food and Feed project was also underway, and an Air Quality project was just 


being launched. A METAS sponsored project to fund three students to attend the 2016 Varenna 


metrology summer school, followed by short project-based placements at METAS, had been completed. 


Self-sponsored training for GULFMET was scheduled to take place in November 2016 and many other 


initiatives were in the pipeline.  


                                                           
14 ISO 17034:2016 ‘General requirements for the competence of reference material producers’. 
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World Metrology Day 


The topic for World Metrology Day 2017 is ‘Metrology for Transport’ and the partner NMI is INM 


(Colombia).  


ISO General Assembly 


The Director said that earlier in 2016 he had received a personal invitation from the ISO President to 


request BIPM involvement at the ISO General Assembly in Beijing (China) in September 2016. Dr Duan 


was invited to represent the BIPM at the meeting. Dr Duan commented that he participated as a panellist 


on the final day of the 3-day meeting. This had been an important session, which had been attended by 


the Chinese Premier, who gave a speech. The panel consisted of five speakers from international 


organizations, including the World Bank, the United Nations Industrial Development Organization 


(UNIDO), and the International Civil Aviation Organization (ICAO). Dr Duan had given a presentation 


on the BIPM and had introduced the concept of quality infrastructure during the panel discussion and he 


noted that his presentation had received a positive response. He added that it is important to participate in 


events such as this to promote the work of the metrology community and quality infrastructure to other 


communities. Mr Henson added that the BIPM gains significant benefits from being identified as part of 


the wider quality infrastructure community.  


World Customs Organization 


The Director said that Dr Bock, the former Director of METAS, is now responsible for Customs in 


Switzerland and that he has identified new collaborative opportunities between the BIPM and the World 


Customs Organization (WCO). Dr Richard added that a mandate has been signed between METAS and 


the Customs authorities in Switzerland for a joint activity, which had resulted in a decision to move the 


Swiss Customs laboratory to METAS. It will be integrated in early 2018 and will result in a 10 % 


increase in staff at METAS. As a result, METAS will represent the Swiss Administration at the WCO. 


The Director added that Dr Bock has invited the BIPM Director and Dr Wielgosz to meet the Director 


General of the WCO in early December 2016. They will discuss whether there are areas in which the 


BIPM and the WCO could collaborate. Dr Bock has prepared a briefing paper (CIPM/16-21) that 


suggests possible areas for cooperation, which are mainly in the area of chemistry. The Director will 


provide feedback from the meeting to the CIPM. 


Dr Liew and Dr Usuda both commented that regional APMP comparisons often face problems with 


Customs, such as delaying the transport of artefacts, and this potential collaboration could represent an 


opportunity to raise the issue with the WCO. Dr May suggested that the BIPM should investigate if any 


relationships already exist between NMIs and the WCO. 


Revision of document OIML D 1 


The Director commented that he had attended the OIML Conference in Strasbourg (France) on 


19-20 October 2016. He recalled that it had been decided at the conference that the core document 


OIML D 1
15


 be reviewed. The CIML President has called for strong involvement from the BIPM in the 


review process because of the close collaboration between the BIPM and the OIML, and because of the 


nature of the issues in the document. The CIML has expressed a desire that the BIPM be even more 


involved in the review than its previous revision in 2012; for which Mr Henson was part of the core 


drafting team. The CIML President has suggested that the revised document may receive joint branding. 


Mr Henson added that the BIPM had been heavily involved in the 2012 revision, reflecting the fact that 


                                                           
15 OIML D 1 “Considerations for a Law on Metrology”. 
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legal metrology cannot be considered in isolation. 


 


 


21. REVISION OF THE VISION, MISSION AND OBJECTIVES OF THE BIPM 


The Director set the context for the revision of the Vision, Mission and Objectives of the BIPM by saying 


that the BIPM Strategic Plan needs to be refined in readiness for the 26th CGPM. He read the Executive 


Summary of the “BIPM Strategic Plan (2014)” and briefly reviewed the strategic priorities for the short 


term (2013-2015) and their progress, recalling the activities that have been undertaken to achieve the 


goals that were set. He moved on to the detailed strategic plans for the medium term (2016-2019) and 


aspirations for the long term and commented that the BIPM is on-track to achieve these goals. Some of 


the objectives for 2016-2019, such as providing open-access for BIPM and CC documents, have already 


been achieved. The Director said that it is now necessary to start the process again and produce the next 


strategic plan, and the starting point, as mentioned in the Executive Summary, is the Mission, Role and 


Objectives, which will require CIPM approval. 


Dr Quinn suggested that the BIPM Strategic Plan could include a new section on the long-term vision. 


He proposed that the BIPM should consider taking up again comparisons in length, thermometry and 


photometry, with the associated economic benefits to the Member States and benefits to the CB&KT 


programme of adding these metrological areas. He said that resuming comparisons in these activities 


could be added as a long-term vision rather than a plan and that his proposal would fit with the mission of 


the Metre Convention to assure the international unification and continued development of the metric 


system. The President asked if Dr Quinn was proposing that there would be a need for laboratories 


specializing in these activities at the BIPM. Dr Quinn replied that this would be the case. Dr Usuda added 


that maintaining laboratories in mature subjects, such as length, thermometry and photometry is a burden 


for NMIs, even though maintaining these activities is vital for customers. He suggested that in future, the 


support for mature subjects should be considered, and this may include carrying out the work in common 


with the BIPM. The President thanked Dr Quinn and said that the suggestion will be noted for the 


planning process. 


The Director returned to the issue of the Vision, Mission and Objectives of the BIPM, which provides the 


starting point and boundary conditions for the development of the Strategic Plan. The first draft of the 


revised “Vision and Mission of the BIPM” document (CIPM/16-15, version 4) was developed and 


discussed in close consultation with the BIPM Department Directors. The text of the document was 


presented to the CIPM. The document put emphasis on the BIPM’s vision and mission: 


 Its vision is to be universally recognized as the world focus for the international system of 


measurement. 


 Its mission is to work with the NMIs of its Member States, the RMOs and strategic partners 


worldwide and to use its international and impartial status to promote and advance the global 


comparability of measurements for: 


 Scientific discovery and innovation, 


 Industrial manufacturing and international trade, 


 Sustaining the quality of life and the global environment. 


This document had been presented to the CIPM bureau, where it received approval, with the proviso that 


it should be “more ambitious”. As a consequence, a new version was developed (CIPM/16-16, 
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version 6c) with a reorganization of the objectives. This reorganization retained the vision and mission 


statements but acknowledged the underpinning role of capacity building and knowledge transfer in the 


work of the BIPM. There was a discussion on the vision and mission statements in the document. The 


President summed up by saying that there was universal support from the CIPM and it supported the 


revised vision and mission statements. 


The Director continued by explaining the objectives of the BIPM as presented in document 


(CIPM/16-16, version 6c). He commented that the objectives put an emphasis on the fact that the 


laboratory work of the BIPM is shared with the Member States. It is supported on a shared-cost basis and 


provides capabilities for international measurement comparisons. They also highlight that the BIPM’s 


liaison activities are carried out to maximize the uptake and impact of metrology and its coordination role 


is to ensure it gives comparable and internationally-accepted measurement results. This role is 


undertaken mainly through the CIPM MRA and the KCDB. The objectives are underpinned by capacity 


building and knowledge transfer. 


It was asked if participation in the Consultative Committees is included in the objectives. The Director 


replied that participation in the CCs is included in the coordination activities. There was a discussion on 


whether the “Vision and Mission of the BIPM” should include text from the pre-amble to the Metre 


Convention “to assure the international unification and future development of the metric system”. It was 


suggested that this could add value to the document. It was acknowledged that although this could be 


useful, the wording used in the document, particularly reference to the ‘world-wide measurement system’ 


is broad and inclusive. The President summed up the discussion by saying that there had been general 


agreement by the CIPM on the objectives and the document overall. He noted that the CIPM supports the 


Director in continuing with the document (Version 6c). 


Decision CIPM/105-33 The CIPM welcomed and approved the revision submitted by the Director of the 


BIPM of the Mission, Vision and Objectives of the BIPM. 


The Director said that the next steps are to revise the strategy and then to draft a Work Programme for the 


next meeting of NMI Directors. 


 


 


22. PLANS FOR THE 26TH CGPM 


Ms Auty, NPL (UK) and Ms Arlen joined the meeting. 


Dates 


The Director presented a draft timeline of the work required before the 26th CGPM, which is planned for 


October or November 2018. 


The Director continued by presenting a detailed draft timetable for the CGPM meeting, which it is 


proposed will take place over 4 days, with a preparation day on the Monday. The preparation day will 


consist of an informal dotation meeting at the BIPM in the morning, followed by laboratory tours in the 


afternoon. He recalled that the 25th CGPM had been compressed into 3 days at the request of the ad hoc 


Working Group on Governance. It is not possible to do this for the 26th meeting because of the amount 


of extra work anticipated. There would be an open session on the Friday morning of the meeting to which 


the press and media would be invited. This session will include the discussion and vote on Resolution 1 


“on the redefinition of the SI”.  
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The value of scientific talks at the CGPM was questioned, particularly when the majority of the delegates 


are government representatives. The Director commented that because of the significance of the meeting, 


it represented an opportunity to attract “big-name” speakers. Prof. Ullrich proposed the Nobel Prize 


winner, Klaus von Klitzing as a speaker. Dr Bulygin asked if delegates will sign Resolution 1 “on the 


redefinition of the SI” separately or if it will be grouped with the other resolutions. The Director replied 


that this is under consideration. Dr Richard asked if there are detailed plans for the celebrations after the 


signing of Resolution 1 and the contact with the media, specifically if there will be enough time for this. 


The Director replied that this is being considered, but at the moment he anticipated that there will be 


sufficient time. He added that Ms Auty will elaborate on the plans for the publicity. The Director added 


that the details of the timetable, such as the topics of the presentations and the speakers are not yet fixed, 


and any further ideas would be welcomed.  


Dr Liew commented that the CC talks should be outward looking and focus on the impact of their 


achievements. Dr Bowsher added that the final day of the General Conference represents an opportunity 


to demonstrate the value of measurements to the world. He suggested that examples should be given to 


demonstrate the successes and impact of metrology, giving a message that can be taken away by the 


media. Dr Liew added that the value and impact of the work of the BIPM is often better conveyed by our 


stakeholders than by ourselves as insiders. 


Plans for draft resolutions 


The Director said that he had identified two resolutions that would certainly be necessary: 


A. On the revision of the International System of Units, the SI. This is being drafted by the CCU. 


B. The dotation of the BIPM. This will be drafted by the BIPM. 


Additionally there may need to be resolutions on other topics including: 


The definition of a continuous time scale. This is being considered by the CCTF. 


The BIPM Pension Fund. This will be drafted by the PFAB. 


The review of the CIPM MRA. 


He said that specific draft resolutions on the Pension Fund and the review of the CIPM MRA may not be 


necessary as both will be discussed during the 26th CGPM. He added that a resolution on the future 


impact and opportunities in metrology could be considered; such resolutions are considered to be useful 


by NMIs and regions during the drafting of programme proposals. 


It was suggested that the CIPM meeting in October 2017 should be split around the meeting of NMI 


Directors, so that two days would be held before the meeting of NMI Directors, and the final day of the 


CIPM meeting afterwards to discuss any outcomes. The President supported this suggestion and said that 


holding the final day after the meeting of NMI Directors would allow any outstanding issues to be 


addressed directly without the need of having to do so by correspondence. This was the consensus view 


of the CIPM. 


Update on the SI awareness campaign 


Prof. Ullrich, Chairperson of the CIPM Task Group for Promotion of the SI, introduced Ms Fiona Auty 


(NPL), who is the rapporteur of the PR Expert Group. The other members of the PR Expert Group are 


Dr Valérie Morazzani (LNE), Ms Gail Porter (NIST) and Dr Jens Simon (PTB). He reminded the CIPM 


that the PR Expert Group reports to the Task Group, which then reports to the CIPM. 


Ms Auty presented a summary of the objectives of the PR Expert Group, its work to date and the next 
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steps. Full details can be found in document CIPM/16-28
16


. She said that the Expert Group has developed 


three key messages for the awareness campaign: 


 The SI is a world-wide endeavour and approach – it is a universal language of measurement. 


 The revised SI will use the rules of nature to create the rules of measurement. 


 The changes to the SI will provide a springboard for future innovation. 


The timeline for the campaign was presented, with the main actions for 2017 being: sharing of the ‘Brand 


Book’; developing and sharing resources; and encouraging the NMIs to prepare engagement plans for the 


media, educators and end-users. The main actions for 2018 were listed as: providing a PR launch pack; 


encouraging NMIs to share plans and implement local campaigns; preparing for the ‘one-day’ celebration 


within the 26th CGPM; sharing and publishing PR from around the world; and preparing materials to 


mark the close of the campaign in 2019. 


Ms Auty elaborated on the Expert Group’s development of an ‘SI Brand Book’, which is expected to be 


available in January 2017, after which it will be translated, published and circulated to all NMIs. 


She gave a brief summary of the awareness campaigns that are underway in the NMIs. The NIST has 


made funding of $500 K available to produce a documentary film on the subject of ‘Rebooting the 


International Measurement System’, which is aimed at the general public with an interest in science. The 


PTB has produced a series of booklets that are aimed at the higher education sector that give details of 


‘Experiments for the new SI’. The NPL is developing instructions to build watt balances using Lego
®
, 


targeted at the higher education sector. It is also expanding its existing ‘Virtual Laboratory’ concept to 


encompass a ‘SI Virtual Laboratory’. This computer-based teaching resource will be made available to 


educators with the original source code, so that it can be translated into any language. 


Ms Auty proposed that the main awareness campaign will begin on World Metrology Day (WMD), 20 


May 2018, and will end on WMD 2019. EURAMET is working on the campaign and poster for WMD 


2018, which will focus on the revised SI. Considerations for WMD 2018 will include how to engage the 


world’s press. Ms Auty presented a list of major international scientific conferences scheduled for 2016 


and 2017, where selected speakers could attend to raise awareness of the proposed revisions. She 


encouraged the NMIs to inform the PR Expert Group of any national conference that they will attend. It 


was noted that the BIPM website includes dedicated pages, for the revised SI, and the work of the CIPM 


Task Group for Promotion of the SI.  


Ms Auty finished her presentation by highlighting the next steps for the awareness campaign. In 


particular she proposed that a video that will feature contributions from every NMI is being pursued. 


Such a video could be shown at the opening of the final day of the 26th CGPM to demonstrate the world-


wide nature of metrology. She commented that the NMIs had indicated that a video is preferred as a 


method of disseminating the messages of the awareness campaign to promote the SI. 


The President thanked Ms Auty and invited questions and comments. 


Dr Castelazo commented that CENAM (Mexico) has developed a brochure on the redefinition of the 


kilogram in Spanish that was written for the general public and which avoids technical terminology. Ms 


Auty asked him to send her a copy so that it can be made publicly available and added that reaching a 


wider audience through the use of non-technical material is very important. Dr Castelazo suggested that 


other functioning model watt balances could be developed using materials other than Lego
®
. Ms Auty 


replied that this had been considered, possibly by organizing a competition to design a model 


watt balance using other materials. 


Dr Liew said that consideration should be given to engaging with young people. This may require a 


                                                           
16 CIPM/16-28 “Task Group for the Promotion of the new SI, PR Experts Group Update”. 
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different approach to engaging with other audiences. Ms Auty replied that engaging with young people 


will require developing an online presence and, in particular, getting involved with people who have a 


high-profile online. In particular she gave the example of the NPL’s involvement with a well-known 


vlogger who made a short YouTube video on the redefinition of the kilogram. This video had almost 


500,000 views in a very short time, and it did not cost anything to make. The video was shown to the 


CIPM. Dr Louw said that the NMISA has made a short animated video on the redefinitions that is aimed 


at 6-12 year olds. He said that he will share this after checking if any royalty issues apply. Ms Auty 


commented that animations are very expensive to produce, so any that can be shared with the Expert 


Group would be welcomed. Dr Louw added that AFRIMETS is planning to make a video, so it is worth 


checking with the RMOs as to what awareness campaigns they are working on to avoid duplication of 


effort. 


Dr May suggested that the main talking point of the high-level message associated with the revision of 


the SI should be agreed. He said that there are conflicting and contradictory messages about the aftermath 


of the redefinition such as “nothing will change, but it will afford a lot of changes”. He suggested that a 


unified message should be developed. Ms Auty replied that some “speaking notes” will be developed to 


encourage speakers to deliver a unified message. Dr Liew added that considering the amount of effort 


that has gone into the redefinitions, the metrology community should not be afraid of saying that there 


will be a change that will have a significant and positive impact in the future, but that the change is 


backward compatible. Mr Henson suggested that an analogy for the redefinition could be seen as a relay 


race: the first runner has run out of steam, but at the point when the baton is passed, they are both going 


at the same speed and the next runner accelerates into the future. 


Dr Bowsher asked if it would be possible to steer the themes and agenda of the next NCSLI and 


Metrologie conferences to reflect some of the initiatives that are being taken. Dr Rietveld added that both 


conferences will be attended by participants from outside the NMI community, particularly industry and 


stakeholders. Dr McLaren said that the awareness campaign was focused mainly on the redefinition of 


the kilogram. He commented that there are other base units that will also be redefined and these seem to 


have been overlooked, with the danger that press interest will focus purely on the kilogram. Ms Auty 


replied that the reality is that the press will be primarily interested in the kilogram as this is the last 


artefact. The broader message and communications for educators and stakeholders will cover all of the 


changes. 


The President summed up the discussions by noting that the unified message for speakers needs to be 


made available as soon as possible so that press enquiries can be dealt with as efficiently as possible and 


with a common message, especially if such requests are received at short notice. He also said that there is 


a vast resource of people in the RMOs who can disseminate the messages discussed today. This will 


ensure that as many people as possible are reached through the multiplier effect of stakeholders talking to 


other stakeholders. He thanked Ms Auty for her presentation and for the work that the PR Expert Group 


has already undertaken. He gave the opinion that we are all responsible for ensuring the success of the 


awareness campaign and that it will be a success. 


 


 


23. INTERIM ELECTION OF THREE CIPM MEMBERS 


The President initiated an in camera session for the interim election of three CIPM members by secret 


ballot. The election had become necessary following the resignations of Prof. Brandi and Prof. Inguscio 


since the last CIPM meeting, and Dr Bowsher at the end of the current meeting. The Secretary added that 
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the CIPM was required to recommend a slate of three candidates from the nine CVs that had been 


received to send to the Committee for CIPM Elections (CEC). He reminded the CIPM that the CEC may 


have a different opinion to the CIPM on the ‘slate’ of candidates. It was agreed that the three candidates 


who will be provisionally elected will take up their roles from 1 January 2017 (see §7).  


The Secretary reminded the CIPM that there were vacancies for the Presidents of the CCPR and CCL and 


the Chair of the CIPM Sub-Committee on Finance. He added that some of these vacancies can be filled 


from existing CIPM members, however, any skills that would be useful for filling these vacancies should 


be considered when looking at the CVs. He further reminded the CIPM that they are not limited to 


selecting CIPM members as CC Presidents; the discussion on candidates for CC Presidencies could be 


open to people from outside the CIPM. It was suggested that the ballot for the three candidates to be 


recommended to the CEC for provisional election to the CIPM should be carried out before considering 


the other vacancies. 


A list of nine candidates qualifying for CIPM membership was discussed by the CIPM and 


three candidates were subsequently selected by secret majority voting. The list of qualified candidates 


together with the ‘slate’ of the three selected candidates and all CVs will be forwarded to the CEC by the 


Secretary for their consideration. 


Decision CIPM/105-34 Following the resignation of Dr Bowsher, Dr Brandi and Prof. Inguscio from the 


CIPM, the CIPM voted to elect a “slate” of three candidates for provisional election. The CIPM asked the 


CIPM Secretary to submit the names to the Committee for Election of the CIPM (CEC) for their 


approval. 


 


 


24. ELECTION OF A PRESIDENT FOR THE CCL 


Following a discussion of the candidates from within and outside the CIPM, Dr Castelazo was appointed 


unanimously as President of the CCL.  


Decision CIPM/105-35 The CIPM appointed Dr Castelazo as President of the CCL. 


Dr Liew recalled that Decision CIPM/104-21 mentioned the creation of a CIPM Sub-Committee on 


Awards, chaired by Prof. Inguscio, with Dr Kang, Prof. Brandi and Dr Bulygin as members. He added 


that Prof. Inguscio and Prof. Brandi have both left the CIPM and asked for clarification about the next 


steps for the Sub-Committee. The Director added that the CIPM Sub-Committee on Awards has not been 


added to the CIPM website because no Terms of Reference were developed. The President asked 


Dr Bulygin to prepare Terms of Reference and a scope for a suitable awards programme for presentation 


to the next meeting of the CIPM. Dr Bulygin agreed to the proposal. 


Decision CIPM/105-36 The CIPM appointed Dr Bulygin as Chair of the CIPM Sub-Committee on 


Awards and asked him to prepare Terms of Reference and a scope for a suitable awards programme for 


presentation to the next meeting of the CIPM. 


Dr May gave a presentation on his proposal to establish Consultative Committee Vice-Presidents. He 


suggested that the Vice-Presidents would be external to the CIPM; ideally someone currently active on 


the respective CC. The potential benefits are that it would ensure that each CC President has support and 


assistance from a technical subject matter expert and it would be a tool for CIPM succession planning. 


There was a discussion with general support from the CIPM members for the proposal. Dr May was 


asked to re-form the CIPM ad hoc Working Group on Membership and to develop a proposal for 
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appointing Vice-Presidents to the Consultative Committees and to report its findings to the next meeting 


of the CIPM. 


Decision CIPM/105-37 The CIPM requested Dr May to re-form the CIPM ad hoc Working Group on 


Membership and to develop a proposal for appointing Vice-Presidents to the Consultative Committees. 


 


 


25. DATES FOR MEETINGS IN 2017 AND 2018  


9-10 March 2017 - CIPM bureau. 


13-14 March 2017 - CIPM ad hoc Working Group on Implementing the Recommendations from the 


Review of the CIPM MRA. 


12 June 2017 - CIPM Sub-Committee on Finance. 


13-14 June 2017 - CC Presidents meeting. 


13-15 October 2017 - CIPM bureau. 


16-17 and 20 October 2017 - 106th meeting of the CIPM (One session). 


18-19 October 2017 - NMI Directors meeting. 


Sessions I and II of the 107th meeting of the CIPM will be held in March and June 2018, with the exact 


dates to be decided. 


The Director said that the BIPM had provisionally reserved two potential weeks in November 2018 for 


the 26th CGPM at the Palais des Congrès de Versailles. It was agreed that the meeting will be held on 


the week beginning 12 November 2018, with a preparation day at the BIPM on the Monday.  


Decision CIPM/105-38 The CIPM agreed that the 26th meeting of the CGPM will be held at the Palais 


des Congrès de Versailles on 13-16 November 2018 with informal meetings planned on 12 November. 


 


 


26. BIPM WORKSHOPS 


BIPM-VAMAS Workshop: Emerging measurement challenges in Materials Metrology 


The Director said that Dr Liew has agreed to chair the Steering Committee for the workshop. 


BIPM Workshop: The Quantum Revolution in Metrology 


The Director said that he had discussed this workshop with the CIPM bureau. The Steering Committee is: 


Dr Choi (KRISS), Dr Milton (BIPM), Dr Rastello (INRIM), Dr Siegner (PTB) and Dr Williams (NIST). 


The Executive Secretary is Dr Gournay (BIPM). The possible themes were presented and he said that 


dates in the third quarter of 2017 were being considered.  
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Other workshops for 2017 and 2018 


The Director said that although it was not standard practice to hold workshops in the same year as a 


General Conference, it may be a good idea to revisit “climate” in 2018 considering the expansion of work 


in this area in the NMIs since the last workshop in 2010, and the growing amount of climate-related work 


being undertaken by the CCT. He added that it would be a good idea to address this high-profile topic 


during the same year as the CGPM. 


Other suggestions for future workshops included “precision medicine”, particularly the application of 


physical methods to the medical sector and life sciences, and metrology in IT, “big data” and 


cybersecurity. Prof. Ullrich commented that a workshop at the PTB recently heard that around 50 % of 


the data published in high-impact papers [in biomedicine] cannot be verified. There is, therefore, scope 


for the BIPM to organize a workshop that would provide leadership in how metrology can improve the 


production of high-quality, comparable and reliable data. Mr Henson added that these areas could be 


combined in a cross-cutting workshop entitled “Generating reliable data in complex environments”. This 


could also include a statistical element and data from the latest generation of sensors. This suggestion 


was well received as it would allow the workshop to stand out among the many other workshops in the 


areas of climate, precision medicine, and IT that are being organized around the world. 


 


 


27. ANY OTHER BUSINESS 


Dr Liew asked for an agenda item to be added to the next meeting of the CC Presidents to discuss if it is 


possible to organize meetings between certain CCs to discuss cross-cutting issues. 


Dr Bowsher said that this was his last meeting and that it had been a pleasure serving on the CIPM over 


the last four years. The President thanked Dr Bowsher on behalf of the CIPM for his input and said that it 


had been a great pleasure and privilege to have worked with him on the CIPM. 


The President closed the meeting at 4:45 pm. He thanked the CIPM members for their input and wished 


everyone safe travel. 
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Appendix 1 


REPORT OF THE SECRETARY AND ACTIVITIES OF THE BUREAU OF THE CIPM 


(October 2015 ‐ October 2016) 


The CIPM bureau met at the BIPM on 10-11 March, 14 and 17 June and 22-23 October 2016.  


The Secretary also attended the annual Management Review meetings for the BIPM Quality 


Management System and the Health and Safety System as well as the annual BIPM/ILAC bilateral 


meeting and the annual BIPM/ILAC/OIML/ISO quadrilateral meeting in March 2016 and the Secretary 


and other bureau members attended a meeting of Consultative Committee Presidents, a meeting of the 


CIPM Sub-Committee on Finance and a meeting of the CCU in June 2016. The bureau also met with 


representatives of the Commission des conditions d'emploi (CCE) on two occasions to discuss possible 


revisions to the BIPM Pension Plan. 


The agenda of the bureau meetings included the usual administrative and financial matters; the following 


paragraphs summarize other agenda items. 


 


Preparation for the CIPM MRA Review 


This agenda item at the March 2016 meeting included a review of submissions from the MRA Review 


Working Group that was established in October 2015 and which met on 14-15 March 2016. The bureau 


reviewed the draft agenda for that meeting. 


 


BIPM Pension Plan 


Mr Érard, the Chair of the Pension Fund Advisory Board (PFAB), attended the parts of each bureau 


meeting devoted to this agenda item, as well as two meetings with CCE representatives. The PFAB 


continues to evaluate the long-term results of various modifications to the current defined benefit pension 


plan, including an increase of the minimum retirement age for full pension benefits, an increase in 


employee contributions and supplementary cash contributions from the BIPM. A proposal that will give 


current staff a choice between retention of all acquired pension rights, but with a higher contribution rate, 


and an alternative that will involve the loss of some rights, but with a smaller increase in the current 


contribution rate, was sent to the CCE on 1 April 2016. Shortly afterwards, the Director briefed the staff 


on the proposal, and requested the receipt of an advisory opinion from the CCE by the end of April 2016. 


When the advisory opinion from the CCE was received, the pension proposal and the CCE response was 


sent to the CIPM for consideration, with an electronic vote on the final version of the proposal by 1 July 


2016. The version of the proposal approved by the CIPM had been submitted to the staff on 1 July 2016, 


with a 1 December deadline for submissions by staff as to their choice of alternative. 


Many CIPM members were present at the BIPM during the week of 13 June 2016 for the CC Presidents 


meeting and other meetings, so an optional information session about the proposed changes to the 


pension plan was held on 14 June. 
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The advisory opinion that had been received from the CCE before the June 2016 meeting of the Bureau 


indicated that the majority of staff were prepared to appeal the implementation of the currently proposed 


changes to the International Labour Organization Administrative Tribunal (ILOAT). While the staff 


agreed that changes to the pension plan are needed to ensure its sustainability, most felt that the 


single-step increases in the contribution are too large, and would prefer the required increases to be 


accomplished over several years (and, of course, be smaller). Many of the younger staff are unhappy with 


the elimination, in the post-2017 option, of the right to retire with an undiminished pension after 35 years 


of service, regardless of age. There was common agreement at both meetings with CCE representatives 


during the week that an appeal to the ILOAT is a very undesirable outcome for all concerned. Prior to the 


second meeting, the bureau met with the BIPM Department Directors to seek their views on how to 


engage staff with the proposals. Significant progress to that end was made during the second meeting. 


At the October bureau meeting, it was reported that, on the advice of the consultants, new scenario 


analyses, in which the rate of return on investments was reduced to 1.75 % per annum, rather than the 


4 % rate used in 2014, have been prepared. On the afternoon of 26 October 2016, the bureau members 


met with staff following a discussion by the CIPM of the proposed changes. On 1 November, draft 


revised rules were submitted to the CCE for its advisory opinion. The first increases to staff contributions 


are likely to enter into force on 1 January 2017. 


The bureau agreed to recommend to the CIPM that an invitation be extended to M. Thomas Grenon, 


Director General of LNE, to join the PFAB as an external expert. He will succeed Dr Christian Bock in 


this capacity. 


 


Response to Retired Employees Association 


At its March 2016 meeting, the bureau discussed the letter to the CIPM President from the Association of 


Retired BIPM Employees “Association des Anciens” in which representation on the PFAB and the CIPM 


ad hoc Working Group on Conditions of Employment was requested. The advice of the BIPM Director 


was that it would be premature for the CIPM to consider this request before negotiations with the staff 


about changes to the pension plan have progressed further and a consultant study on the health insurance 


plan (not anticipated until 2017) has been conducted. Accordingly, the President’s reply to Dr Witt 


indicated only that the request had been forwarded to the CIPM. 


Prior to the bureau meeting (on 21 October 2016), the CIPM President and Secretary, along with the 


BIPM Director had an informal meeting with two representatives of the Association des Anciens to 


exchange information about possible changes to the BIPM pension plan that would affect retired 


employees. The representatives expressed the opinion that any changes to the pension plan that would 


affect the retirees should also be applicable to the current BIPM staff. They also requested observer status 


on the PFAB with the right to ask questions or make comments. The President replied that it was his 


intention to recommend observer status on the PFAB for a member of the Association des Anciens to the 


CIPM. 


 


BIPM Staff 


The Director, at the March 2016 bureau meeting, reported progress on filling two new positions (a 


communications officer in the International Liaison and Communication Department, and a human 
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resources specialist) and the successful recruitment of a housekeeping assistant to replace the 


indefatigable M.-J. Fernandes, who will retire in 2017. 


The Director reported on two recruitments in progress at the June 2016 bureau meeting: a human 


resources specialist and a stonemason. 


At the October 2016 bureau meeting, the Director reported two retirements (one of the two gardeners and 


a member of the Time Department) and the impending arrival of a human resources professional who 


will report to the Director, and a liaison officer on a 2-year fixed-term appointment in the International 


Liaison and Coordination Department in the next few months. He also reported that a new JCRB 


Executive Secretary to succeed Dr Olson will arrive in early 2017. The Director also noted the need to 


recruit replacements for the Directors of the Time and Ionizing Radiation Departments, both of whom 


will retire in 2017. 


 


BIPM Capacity Building and Knowledge Transfer Programme 


Dr Wielgosz and Mr Henson reported excellent progress on development of activities within the Capacity 


Building and Knowledge Transfer Programme. 


Dr Wielgosz reported progress on the project Safe Food and Feed, designed to facilitate the 


development of capabilities for the determination of mycotoxins (toxic fungal metabolites) in food 


materials. Establishment of this capability is a high priority for a number of developing countries in the 


AFRIMETS region. Visiting scientists from NMIs seconded to the BIPM will work with BIPM staff to 


develop value-assigned calibration solution samples for five key mycotoxins, in the process they will 


acquire hands-on experience with the procedures needed to assess the purity of such samples. A final 


element of the project will be the BIPM coordination of an international comparison of mycotoxin 


calibration solutions. Commitments of 161 k€ and 3 person years have been made by three NMIs (NIM, 


NIMT and NMISA). An additional contribution from PTB has enabled the participation of three more 


NMIs (INTI, UME and INMETRO). 


Mr Henson reported that a grant of $213,000 secured with NIST assistance will enable the BIPM to 


implement two training activities aimed at countries with developing metrology infrastructure. The first 


of these, titled Leaders of Tomorrow and intended for future RMO TC and WG Chairs, will be held at 


the BIPM from 7-18 November 2016. The second, titled A Sound Beginning and aimed at countries that 


are developing their first CMC’s, will be held in 2017. 


Mr Henson reported at the June 2016 bureau meeting that 17 participants (out of more than 


50 applicants) have been chosen for the Leaders of Tomorrow training to be held in November 2016. On 


behalf of Dr Wielgosz, he also reported good progress on the mycotoxin standards project. A proposal to 


develop a training package for time transfer calibration within the CB&KT Programme has been 


discussed with a possible sponsor. 


 


CC Presidents Meeting – 13 June 2016 


The bureau discussed the agenda for the CC Presidents meeting scheduled for 13 June. Topics for 


discussion included rules for CC membership and observership. 
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Consultative Committee Membership Criteria 


The bureau reviewed the changes to the criteria for CC membership and observership that were 


recommended at the CC Presidents meeting. A resolution to formally approve these changes will be put 


forward at the October 2016 CIPM meeting. 


 


CCPR Presidency 


The bureau discussed three nominations for the next President of the CCPR. A recommendation will be 


made to the CIPM at its October meeting. 


 


“Revised SI” Awareness Campaign 


Prof. Ullrich briefed the bureau on the work of the Task Group for the Promotion of the SI and the 


associated Public Relations (PR) Expert Group. The Task Group met in January 2016, following a 


meeting of the PR Expert Group in November 2015. His report included a summary of the next steps, one 


of which is the distribution of a questionnaire to be sent to NMIs to gather information about their plans 


to communicate the redefinition of the SI units. 


The Task Group specifically recommended against the use of the phrase “new SI” in communications 


regarding the redefinitions; the preferred phrase is “revised SI”. 


 


ARAMET – A New RMO? 


The bureau discussed a letter to the Director announcing the formation of a new RMO named ARAMET 


comprising eleven members: Mauritania, Morocco, Tunisia, Libya, Algeria, Sudan, Egypt, Saudi Arabia, 


Lebanon, Palestine and Iraq. The letter noted that this group includes four Member States (Egypt, Iraq, 


Saudi Arabia and Tunisia) and concluded with a request for recognition as a RMO within the 


CIPM MRA. 


The bureau noted that six members of ARAMET are members of AFRIMETS and that Saudi Arabia is a 


member of GULFMET, which has recently received provisional approval as an RMO within the 


CIPM MRA. Although there are already precedents for membership in two RMOs (e.g., PTB 


membership in both EURAMET and COOMET), the bureau expressed concern about the impact on 


AFRIMETS of the possible departure of six states, in particular Egypt. It was agreed that the BIPM 


Director or the ILC Director should contact the six AFRIMETS states to determine whether they intend 


to continue as members. A visit to Saudi Arabia in May 2016 by the Director and the ILC Director 


presented an opportunity for clarification. 


The June 2016 bureau meeting heard that the communication to the BIPM earlier in 2016 about the 


formation of ARAMET had been made with limited contact with the appropriate authorities in many of 


the proposed Member States. This was confirmed by enquiries made both by the BIPM and by Dr Louw 


(on behalf of AFRIMETS). The BIPM Director and ILC Director will continue to monitor developments. 
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Preparation for the NMI Directors Meeting 


The bureau reviewed the draft agenda for the October 2016 NMI Directors Meeting and concluded that 


too much time had been allotted on the first day to discussion of the recommendations of the MRA 


Working Group. Dr Milton and Dr May will contact Dr Bowsher about some revisions to the agenda. 


Mr Henson presented a short document and provided an update on preparations for development of the 


next generation of the KCDB (KCDB 2.0). The different formats used for the current data between 


different metrology areas and/or RMOs present a challenge moving forward. He stressed that it will be 


important to finalize the software specification for KCDB 2.0 in order to control the development cost. 


 


Progress on the BIPM Work Programme 2016-2019 


The Director drew the bureau’s attention to a detailed report of progress on the objectives in the Work 


Programme during the period January 2016 – 30 September 2016. The plan is to produce such a report 


each year in time for the October CIPM meeting, with an update at the end of the year for annual 


reporting purposes. These detailed progress reports are intended to complement the much less detailed 


Annual Reviews and will be posted to the BIPM website.  


 


BIPM Vision, Mission and Objectives 


The bureau reviewed a new version of the BIPM Vision, Mission and Objectives that will be presented to 


the CIPM on 28 October 2016. 


 


CIPM Provisional Elections 


The Secretary provided a brief report on preparations for the provisional election of new CIPM members 


to fill three vacancies created by resignations. As of 22 October 2016, nine nominations had been 


received. Nomination documents received two weeks or more before the CIPM meeting were posted to 


the CIPM website on 12 October 2016, with others added more recently. 


 


Update from the CCU 


The bureau reviewed the presentation to be made to the CIPM by CCU President, Prof. Ullrich, as well 


as the latest draft of the 9th edition of the SI Brochure and the draft resolution on the changes to the SI to 


be presented at the 26th CGPM in 2018. 
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26th CGPM 


The bureau reviewed draft plans for the 26th CGPM, including the timelines for the planning process 


beginning in 2016. The current plan envisions a 4-day meeting, with a “preparation day” at the BIPM 


during which there will be an informal dotation meeting and laboratory tours. 


 


Meeting with RMO Chairs/Presidents 


The bureau met with the Chairs/Presidents of AFRIMETS, APMP, COOMET, EURAMET and SIM on 


25 October 2016 for an informal exchange of information and ideas about how the BIPM and CIPM 


could work most efficiently and effectively with the RMO’s. The President reported on this meeting later 


in the agenda. 
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Appendix 2 


Visite du dépôt des prototypes métriques 


PROCÈS-VERBAL 


Le 27 octobre 2016 à 13 heures 35 en présence du Président du Comité international des poids et 


mesures et du directeur du Bureau international des poids et mesures, il a été procédé à la visite du 


dépôt des prototypes métriques internationaux du Pavillon de Breteuil. 


 


On avait réuni les trois clefs qui ouvrent le dépôt : celle qui est confiée au directeur du Bureau 


international, celle qui est habituellement déposée aux Archives nationales et actuellement confiée au 


directeur du Bureau international des poids et mesures pour la campagne extraordinaire 


d’étalonnage avec le prototype international du kilogramme, et celle enfin dont le Président du Comité 


international a la garde. 


 


Les deux portes de fer du caveau ayant été ouvertes ainsi que le coffre-fort, on a constaté 


dans ce dernier la présence des prototypes et de leurs témoins. 


 


On a relevé les indications suivantes sur les instruments de mesure placés dans le caveau : 


 


température actuelle : 21 °C 


température maximale : 22 °C 


température minimale : 19 °C 


état hygrométrique : 55 %  


 


On a alors refermé le coffre-fort ainsi que les portes du caveau. 


 


 
Le Directeur Le Président 


du BIPM du CIPM 


 


M.J.T. MILTON B.D. INGLIS 
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Résumé 


105e session du CIPM (26 – 28 octobre 2016) 


 


Caisse de retraite du BIPM 


Le CIPM amendera le Règlement de la Caisse de retraite du BIPM afin de mettre en œuvre les 
changements conformément aux recommandations du rapport Mercer puis le projet de règlement sera 
envoyé à la CCE pour avis consultatif. 


Le CIPM invite la Commission consultative sur la Caisse de retraite (CCCR) à initier une étude 
actuarielle de la Caisse en 2019. 


Le CIPM recommande une implication des pensionnés actuels avec la CCCR. 


 


Groupe de travail ad hoc du CIPM sur la mise en œuvre des recommandations établies 
lors de l’examen du CIPM MRA 


Le CIPM convient de mettre en place un Groupe de travail ad hoc chargé de superviser la mise en œuvre 
des recommandations établies lors de l’examen du CIPM MRA.  


 


Date de mise en œuvre du SI révisé 


Le CIPM recommande que l’entrée en vigueur du SI révisé soit fixée au 20 mai 2019 (Journée mondiale 
de la métrologie). 


 


9e édition de la Brochure sur le SI 


Le CIPM accepte une série de décisions relatives à la rédaction de la 9e édition de la Brochure sur le SI. 


 


Règles pour être membre des Comités consultatifs 


Le CIPM décide de réviser les règles pour devenir membre des Comités consultatifs. 


 


Nouveaux membres du CIPM 


À la suite de la démission du CIPM de MM. Bowsher, Brandi et Inguscio, le CIPM établit par vote une 
liste de trois candidats pour leur élection provisoire ; cette liste sera soumise à la Commission pour 
l’élection du CIPM. 


 


26e réunion de la CGPM 


Le CIPM décide que la 26e réunion de la CGPM se tiendra au Palais des Congrès de Versailles  
du 13 au 16 novembre 2018. 
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F. Bulygin, Moscou, Fédération de Russie. 


M. Buzoianu, Bucarest, Roumanie. 


I. Castelazo, Querétaro, Mexique. 


Y. Duan, Beijing, Chine. 
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M. Inguscio, Turin, Italie. 
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T. Liew, Singapour. 
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P. Richard, Berne-Wabern, Suisse. 


G. Rietveld, Delft, Pays-Bas. 


J. Ullrich, Brünswick, Allemagne. Vice-président du CIPM. 


T. Usuda, Tsukuba, Japon. 
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Membres honoraires 


E. Ambler, Hilton Head Island, États-Unis d’Amérique. 


W.R. Blevin, Glenhaven, Australie. 


L.M. Branscomb, La Jolla, États-Unis d’Amérique. 


J.V. Dunworth, Ramsey, Île de Man, Royaume-Uni. 


E.O. Göbel, Brünswick, Allemagne. 


K. Iizuka, Tokyo, Japon. 


R. Kaarls, Zoeterwoude, Pays-Bas.  


D. Kind, Brünswick, Allemagne. 


J. Kovalevsky, Grasse, France. 


J. Skákala, Bratislava, Slovaquie. 
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Ordre du jour 


1. Ouverture de la session, quorum, approbation de l’ordre du jour 


2. Approbation des procès-verbaux de la seconde partie de la 104e session (15 – 16 octobre 2015) et liste 
des décisions 


3. Rapport du secrétaire sur les activités du bureau du CIPM  


4. Compte rendu des activités du BIPM par le directeur du BIPM 


5. Finances du BIPM 


6. Proposition de révision de la procédure pour gérer le cas des États Membres débiteurs pour le paiement 
de leurs contributions arriérées 


7. Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM 


8. Lettre de l’Association des Anciens 


9. Rapport du Groupe de travail ad hoc du CIPM sur les conditions d’emploi 


10. Examen du CIPM MRA 


11. Rapport du JCRB 


12. Rapports du Département de la métrologie en physique du BIPM, du CCEM, du CCM et du CCPR 


13. Rapports du Département de la chimie du BIPM, de l’atelier BIPM/AMA, du JCTLM et du CCQM  


14. Rapports du Département des rayonnements ionisants du BIPM, du CCRI, du CCAUV et du CCT 


15. Rapports du Département du temps du BIPM, du CCTF et du CCL 


16. Dépôt des prototypes métriques 


17. Rapport du CCU 


18. Approbation de nouvelles règles pour être membre ou observateur de Comités consultatifs 


19. Demandes pour être membre ou observateur de Comités consultatifs 


20. Relations internationales et communication  


21. Révision de la vision, de la mission et des objectifs du BIPM 


22. Préparation de la 26e réunion de la CGPM 


23. Élection provisoire de trois membres du CIPM 


24. Élection du président du CCL 


25. Dates des réunions de 2017 et 2018 


26. Ateliers du BIPM 


27. Questions diverses 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION ;  
QUORUM ;  
ORDRE DU JOUR 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM) s’est réuni pour sa 105e session du mercredi 26 au 
vendredi 28 octobre 2016 au Bureau international des poids et mesures (BIPM). 


Étaient présents : B.R. Bowsher, F. Bulygin, M. Buzoianu, I. Castelazo, Y. Duan, L. Érard, B. Inglis, 
D.-I. Kang, T. Liew, W. Louw, W.E. May, J.W. McLaren, M.J.T. Milton (directeur du BIPM), 
P. Richard, G. Rietveld, J. Ullrich et T. Usuda. 


Assistaient aussi à la session : C. Fellag Ariouet (assistante personnelle du directeur et responsable du 
Service Secrétariat et Entretien des locaux) et R. Sitton (chargé de publications). 


Étaient également présents pendant une partie de la réunion : S. Arlen (responsable du Service Juridique, 
Administration et Ressources humaines), E.F. Arias (directeur du Département du temps et secrétaire 
exécutive du CCTF), F. Auty (responsable de la communication au NPL, Royaume-Uni), H. Fang 
(secrétaire exécutive du CCM), A. Henson (directeur du Département des relations internationales et de 
la communication), R. Guliyeva (Organisation mondiale du commerce, OMC), J.-M. Los Arcos 
(directeur du Département des rayonnements ionisants et secrétaire exécutif du CCRI), E. de Mirandés 
(secrétaire exécutive du CCU), G. Panfilo (secrétaire exécutive du CCAUV), S. Picard (coordinatrice de 
la KCDB et secrétaire exécutive du CCT), T.J. Quinn (directeur honoraire), L. Robertsson (secrétaire 
exécutif du CCL), M. Stock (directeur du Département de la métrologie en physique et secrétaire exécutif 
du CCEM), J. Viallon (secrétaire exécutive du CCPR) et R. Wielgosz (directeur du Département de la 
chimie et secrétaire exécutif du CCQM et du JCTLM). 


M. Inglis, président du CIPM, ouvre la session. Il informe le CIPM que MM. Brandi et Inguscio ayant 
démissionné de leurs fonctions depuis la dernière réunion ne seront pas présents et que M. Bowsher 
cessera ses fonctions à la fin de la présente réunion. Avec seize membres du CIPM présents, le quorum 
est atteint, conformément à l’Article 12 du Règlement annexé à la Convention du Mètre. 


M. Inglis demande aux membres du CIPM s’ils ont des commentaires concernant l’ordre du jour. Il est 
proposé d’inclure une discussion sur les critères pour être membre des Sous-Comités du CIPM et sur la 
possibilité de nommer des vice-présidents pour les Comités consultatifs car ces points ne sont pas à 
l’ordre du jour. Ces deux points sont ajoutés et l’ordre du jour amendé est approuvé. 


Le président annonce que Madame Katherine Gebbie, membre du CIPM de 1994 à 2000  
et vice-présidente du CIPM pendant trois ans, est décédée le 17 août 2016. Il donne la parole à M. May 
qui ajoute que Katherine Gebbie a travaillé au NIST pendant cinquante ans, qu’elle dirigeait ses équipes 
de façon stimulante, qu’elle maîtrisait à la perfection tous les aspects de la physique et qu’elle exigeait 
l’excellence de ses collaborateurs dans leur travail. Les membres du CIPM observent une minute de 
silence en sa mémoire. 


 


 


2. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SECONDE PARTIE DE LA 104e SESSION 
(15 – 16 OCTOBRE 2015) ET LISTE DES DÉCISIONS 


M. Richard indique qu’à plusieurs reprises, la version française des procès-verbaux ne fait pas correctement 
référence à METAS. Le CIPM note que les corrections éditoriales appropriées seront effectuées.  
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Les procès-verbaux de la seconde partie de la 104e session du CIPM (2015), validés par correspondance, 
sont approuvés. 


Décision CIPM/105-01 Le CIPM approuve les procès-verbaux de la seconde partie de la 104e session du 
CIPM. 


Le président passe en revue les décisions de la seconde partie de la 104e session du CIPM et note les 
points suivants : 


Décision CIPM/104-32 Le CIPM transfère, du Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de 
prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie au Groupe de travail ad hoc du CIPM sur les conditions 
d’emploi, les responsabilités relatives au régime d’assurance-maladie du BIPM. 


Le président et le secrétaire informent le CIPM que l’examen du régime d’assurance-maladie du BIPM 
est reporté jusqu’à ce que le travail sur la Caisse de retraite soit achevé. 


Les décisions de la seconde partie de la 104e session du CIPM ne font l’objet d’aucun autre commentaire. 


 


 


3. RAPPORT DU SECRÉTAIRE SUR LES ACTIVITÉS DU BUREAU DU CIPM 


M. McLaren, secrétaire du CIPM, présente son rapport (voir Annexe 1). Ce dernier couvre les réunions 
du bureau du CIPM qui se sont tenues les 10 et 11 mars, les 14 et 17 juin, ainsi que les 22 et 
23 octobre 2016. Il concerne également les réunions d’examen annuel du Système de management de la 
qualité et de celui de la santé et de la sécurité du BIPM, les réunions bilatérales annuelles BIPM/ILAC et 
BIPM/OIML, ainsi que la réunion quadripartite annuelle BIPM/ILAC/OIML/ISO, qui se sont toutes 
tenues en mars 2016. 


 


 


4. COMPTE RENDU DES ACTIVITÉS DU BIPM PAR LE DIRECTEUR DU BIPM 


M. Milton commence son compte rendu en rappelant qu’il a été en mesure, lors de ses précédents 
rapports au CIPM, de souligner combien le BIPM avait changé depuis qu’il avait pris ses fonctions de 
directeur il y a presque 4 ans. Un de ses objectifs est l’ouverture, à la fois comme approche et comme 
attitude, envers le personnel du BIPM et dans chacune de ses actions. M. Milton évoque comment le 
BIPM a gagné en ouverture et comment il adopte des approches modernes qui accroissent son efficacité 
et son impact. 


Ce renforcement de l’ouverture se traduit de diverses manières. Premièrement, le BIPM est ouvert aux 
visiteurs : des visites importantes ont ainsi eu lieu depuis la dernière réunion du CIPM. Le préfet des 
Hauts-de-Seine, M. Pierre Soubelet, et le secrétaire d’État aux Sports, M. Thierry Braillard, sont 
notamment venus au BIPM en septembre 2016 pour un symposium organisé conjointement avec 
l’Agence mondiale antidopage (AMA). Le BIPM a également reçu un ministre et l’ambassadeur des 
Émirats arabes unis, une délégation de l’ambassade de l’Argentine à Paris, ainsi qu’une délégation 
ministérielle de la République dominicaine. 
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Le BIPM a mis en œuvre des changements afin d’améliorer l’accès à l’information. Il est ainsi possible, 
sur le site internet, d’accéder à des archives du BIPM telles que l’ensemble des rapports et publications 
du Département du temps qui ont été récemment mis en ligne. La publication en libre accès des 
documents présentés aux Comités consultatifs accroît la visibilité du travail qu’ils accomplissent. 
Un nouveau style de publication a par ailleurs été instauré : le rapport annuel intitulé « Annual Review » 
a ainsi été publié pour la première fois dans un nouveau format et le document précédemment connu sous 
le nom de « Rapport annuel » a été renommé « Rapport financier ». Ces changements ont déjà recueilli 
un écho très favorable. 


Le directeur note que depuis qu’il a encouragé les organisations régionales de métrologie à assumer des 
responsabilités quant à la préparation du poster et à l’élaboration d’idées pour le thème de la Journée 
mondiale de la métrologie, cet événement a eu un plus grand impact et a touché un public plus large 
qu’auparavant.  


Le BIPM réalise actuellement un programme de modernisation de son infrastructure afin de préparer 
l’avenir. Comme prévu, le projet de rénovation de l’Observatoire est achevé à 50 % : une fois qu’il sera 
terminé, les scientifiques du Département de la métrologie en physique seront ainsi dans des bureaux plus 
proches de leurs laboratoires. Le projet consiste également à installer de nouvelles fenêtres pour 
améliorer la performance énergétique, ainsi qu’un faux-plafond disposant d’un éclairage amélioré. 
Afin d’accueillir le nombre croissant de scientifiques invités, le BIPM s’oriente vers le principe du 
partage de bureau pour tous les bureaux des scientifiques. 


Un nouveau bureau est en cours de création au Nouveau Pavillon afin de rassembler l’équipe des 
publications dans une seule pièce et d’augmenter l’espace dédié au Département des relations 
internationales et de la communication. Des améliorations sont apportées en continu à l’organisation des 
réunions : une tente avec de nouveaux meubles légers a notamment été installée dans le jardin du BIPM. 
La sécurité du site a été renforcée. Le remplacement de la clôture d’enceinte du BIPM est achevé, l’accès 
aux laboratoires se fait désormais à l’aide de badges magnétiques et l’accès au site en véhicule par 
étiquette RFID.  


Le projet de renforcement de la sécurité informatique du BIPM est presque terminé. Tous les ordinateurs 
de bureau sont désormais administrés de façon centralisée afin de contrôler leur accès à des logiciels 
externes et un projet est en cours pour faire de même avec l’ensemble des ordinateurs de laboratoire. 
Les protocoles pour paramétrer et renouveler les mots de passe ont été améliorés. 


Pour la première fois, un rapport complet sur l’avancement du programme de travail du BIPM dans les 
laboratoires a été soumis au CIPM à l’occasion de la présente réunion. Dans le futur, un tel rapport 
synthétique sera produit annuellement et publié sur le site internet.  


L’équilibre des compétences concernant le personnel du BIPM évolue. La proportion de contrats de 
travail à durée déterminée (CDD) augmente et le nombre de scientifiques invités dans les laboratoires du 
BIPM atteindra 20 % en 2017. Le directeur observe que c’est une étape significative pour remplir 
l’objectif visant à démontrer que les activités de laboratoire du BIPM sont des activités réellement 
partagées entre les États Membres et au bénéfice des États Membres. 


Le rapport financier sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour. Du fait du licenciement de la 
responsable des finances après avoir établi qu’elle avait un emploi rémunéré alors qu’elle était en congé 
maladie, les états financiers ont été préparés, en 2016, par un cabinet d’expertise comptable externe. 
Ce processus s’est avéré plus efficace que celui précédemment en place. Il a été estimé que le coût des 
services du cabinet d’expertise comptable en 2017 serait bien moindre que le salaire de l’ancienne 
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responsable des finances. Ce changement aura, entre autres, pour conséquence de permettre à 
Mme Daniela Etter, du service des finances, d’effectuer un travail de niveau plus élevé ; par ailleurs, 
le directeur interviendra plus directement dans les questions financières. 


Un autre changement au sein des services de soutien est le recrutement de M. Philippe Imbert qui prendra 
ses fonctions de chargé des ressources humaines début novembre 2016. Il rejoint le BIPM après avoir 
servi dans l’armée française. Ce nouveau poste permettra à Mme Sigrid Arlen de se concentrer sur son 
travail de conseiller juridique et de limiter son implication dans les questions relatives aux ressources 
humaines à certaines initiatives stratégiques. 


Un nouveau secrétaire du JCRB a été nommé. Le directeur rappelle que ce poste est pourvu par voie de 
détachement par un membre d’un laboratoire national de métrologie pour une période de deux ans. 
L’actuel secrétaire du JCRB, M. Doug Olson du NIST (États-Unis d’Amérique), a accompli un excellent 
travail ; il sera remplacé par M. Nikita Zviagin du VNIIM (Fédération de Russie) qui prendra ses 
fonctions en janvier 2017. 


Le directeur annonce qu’il sera beaucoup question, au cours de cette réunion du CIPM, du succès des 
nouvelles activités du BIPM menées dans le cadre du Programme de renforcement des capacités et de 
transfert des connaissances. Afin d’absorber cette nouvelle charge de travail, M. Chingis Kuanbayev 
(Kazakhstan) a été recruté au sein du Département des relations internationales et de la communication. 
Il avait déjà travaillé au BIPM dans le cadre d’un détachement en tant que secrétaire du JCRB. Le BIPM 
prévoit aussi d’engager pour un contrat de 2 ans un chargé de liaison qui contribuera au travail de 
préparation de la 26e réunion de la Conférence générale des poids et mesures (CGPM).  


Mme Marie José Fernandes, agent d’entretien, travaille désormais à 50 % des heures qu’elle effectuait 
auparavant et prendra sa retraite dans un avenir proche. Elle sera remplacée par Mme Dalia Meulien qui 
travaille actuellement à 80 % d’un temps-plein. 


Depuis la dernière réunion du CIPM, Mme Gianna Panfilo a été nommée secrétaire exécutive du Comité 
consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des vibrations (CCAUV). 


Le directeur présente brièvement les voyages qu’il a effectués depuis la dernière réunion du CIPM. 
Il s’est notamment rendu : en Chine pour l’Assemblée générale de l’APMP ; en République dominicaine 
pour l’Assemblée générale du SIM ; en Iran pour visiter l’ISIRI ; au Qatar pour participer à une 
conférence financée par GULFMET ; en Arabie saoudite pour visiter l’Organisation de normalisation 
d’Arabie saoudite (SASO) ; en Inde pour la conférence ANAMET ; en Norvège pour l’Assemblée 
générale de l’EURAMET ; au Kenya pour la réunion du Comité mixte des organisations régionales de 
métrologie et du BIPM (JCRB) ; et à Strasbourg pour la conférence de l’Organisation internationale de 
métrologie légale (OIML). 


Le directeur conclut sa présentation en évoquant certaines des décisions qui, il l’espère, seront prises au 
cours de cette réunion du CIPM. Il explique être sur le point d’achever trois longs cycles de discussion 
avec le personnel au sujet de l’avenir de la Caisse de retraite du BIPM. Les membres du bureau du CIPM 
et le président de la Commission consultative sur la Caisse de retraite (CCCR) rencontreront le personnel 
du BIPM au cours de la présente réunion du CIPM ; il est à espérer que le CIPM sera en mesure 
d’autoriser le directeur à soumettre à la Commission des conditions d’emploi (CCE) un projet 
d’amendement du Règlement de la Caisse de retraite pour avis consultatif. Cela constitue la prochaine 
étape dans le processus de modification des conditions d’emploi du personnel. 
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Certains préparatifs préliminaires en vue de la 26e réunion de la CGPM (2018) seront proposés au CIPM 
à un point ultérieur de l’ordre du jour. Certaines modifications apportées à la vision, à la mission et aux 
objectifs du BIPM feront aussi l’objet d’une discussion : ces changements constitueront le fondement à 
partir duquel le BIPM pourra réviser sa stratégie puis développer un programme de travail avec une 
nouvelle perspective, en particulier en ce qui concerne les relations internationales, le renforcement des 
capacités et les laboratoires. Ce travail sera effectué par le directeur et les directeurs de département et 
des discussions seront organisées en 2017 avec les présidents des Comités consultatifs pertinents ; 
ensuite, la stratégie et le programme de travail seront soumis pour discussion au CIPM puis feront l’objet 
d’un processus de consultation plus large. 


Le directeur observe que le travail intense effectué en 2016 sur l’examen de la mise en œuvre du 
CIPM MRA a été accueilli favorablement lors de la réunion des directeurs des laboratoires nationaux de 
métrologie qui s’est tenue juste avant la réunion du CIPM. 


Enfin, le directeur informe le CIPM qu’il a été nommé par l’Institute of Measurement and Control pour 
recevoir la médaille Finkelstein pour l’année 2016. Cette distinction est décernée annuellement à une 
personnalité en reconnaissance de contributions exceptionnelles apportées à la science des mesures à un 
niveau international. Le directeur conclut son rapport en évoquant une anecdote qu’il qualifie de 
mémorable. Lors d’une réunion, un directeur de l’Organisation météorologique mondiale (OMM) 
a déclaré « I like working with the BIPM because you are open-minded to new ideas » (J’aime travailler 
avec le BIPM car vous êtes ouverts aux idées nouvelles). Ce commentaire anodin d’une personne 
extérieure reflète les récents succès du BIPM. 


Le président du CIPM remercie M. Milton pour son rapport et demande aux membres du CIPM s’ils ont 
des questions ou commentaires. 


Il s’ensuit une discussion sur comment le BIPM compte procéder en l’absence d’un responsable des 
finances. Il est noté que le directeur actuel possède les compétences nécessaires pour assumer les 
fonctions d’un directeur financier mais cela pourrait ne pas être le cas des futurs directeurs. La question 
est ainsi soulevée de savoir s’il doit être requis des futurs directeurs qu’ils disposent des compétences 
nécessaires pour pouvoir gérer les opérations financières du BIPM. M. Bowsher, président du 
Sous-comité du CIPM sur les finances, indique qu’il a discuté de la situation avec le directeur en 
abordant également le sujet de la bonne gouvernance et, en particulier, des dangers potentiels de confier 
la gestion du BIPM et de ses finances à une seule personne. Leur conclusion a été qu’il serait approprié 
que le président du Sous-comité du CIPM sur les finances ait un rôle de liaison plus actif dans la gestion 
financière du BIPM. M. Bowsher ajoute que, même si cela est avantageux que le directeur ait des 
compétences en finances, de telles aptitudes ne doivent pas être un prérequis pour les futurs directeurs.  


Le directeur précise qu’un cabinet d’expertise comptable externe (In Extenso) a préparé le Rapport 
financier en 2016 et que le processus s’est avéré très efficace. Ce cabinet a estimé que ce processus 
nécessiterait en 2017 un travail de 6,5 jours au total. Il est envisagé de continuer à faire préparer les états 
financiers en externe, le directeur effectuant la planification et la budgétisation à long terme. L’auditeur a 
noté que le BIPM était une petite organisation avec du personnel compétent au sein de son service des 
finances et qu’avec le soutien du Sous-comité sur les finances, la situation actuelle était satisfaisante. 
Le service des finances a été restructuré depuis le départ de la responsable des finances, le personnel 
actuel suivant la formation nécessaire pour pouvoir assumer davantage de responsabilités. Revenant au 
thème de la bonne gouvernance, le directeur signale qu’il a demandé au cabinet d’expertise comptable de 
réaliser un examen indépendant des contrôles financiers internes du BIPM. Le rapport qui en découlera 
sera soumis au président du Sous-comité sur les finances.  
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Les actions entreprises par le directeur pour renforcer la sécurité au BIPM sont saluées. Le directeur 
explique que le BIPM s’est engagé à rendre ses mesures en matière de cybersécurité conformes aux 
normes les plus élevées et qu’un audit externe de la sécurité informatique sera effectué à la fin de 2017. 
Il mentionne les mesures déjà prises à cet effet. 


Le président souhaite féliciter M. Milton, au nom du CIPM, pour sa nomination à recevoir la médaille 
Finkelstein pour l’année 2016. 


Décision CIPM/105-02 Le CIPM félicite le directeur du BIPM à qui l’Institute of Measurement and 
Control a décerné la médaille Finkelstein pour l’année 2016. Cette distinction est décernée annuellement à 
une personnalité en reconnaissance de contributions exceptionnelles apportées à la science des mesures à un 
niveau international. 


 


 


5. FINANCES DU BIPM 


Rapport du président du Sous-comité du CIPM sur les finances 


M. Bowsher indique que de nombreux sujets ayant trait aux finances du BIPM ont déjà été évoqués lors 
du point 4 de l’ordre du jour, ainsi que dans le compte rendu sur la dernière réunion du Sous-comité sur 
les finances organisée le 14 juin 2016,  qui a été préalablement transmis au CIPM. Lors de cette réunion, 
le Sous-comité a examiné les états financiers du BIPM et de la Caisse de retraite du BIPM et a tenu une 
session présidée par M. Érard, président de la Commission consultative sur la Caisse de retraite, pour 
parvenir à une compréhension commune de la situation actuelle de la Caisse de retraite. M. Bowsher 
précise que l’auditeur, M. Griton (KPMG), lui a fait des commentaires positifs sur l’audit du BIPM qui 
ne comporte aucune réserve. Lors de la réunion du Sous-comité, des suggestions ont été faites quant à la 
façon pour le BIPM de continuer à améliorer la présentation des états financiers, en reconnaissant que les 
états financiers sont établis en respectant les contraintes des normes comptables IPSAS et de la 
Convention du Mètre. 


Le président remercie M. Bowsher et précise que le processus d’établissement des états financiers a été 
difficile en 2016 en raison du licenciement de la responsable des finances. Il remercie M. Milton, 
M. Bowsher et les membres du Sous-comité sur les finances pour leur travail soutenu. 


Quitus au titre de l’année 2015 


Le directeur demande au CIPM de lui donner quitus de sa gestion pour les états financiers audités du 
BIPM et de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM, au titre de l’exercice 2015. Le Sous-comité 
du CIPM sur les finances a convenu à l’unanimité lors de sa réunion du 14 juin 2016 qu’il fallait 
recommander au CIPM d’approuver les états financiers et donner quitus de sa gestion au directeur. 
L’approbation des états financiers a été effectuée par correspondance et s’est conclue par un soutien 
unanime en juillet 2016. 


Décision CIPM/105-03 Le CIPM confirme son approbation des états financiers audités du BIPM et de la 
Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM, donnée par correspondance en juillet 2016. Le CIPM donne 
quitus de sa gestion au directeur, au titre de l’exercice financier 2015. 
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Budget 


Le directeur annonce qu’au cours de la période de trois ans allant de 2013 à 2015, les charges de 
personnel courantes et les dépenses de laboratoire, de bâtiments et de fonctionnement ont baissé, 
les dépenses liées aux pensions ont augmenté et les investissements sont restés presque au même niveau, 
bien qu’étant significativement moindres que lors de la précédente période de trois ans. Les dépenses de 
fonctionnement (à l’exclusion de celles d’investissement) montrent une amélioration régulière par 
rapport au niveau qu’elles avaient atteint à la fin du précédent programme de travail. Les produits 
croissent et le mécanisme d’augmentation progressive des souscriptions fonctionnent bien 
(voir Résolution 4 de la CGPM (2011)). Dix-sept Associés sont désormais soumis à ce mécanisme 
d’augmentation de leur souscription. En 2017, dix Associés auront atteint le taux maximum 
d’augmentation de la souscription. Les produits comprennent également la catégorie « Autres produits » 
qui inclut notamment le travail du Département de la chimie soutenu par des subventions les années 
précédentes ainsi que les subventions dédiées au Programme de renforcement des capacités et de transfert 
des connaissances du BIPM en 2016. Le résultat net, comptabilisé sous la catégorie « EBITDA » 
(Earnings Before Interest, Taxes, Depreciation, and Amortization – résultat avant intérêt, impôts et 
amortissement), corrigé de la variation de la provision pour assurance-maladie et indemnité de départ à la 
retraite, a augmenté. 


Le directeur présente brièvement le bilan du BIPM en précisant que les flux de trésorerie en 2015 n’ont 
pas été aussi satisfaisants qu’en 2014. Cela est principalement dû au fait que de nombreux États Membres 
ont versé leur contribution de 2015 à l’avance en 2014, ce qui a généré moins de contributions payées en 
2015. Il ajoute que la nouvelle répartition des contributions est une source de préoccupation car, 
désormais, le montant de la contribution de certains États Membres a augmenté de façon substantielle. 
Cela pourrait poser des problèmes en ce qui concerne les flux de trésorerie en cas de retard de paiement. 
Pour couvrir cette éventualité, il pourrait être nécessaire d’augmenter le fonds de réserve, dont le montant 
qu’approuvé par le CIPM équivaut à 35 % de la dotation, en passant à un pourcentage de 50 à 60 %. Le 
directeur discutera de cette proposition d’augmentation du fonds de réserve avec le Sous-comité sur les 
finances en soulignant que les réserves devraient, selon les projections, être épuisées en 2020-2023, à 
moins que le modèle financier ne soit modifié. L’équilibre entre les revenus et les dépenses de 
fonctionnement s’est amélioré au cours des trois dernières années : il est prévu que cet équilibre se 
détériore en 2017 en raison d’une hausse des coûts, tenant compte de l’inflation, et de l’absence 
d’augmentation de la dotation pour le programme de travail de 2016 à 2019. Le directeur signale que le 
déficit lié aux coûts des soins de santé est actuellement de près de 15 millions d’euros et que le BIPM ne 
dispose d’aucun actif pour le couvrir. 


Une révision du budget de 2016 est requise en raison de l’externalisation des activités liées à l’entretien 
des locaux, à la sécurité, à l’accueil et à certains travaux d’entretien du jardin. Ces coûts sont désormais 
comptabilisés comme des dépenses plutôt que comme des salaires. Une nouvelle ligne a donc été insérée 
dans le budget sous la désignation « Fournisseurs sous contrat » afin de refléter ce changement : les coûts 
y afférents atteindront 270 000 euros en 2016 et 2017. Ce montant sera transféré des lignes budgétaires 
suivantes : salaires (170 000 euros) et maintenance des bâtiments (100 000 euros). Par ailleurs, les 
dépenses des services sous contrat sont de 183 000 euros à la fin de septembre 2016. Le directeur note 
également qu’une augmentation à court terme des versements pour la Caisse de retraite a été nécessaire 
car les fonds sortants ont été supérieurs aux fonds entrants. Il conclut en soulignant que l’approbation du 
CIPM est requise concernant le budget de 2017 et les modifications apportées de façon rétrospective au 
budget de 2016. 


Il est demandé au directeur de préciser pourquoi il a été nécessaire d’augmenter la contribution à la 
Caisse de retraite et d’expliquer la différence entre le montant proposé et les plans discutés lors de la 
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25e réunion de la CGPM afin d’assurer la soutenabilité à long terme de la Caisse de retraite, selon 
lesquels le BIPM devait verser une contribution supplémentaire de 150 000 euros chaque année. 
Le directeur répond que le modèle présenté à la CGPM envisageait une contribution supplémentaire de 
150 000 euros en 2016. Toutefois, l’accord sur la réforme de la Caisse de retraite n’étant pas encore en 
place, le paiement n’est pas encore échu. Par ailleurs, un plus grand nombre de membres du personnel 
que prévu ont décidé de partir à la retraite, ce qui a nécessité des ressources supplémentaires. 


Il récapitule le budget de 2016 et note que les dépenses, au prorata, sont en concordance avec le budget 
pour la période de l’année en cours. Les dépenses liées au Programme de renforcement des capacités et 
de transfert des connaissances sont présentées de façon séparée par rapport au budget car elles ne sont 
pas couvertes par la dotation : ces coûts sont pris en charge par le biais de diverses subventions. 
Deux nouveaux postes budgétaires ont été ajoutés afin de couvrir les coûts liés aux « Travailleurs 
invités » et, comme mentionné précédemment, aux « Fournisseurs sous contrat ». Il est précisé que les 
coûts associés aux travailleurs invités dépendent de l’accord individuel négocié et qu’ils peuvent inclure 
les voyages, le logement et les frais de subsistance. Le BIPM compte actuellement environ 6 travailleurs 
invités quel que soit le moment de l’année et il est prévu que ce chiffre passe à 12 en 2017, 
et éventuellement à 16 dans le futur : le budget et la logistique requis sont à l’étude. Le directeur 
confirme que les conditions d’emploi de chaque travailleur invité sont différentes en fonction des 
exigences de leur laboratoire. 


Décision CIPM/105-04 Le CIPM approuve le budget proposé par le directeur du BIPM pour 2017 
(document CIPM/16-23). 


 


 


6. PROPOSITION DE RÉVISION DE LA PROCÉDURE POUR GÉRER LE CAS DES 
ÉTATS MEMBRES DÉBITEURS POUR LE PAIEMENT DE LEURS CONTRIBUTIONS 
ARRIÉRÉES 


S. Arlen et R. Guliyeva se joignent à la réunion. 


Avant d’évoquer la proposition de réviser la procédure pour gérer le cas des États Membres débiteurs 
pour le paiement de leurs contributions arriérées, le directeur indique quelles sont les contributions et 
souscriptions arriérées. Le Venezuela n’a pas payé sa contribution depuis 2012 : si aucun versement n’est 
effectué d’ici à décembre 2016, la contribution de cet État Membre devra être redistribuée. Aucun 
contact n’a été établi avec le Venezuela malgré les nombreuses tentatives du BIPM. Le directeur a 
envoyé un courrier à l’ambassadeur du Venezuela à Paris afin d’essayer d’obtenir des informations quant 
à cette situation. 


Le directeur mentionne le document CIPM/16-111, qui a été rédigé suite aux discussions qu’il a eues 
avec M. Henson et qui résume l’état actuel de la situation concernant les États Membres débiteurs par 
rapport aux décisions prises lors des 23e et 24e réunions de la CGPM (Résolution 8 (2007), Résolution 6 
(2011) et Résolution 7 (2011)). Il précise que les dispositions de la Convention du Mètre relatives aux 
circonstances entraînant la suspension des avantages et prérogatives d’un État puis son exclusion sont 
claires. Les décisions prises par la CGPM à sa 24e réunion ont donné au CIPM le pouvoir de négocier des 
accords de rééchelonnement avec les États Membres débiteurs. Ce pouvoir est laissé à la discrétion du 
CIPM et a été utilisé dans le cas de la République dominicaine et de la République islamique d’Iran.  


                                                           
1 Document CIPM/16-11 « Note to the CIPM on the suspension and exclusion of Member States ». 
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Le document CIPM/16-11 rappelle les pratiques historiques et actuelles permettant de rééchelonner les 
contributions arriérées d’un État qui n’a pas versé de contribution depuis six années consécutives.  


Le directeur rend compte de la situation de la République islamique d’Iran et du rééchelonnement de ses 
arriérés (voir section 27 du rapport de la seconde partie de la 103e session du CIPM pour de plus amples 
détails). Le CIPM a signé un accord de rééchelonnement avec l’Iran le 12 octobre 2012. Cet accord 
reconnaît l’intention de l’Iran de soulever la question du montant exact de ses arriérés lors de la 
25e réunion de la CGPM, du fait de la position prise par l’Iran au sujet de son statut d’État Membre 
depuis 1979. (En particulier, l’Iran a demandé par courrier au BIPM, le 12 mars 1979, la suspension de 
son statut de Membre et défend donc la position selon laquelle le BIPM aurait dû agir en conséquence 
afin que les arriérés cessent de se cumuler). Les règlements des sommes prévues à l’accord de 
rééchelonnement ont été reçus trop tardivement pour que la question des arriérés de l’Iran soit portée à 
l’ordre du jour de la 25e réunion de la CGPM. Par conséquent, un avenant à l’accord de rééchelonnement 
a été signé le 14 novembre 2014, l’Iran ayant démontré sa bonne foi en respectant les termes de l’accord 
de 2012. L’Iran a réglé sa contribution pour les années 2012 à 2016, en sus d’un paiement de 
416 000 euros, ce qui correspond aux dispositions de l’accord de rééchelonnement pour les années 2012 
à 2014. 


M. Henson ajoute que le cas revendiqué par l’Iran comporte deux points importants. Il s’agit, 
premièrement, de la demande de retrait que l’Iran estime avoir formulée, de façon non équivoque, dans 
une lettre adressée au BIPM en 1979 et, en second lieu, de l’application de la règle d’exclusion après six 
années de contributions non réglées. Il ajoute que la lettre de 1979 a été envoyée au BIPM : le BIPM 
avait donc une obligation de diligence envers l’intention de l’Iran de ne plus être Membre et devait 
informer l’Iran de la procédure à suivre. Par ailleurs, l’Iran invoque que, sans tenir compte de cette lettre, 
l’Iran aurait dû être exclue de façon automatique après six années de non-paiement de ses contributions, 
conformément aux dispositions de la Convention du Mètre. M. Henson ajoute qu’il n’existe pas de 
« suspension du statut de Membre » qu’un État pourrait requérir : un État voit ses avantages et 
prérogatives suspendus après trois années d’arriérés mais cela n’intervient pas à la demande de l’État. 


Le directeur précise qu’il existe une réelle différence entre un État Membre impliqué dans les activités du 
BIPM et des organisations régionales de métrologie qui est en retard dans le paiement de ses 
contributions et un État qui n’a plus de relation avec le BIPM depuis une longue période, comme c’est le 
cas de l’Iran. Le CIPM devrait reconnaître que, dans le premier cas, un accord de rééchelonnement peut 
être approprié mais que, dans le second, la règle d’exclusion après six années d’arriérés devrait 
s’appliquer conformément aux dispositions de la Convention du Mètre. Ces dispositions et les résolutions 
adoptées lors des 23e et 24e réunions de la CGPM ne sont pas contradictoires puisqu’elles permettent de 
trouver un arrangement avec l’État débiteur en fonction de chaque situation. Il est suggéré au CIPM 
d’examiner la situation au cas par cas lorsque des États s’approchent des six années d’arriérés et de 
décider de la solution à adopter.  


Une brève discussion s’ensuit, le CIPM apportant son soutien au document préparé par le BIPM.  


Mme Guliyeva quitte la réunion et M. Henson quitte temporairement la réunion pendant la durée de la 
session à huis clos. 
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7. CAISSE DE RETRAITE ET DE PRÉVOYANCE DU BIPM 


Le président ouvre la session à huis clos en mentionnant la nécessité de nommer un nouvel expert externe 
pour la Commission consultative sur la Caisse de retraite (CCCR), suite au départ du précédent membre 
externe, M. Christian Bock, précédent directeur de METAS (Suisse). M. Thomas Grenon, directeur du 
LNE (France), a été proposé pour lui succéder. M. Érard, président de la CCCR, présente brièvement les 
compétences et la carrière de M. Grenon puis explique en quoi il conviendrait pour ce rôle. Le CIPM 
convient de demander à M. Grenon de devenir expert externe de la CCCR et confie au président du 
CIPM la mission de lui envoyer une invitation formelle. Le président du CIPM est également chargé 
d’écrire à M. Bock afin de le remercier pour son travail extrêmement précieux en tant qu’expert externe 
de la CCCR. 


M. Érard présente son rapport sur les activités de la CCCR depuis la dernière réunion du CIPM. 
La CCCR s’est réunie en février et en octobre 2016. Elle a également rencontré les représentants de la 
Commission des conditions d’emploi (CCE), ainsi que le bureau du CIPM, afin d’expliquer les 
différentes propositions visant à réformer la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM dans le but 
d’assurer sa soutenabilité financière à long terme et afin de répondre aux questions soulevées par le 
personnel. Parmi ces questions figure le fait de savoir s’il est possible pour le BIPM de contribuer 
davantage à la Caisse de retraite. Ce n’est pas possible car une contribution de 150 000 euros par an a 
déjà été convenue lors de la 25e réunion de la CGPM et le BIPM ne dispose pas de fonds 
supplémentaires. M. Érard résume les propositions actuelles permettant d’assurer la soutenabilité 
financière à long terme de la Caisse, parmi lesquelles une augmentation progressive des cotisations du 
personnel à compter du 1er janvier 2017. Mercer, l’actuaire international, a recommandé dans son rapport 
du 29 septembre 2016 que les pensionnés actuels soient impliqués dans la réforme de la Caisse de 
retraite. M. Érard explique que les propositions ont été revues par la CCCR à la lumière des 
commentaires reçus puis qu’elles ont été soumises au personnel du BIPM. Une réunion rassemblant le 
bureau du CIPM, le directeur du BIPM, M. Érard et le personnel du BIPM se tiendra le 26 octobre 2016. 


Le directeur complète la présentation de M. Érard en évoquant les principaux amendements proposés 
visant à assurer la soutenabilité financière à long terme de la Caisse de retraite, tels que présentés aux 
États Membres lors de la 25e réunion de la CGPM, ainsi que le travail approfondi effectué par le 
Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie et par la 
CCCR. Il déclare que la question de la Caisse de retraite est en passe d’être conclue, un troisième 
ensemble de propositions ayant été soumis pour consultation au personnel. Dans son avis consultatif daté 
du 7 juin 2016 au sujet du deuxième ensemble de propositions, la CCE demande au BIPM d’étudier les 
points suivants : d’autres sources de financement de la Caisse ; une augmentation progressive du taux de 
cotisation du personnel ; des taux de cotisation finaux les plus faibles possibles ; des taux de cotisation 
plus élevés pour les nouveaux membres du personnel ; et une implication des pensionnés actuels. Afin de 
tenir compte de ces éléments, un certain nombre de changements ont été apportés aux dernières 
propositions formulées en octobre 2016 : le taux de cotisation des membres du personnel recrutés à 
compter du 1er janvier 2017 est porté à 15 % et les taux de cotisation des membres du personnel en 
activité sont augmentés de façon progressive, par un premier palier de 2 %, puis par paliers de 1,5 % 
(jusqu’à atteindre 19,8 % pour les membres du personnel recrutés avant 2010 et 18,8 % pour ceux 
recrutés après 2010). Par ailleurs, ces propositions comprennent la contribution du BIPM à la Caisse de 
retraite représentant 46 % des salaires ainsi qu’une contribution supplémentaire de 150 000 euros chaque 
année, tel que convenu lors de la 25e réunion de la CGPM, et un versement exceptionnel de 
400 000 euros effectué à partir des réserves du BIPM. 
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Le directeur indique que le calendrier de mise en œuvre de la réforme requiert que le premier palier 
d’augmentation du taux de cotisation du personnel soit mis en place le 1er janvier 2017. Les calculs 
effectués par Mercer partent du principe que les pensionnés ne seront pas concernés jusqu’en 2018 : 
cela permettra d’engager des discussions avec eux au cours de l’année 2017. Il est proposé de réaliser une 
étude actuarielle en 2019, date à laquelle les taux de cotisation de l’ensemble des membres du personnel 
auront atteint 15 % du fait de leur augmentation par paliers.  


Si les propositions d’amendement concernant la Caisse de retraite sont approuvées par le CIPM, 
le directeur les soumettra pour avis consultatif à la CCE le 1er novembre 2016, en demandant un retour 
pour le 28 novembre au plus tard. Les amendements proposés, ainsi que l’avis consultatif, seront ensuite 
transmis au CIPM pour vote au cours du mois de décembre 2016. En se fondant sur ce vote, les nouveaux 
taux de cotisation commenceront à être appliqués le 1er janvier 2017, comme précédemment mentionné. 
Le directeur souligne que l’approbation du CIPM est requise pour la mise en œuvre de ce calendrier. 


Le directeur invite les membres du CIPM à poser des questions. Il lui est demandé s’il est possible 
d’augmenter davantage les taux de cotisation des membres du personnel si la CGPM, par exemple, 
rejetait la proposition de geler les pensions. Le directeur explique que dans les dernières propositions, 
les taux de cotisation du personnel sont augmentés pour atteindre près de 20 %. Il ajoute que selon les 
règles existantes, le CIPM est habilité à modifier le taux de cotisation et à geler les pensions si nécessaire. 
Toutefois, il a été décidé d’effectuer un exercice approfondi de consultation. Il ajoute qu’il existe un 
risque que des membres du personnel du BIPM engagent une action auprès du tribunal administratif de 
l’Organisation internationale du travail. Il est également noté qu’il sera certainement demandé à trois 
nouveaux membres du CIPM de voter sur la question de la Caisse de retraite sans qu’ils n’aient eu 
connaissance du sujet. Le directeur convient que les nouveaux membres du CIPM devront être 
pleinement informés2. Mme Arlen apporte une clarification en expliquant qu’il existe une différence 
entre le risque contentieux et le risque juridique. Le risque contentieux est le risque que la question soit 
portée devant un tribunal, quel que soit le résultat. Le risque juridique est le risque de perdre un cas 
devant le tribunal. Il est rappelé que le directeur a commissionné un avis juridique d’un conseil externe et 
a suivi les recommandations de ce dernier. 


Le secrétaire demande au directeur d’expliquer brièvement ce qu’est le point du BIPM et, en particulier, 
de clarifier comment un gel des pensions revient en fait à ne pas prendre en considération l’augmentation 
du coût de la vie. Le directeur rappelle que le point est un facteur de conversion interne utilisé pour 
indexer le calcul des salaires, allocations et pensions en fonction des prix à la consommation selon les 
règles actuelles en vigueur : geler le point reviendrait à geler en même temps les salaires, allocations et 
pensions. Le point a été plafonné à 1 % ces dernières années (voir Décision CIPM/104-29). Il est 
souligné que la seule façon d’augmenter les pensions est de répercuter les hausses du coût de la vie. 


Il a de nouveau été demandé à la CCCR s’il est possible de solliciter les États Membres pour obtenir une 
augmentation de leur contribution à la dotation afin de bénéficier de financements supplémentaires pour 
les pensions. Les membres du CIPM s’accordent à penser que leur gouvernement ne serait pas en mesure 
d’augmenter leur contribution. Il est rappelé au CIPM qu’il faut faire la distinction entre, d’une part, 
la dotation adoptée lors de la réunion de la CGPM, financée par les contributions des États Membres, qui 
permet de soutenir le programme scientifique du BIPM et, d’autre part, des paiements exceptionnels qui 
seraient demandés aux États Membres afin de soutenir la Caisse de retraite. M. Bowsher rappelle que la 
CGPM lors de sa 25e réunion a convenu d’octroyer un montant supplémentaire de 150 000 euros par an 
afin de soutenir la Caisse de retraite, à condition qu’un accord satisfaisant avec le personnel soit trouvé. 
Le directeur indique qu’il n’est pas possible, lors de la réunion de la CGPM, de demander plus de fonds 
                                                           
2 Il a par la suite été convenu (voir section 24) que les nouveaux membres du CIPM ne débuteraient leur mandat qu’au 
1er janvier 2017 donc seuls les membres actuels voteront sur la question de la Caisse de retraite.  
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aux États Membres pour soutenir la Caisse de retraite tant que toutes les autres possibilités n’auront pas 
été exploitées et tant que les propositions actuelles d’amendement n’auront pas été mises en œuvre. 
La situation de la Caisse de retraite fera l’objet d’une étude actuarielle en 2019.  


Le directeur demande au CIPM d’examiner une série de décisions relatives aux discussions sur la Caisse 
de retraite du BIPM. Le CIPM souligne que ces décisions ont été préparées après avoir pris en 
considération les différents points de vue du personnel, formulés lors du processus de consultation. 
Après discussion, les décisions CIPM/105-05 à CIPM/105-08 sont adoptées. 


Décision CIPM/105-05 Le CIPM a examiné l’avis consultatif reçu de la CCE (daté du 7 juin 2016), 
les informations disponibles concernant la situation financière de la Caisse de retraite, ainsi que les 
hypothèses et conseils de l’expert qui ont été transmis par l’actuaire (Mercer). 


Le CIPM note que, selon la prévision de l’étude Mercer, atteindre la soutenabilité à long terme requiert que 
les cotisations des membres actuels du personnel soient portées à 19,8 % pour la Section Pré-2010 et à 
18,8 % pour la Section Post-2010. Le CIPM a pris en compte et accepté la demande des représentants du 
personnel afin que ces taux soient atteints par une série d’augmentations progressives par paliers. 


Le modèle développé implique que les futurs membres du personnel recrutés à partir du 1er janvier 2017 
bénéficieront de prestations réduites et devront contribuer à hauteur de 15 % de leur salaire. 


Décision CIPM/105-06 Le CIPM décide d’amender le Règlement de la Caisse de retraite du BIPM afin de 
mettre en œuvre les changements conformément aux recommandations du rapport Mercer du 
29 septembre 2016 et demande au directeur du BIPM d’adresser le projet de règlement amendé à la CCE 
pour avis consultatif.  


Décision CIPM/105-07 Afin d’anticiper l’accord du personnel sur les amendements proposés concernant 
la Caisse de retraite du BIPM et faire suite au rapport Mercer du 29 septembre 2016 examiné par la 
Commission consultative sur la Caisse de retraite (CCCR), le CIPM invite la CCCR à initier une étude 
actuarielle de la Caisse de retraite en 2019. Cette étude permettra, entre autres, à la CCCR d’examiner la 
possibilité de proposer aux membres du personnel en activité de choisir de rejoindre la Section Post-2017 
s’ils le souhaitent et de confirmer les taux de cotisation maximum requis afin d’assurer la soutenabilité à 
long terme de la Caisse de retraite. 


Décision CIPM/105-08 Le CIPM demande au président du CIPM d’écrire à M. Christian Bock, précédent 
directeur de METAS, afin de le remercier pour son travail extrêmement précieux en tant qu’expert externe 
de la CCCR. Le CIPM souhaite demander à M. Thomas Grenon, directeur du LNE, de devenir expert 
externe de la CCCR et confie au président du CIPM la mission de lui adresser une invitation formelle. 


 


 


8. LETTRE DE L’ASSOCIATION DES ANCIENS DU BIPM 


Le directeur mentionne qu’une lettre de l’Association des Anciens du BIPM, qui demande une plus 
grande implication des retraités dans les activités de la CCCR, a été reçue. Cette lettre, dans laquelle il est 
demandé que les pensionnés soient informés et consultés au sujet de toute proposition les affectant 
directement, a été transmise aux membres du CIPM. Le secrétaire du CIPM, le président du CIPM et le 
directeur du BIPM ont rencontré l’Association des Anciens à la mi-octobre et il a été convenu que les 
pensionnés devaient être davantage impliqués. Le CIPM demande au directeur du BIPM, au président de 
la CCCR et au conseiller juridique du BIPM de développer une proposition concernant l’implication des 
pensionnés, ce qui fera l’objet d’un vote du CIPM par correspondance au début de 2017. 
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Décision CIPM/105-09 Le CIPM recommande une implication des retraités avec la CCCR et invite le directeur 
du BIPM, le président de la CCCR et le conseiller juridique du BIPM à développer une proposition en ce sens.  


Mme Arlen quitte la réunion et la session à huis clos prend fin. M. Henson rejoint la réunion. 


 


 


9. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DU CIPM SUR LES CONDITIONS 
D’EMPLOI 


M. McLaren indique que le Groupe de travail a été inactif depuis la précédente session du CIPM. 
L’examen du régime d’assurance-maladie du BIPM a été ajourné jusqu’à ce que le travail sur la Caisse 
de retraite soit achevé. 


 


 


10. EXAMEN DU CIPM MRA 


M. Henson indique que les recommandations relatives à l’examen du CIPM MRA ont fait l’objet d’une 
discussion lors de la réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, les 24 et 
25 octobre 2016, et il présente un compte rendu de la situation actuelle.  


Le président remercie M. Henson et le CIPM discute de la meilleure manière de procéder. Il est convenu 
qu’il serait préférable d’établir un Groupe de travail ad hoc du CIPM pour traiter de la mise en œuvre de cet 
examen. Le président propose que MM. Louw, Rietveld, Usuda, Castelazo, May et Henson soient membres 
de ce Groupe de travail, en précisant que d’autres membres du CIPM peuvent également y participer s’ils le 
souhaitent. Il s’ensuit une brève discussion pour savoir si la tâche du Groupe de travail proposé pourrait être 
plus efficacement réalisée au cours de la réunion des présidents des Comités consultatifs. Il est convenu que 
cela ne serait pas une solution convenable car il est nécessaire d’agir rapidement quant à la mise en œuvre 
de l’examen du CIPM MRA et attendre la prochaine réunion des présidents des Comités consultatifs 
retarderait le processus. Il est demandé si les termes de référence du Groupe de travail ad hoc comprendrait 
le fait de superviser toutes les actions recommandées ou seulement celles assignées au CIPM et aux 
présidents des Comités consultatifs. Selon M. Henson, certaines tâches seront confiées aux présidents des 
Comités consultatifs, d’autres au CIPM, et il faudra également surveiller la mise en œuvre de l’ensemble 
des recommandations. L’examen concerne le CIPM MRA, c’est pourquoi le CIPM devrait surveiller 
l’ensemble du processus. Des termes de référence, préparés par M. Henson, ont été examinés par le 
président du CIPM et par M. Rietveld. Ils sont présentés au CIPM pour commentaires. Après une brève 
discussion, les termes de référence sont approuvés. 


Le CIPM convient de la décision suivante. 


Décision CIPM/105-10 Le CIPM accueille favorablement les recommandations du Groupe de travail sur 
la mise en œuvre et le fonctionnement du CIPM MRA et remercie les participants pour leur contribution. 
Le CIPM convient d’établir un Groupe de travail ad hoc chargé de superviser la mise en œuvre des 
recommandations et il approuve les termes de référence de ce groupe de travail.  


Le CIPM nomme M. Inglis (président), M. Louw, M. Rietveld, M. Usuda, M. Castelazo, M. May et 
M. Henson membres de ce groupe de travail ad hoc.  
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11. RAPPORT DU JCRB 


M. Henson évoque la question de la rédaction des rapports de comparaisons qui impliquent des 
participants non signataires du CIPM MRA et des problèmes que cela implique3. Il rappelle que le CIPM 
doit examiner s’il est pertinent de réviser le document CIPM 2005-06(REV)4 suite à la Décision 
CIPM/104-39. 


M. Henson ajoute que la Résolution 34/1 du JCRB apporte des clarifications concernant la politique à 
suivre pour rendre compte des résultats de comparaisons qui impliquent des participants non signataires 
du CIPM MRA. Ces clarifications sont intégrées au document révisé CIPM MRA-D-055 (Action 35/11 
du JCRB, document publié en 2016). Le document CIPM MRA-D-05 et la politique qui y est définie sont 
désormais en contradiction avec le point 6 du document CIPM 2005-06(REV). M. Henson recommande 
d’amender le document CIPM 2005-06(REV) afin de l’aligner sur la Résolution 34/1 du JCRB et avec le 
document CIPM MRA-D-05 révisé. M. Henson précise qu’il a été envisagé de retirer le document CIPM 
2005-06(REV) car certaines des informations qu’il contient ont été incorporées, au fil des années, à 
divers autres documents d’orientation. Toutefois, une analyse détaillée a été réalisée et il ressort 
clairement qu’il est utile de réviser le document du CIPM et de le conserver. 


Il est proposé de modifier le point 6, page 3, du document CIPM 2005-06(REV) en y insérant le texte de 
la Résolution 34/1 du JCRB comme un point de clarification et en apportant quelques changements 
mineurs au texte adjacent. Le texte proposé est présenté au CIPM ; il est disponible dans le document 
CIPM/16-196. 


M. Louw a collaboré avec M. Henson pour préciser et simplifier le texte proposé qui est approuvé par le 
CIPM.  


Décision CIPM/105-12 À la suite de la décision CIPM/104-39 relative aux changements dans la politique 
à suivre pour rendre compte des résultats de comparaisons qui impliquent des participants non signataires du 
CIPM MRA, le CIPM prend note de l’Action 35/11 du JCRB qui approuve la révision du document 
CIPM MRA-D-05 « Measurement comparisons in the CIPM MRA » afin de l’aligner sur cette politique. 
Le CIPM prend également note de la Recommandation 35/1 du JCRB et, par conséquent, décide que le 
document interprétatif du CIPM relatif au CIPM MRA « CIPM 2005-06:Rev.2013 » soit mis à jour afin 
d’être en concordance avec cette politique. Le CIPM approuve le texte proposé et demande au BIPM de 
mettre à jour le document ainsi que sa référence, puis de le publier sur son site internet daté d’octobre 2016. 


M. Rietveld note qu’il subsiste un problème concernant la participation aux comparaisons des 
organisations régionales de métrologie et que les questions sensibles soulevées par la participation de 
sociétés commerciales à des comparaisons sont parfois méconnues. M. Henson rappelle au CIPM que 
tous les Comités consultatifs doivent utiliser les directives développées par le CCQM qui imposent aux 
sociétés commerciales toute une série de conditions pour qu’elles puissent participer à des comparaisons. 
Le directeur ajoute que cette question doit de nouveau être examinée par le JCRB de façon à ce que les 
directives du CCQM soient de nouveau publiées parmi les documents du JCRB.  


  


                                                           
3 Voir les Comptes rendus de la seconde partie de la 104e session du CIPM, section 10, pour de plus amples détails. 
4 CIPM/2005-06REV « The CIPM MRA: 2005 Interpretation Document ». 
5 CIPM MRA-D-05 « Measurement comparisons in the CIPM MRA ». 
6 CIPM/16-19 « Proposed revision to CIPM MRA 2005 Interpretive Document ». 
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Réunion du bureau du CIPM avec les présidents des organisations régionales de 
métrologie 


Le président du CIPM rend compte de la réunion du bureau du CIPM avec les présidents des 
organisations régionales de métrologie qui s’est tenue le 25 octobre 2016. Le point principal de 
discussion a été de savoir dans quelle mesure les organisations régionales de métrologie sont affectées 
par les recommandations du JCRB et quels sont les problèmes qu’elles rencontrent dans leurs relations 
avec les laboratoires nationaux de métrologie et les Comités consultatifs. Une discussion approfondie a 
également eu pour sujet l’« approche fondée sur l’évaluation des risques pour l’examen des CMCs ». 


M. Henson apporte des précisions en ajoutant que, lors de la réunion, il a été demandé de recueillir des 
retours d’expérience concernant l’utilisation de l’approche fondée sur l’évaluation des risques pour 
l’examen des CMCs déjà mise en place par le CCQM, le CCT et le CCEM. Il enjoint le CIPM à 
demander aux présidents de ces trois Comités consultatifs de fournir des exemples succincts de 
l’approche qu’ils ont adoptée et d’inviter les autres Comités consultatifs, ainsi que les organisations 
régionales de métrologie, à examiner comment ils pourraient mettre en œuvre une approche similaire. 
Les exemples devront être envoyés à M. Henson qui les rassemblera. Les exemples ainsi fournis seront 
transmis au CIPM, au JCRB et aux présidents des Comités consultatifs préalablement à la réunion des 
présidents des Comités consultatifs en juin 2017. 


Le président du CIPM rappelle qu’une discussion a concerné la manière dont les organisations régionales 
de métrologie prévoient de disséminer le kilogramme une fois qu’il sera redéfini. Il fait consensus 
qu’elles espèrent qu’un artefact existant sera utilisé, même si les balances du watt des laboratoires 
nationaux de métrologie pourraient également servir pour assigner une valeur aux artefacts des 
laboratoires nationaux de métrologie des organisations régionales de métrologie. 


Le président termine sa présentation en indiquant que les présidents des organisations régionales de 
métrologie considèrent qu’il est nécessaire de continuer à organiser ce type de réunions. 


Décision CIPM/105-11 Le CIPM requiert que lui soit transmise une brève description de l’« approche 
fondée sur l’évaluation des risques pour l’examen des CMCs » adoptée par le CCQM, le CCEM et le CCT et 
demande à ces Comités consultatifs de fournir des exemples que les autres Comités consultatifs pourront 
étudier. Le CIPM demande aux présidents de ces trois Comités consultatifs de soumettre des exemples en 
amont de la réunion des présidents des Comités consultatifs (12 et 13 juin 2017). 
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105e SESSION DU CIPM – DEUXIÈME JOUR – 27 OCTOBRE 2016 


Le président accueille les membres du CIPM pour la deuxième journée de réunion à laquelle participent 
également Mme Arias, Mme Fang, M. Henson, M. Los Arcos, Mme Picard, M. Quinn, M. Stock et 
M. Wielgosz. 


 


 


12. RAPPORTS DU DÉPARTEMENT DE LA MÉTROLOGIE EN PHYSIQUE DU BIPM, 
DU CCEM, DU CCM ET DU CCPR 


Département de la métrologie en physique du BIPM 


M. Stock présente de façon synthétique le programme de comparaisons dans le domaine de l’électricité 
en 2016. Les préparatifs de la comparaison de capacité organisée au sein du CCEM (CCEM-K4) ont 
commencé. Le BIPM sera le laboratoire pilote de cette comparaison dont le protocole a été finalisé. 
La comparaison commencera début 2017 avec les participants suivants : le LNE, METAS, le NIM, 
le NIST, le NMIA, le NPL, la PTB et le VNIIM. Deux comparaisons sur site d’étalons de tension à effet 
Josephson et d’étalons de résistance de Hall quantifiée ont été prévues cette année. La comparaison 
d’étalons de tension à effet Josephson (BIPM.EM-K10) avec le laboratoire national norvégien, JV, s’est 
révélée infructueuse car l’étalon de JV n’a pas fonctionné correctement lorsqu’il a été connecté à l’étalon 
de tension à effet Josephson du BIPM, si bien qu’aucun résultat n’a été publié. La comparaison planifiée 
de résistances de Hall quantifiées (BIPM.EM-K12) a été préparée avec METAS (Suisse) pour être lancée 
en septembre 2016 mais a dû être ajournée à la demande de METAS. Les comparaisons bilatérales 
suivantes ont été effectuées : étalons de tension à diode de Zener (BIPM.EM-K11) avec le DEFNAT 
(Tunisie) ; étalons de résistance (BIPM.EM-K13) avec le SMD (Belgique) ; et étalons de capacité 
(BIPM.EM-K14) avec le NMISA (Afrique du Sud), le NIS (Égypte) et le NSAI (Irlande). Le premier 
essai d’une nouvelle comparaison d’étalons de tension à effet Josephson en courant alternatif a été réalisé 
au CENAM (Mexique) en 2016 : les résultats sont encourageants avec une différence relative inférieure à 
1 ppm et une incertitude de 0,3 ppm à 7 V rms, 50 Hz ; un futur programme de comparaisons sera donc 
organisé. 


Le travail sur le condensateur calculable se poursuit. Cet équipement sera utilisé pour mesurer la valeur 
de la constante de von Klitzing à l’aide d’une technique électrique directe, le but étant d’obtenir 
l’incertitude la plus faible jamais atteinte. Cette valeur sera utile pour la future mise en pratique des 
unités électriques. Un nouveau laser asservi à l’aide d’une cellule d’iode a été construit en 2016 : 
il présente une bonne répétabilité de l’ordre de 1 × 10−8. La première série de mesures montre un écart de 
0,26 ppm par rapport à la valeur escomptée en raison d’un alignement imparfait des électrodes. 
Pour remédier à ce défaut d’alignement, une nouvelle sonde de haute exactitude a été construite 
permettant d’aligner les électrodes principales avec une exactitude submicrométrique. Une nouvelle série 
de mesures devrait être effectuée dans les mois à venir, avec une incertitude cible de 1 × 10−8. 


Dans le domaine des masses, le prototype en platine iridié n° 110 destiné au NIM (Chine) a été achevé en 
2016 et la fabrication du prototype n° 111 pour le KRISS (République de Corée) est en cours. Une pile 
de huit disques en platine iridié a été fabriquée pour le NPL (Royaume-Uni) à l’aide du matériau fourni 
par le laboratoire britannique. L’étalonnage de prototypes en platine iridié a été effectué pour la PTB 
(Allemagne) et le SCL (Hong-Kong). Des prototypes en acier inoxydable ont été étalonnés pour le 
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CESMEC (Chili), le NMCI (Iran), le MIRS (Slovénie) et le VSL (Pays-Bas). 


Deux articles sur la campagne extraordinaire d’étalonnage avec le prototype international du kilogramme 
ont été publiés dans Metrologia en 20167,8. Une étude pilote du Comité consultatif pour la masse et les 
grandeurs apparentées (CCM) est en cours : son objectif est de tester l’uniformité des futures réalisations 
du kilogramme traçables à différentes réalisations primaires (balances du watt/Kibble, XRCD), de tester 
la continuité entre la réalisation actuelle du kilogramme et celles à venir, et de valider les projets de 
dissémination. Cette étude pilote figure dans la feuille de route élaborée par le CCM et le Comité 
consultatif des unités (CCU) pour redéfinir le kilogramme et le BIPM en est le laboratoire pilote. 
La condition pour participer à cette étude pilote était la suivante : ur (1 kg) < 2 × 10−7, u < 200 μg. 
On compte cinq participants : le LNE, le NIST et le CNRC qui disposent de balances de Kibble, ainsi que 
le NMIJ et la PTB qui disposent de sphères AVO28. À l’heure actuelle, le BIPM a terminé ses mesures et 
les étalons ont été retournés aux laboratoires nationaux pour une dernière vérification de leur stabilité. 
Le rapport de l’étude pilote est en cours de préparation : les résultats sont satisfaisants et cohérents avec 
ceux de la détermination de la constante de Planck (h).  


Concernant l’ensemble d’étalons de masse de référence, les systèmes de stockage dans l’air, l’azote ou 
l’argon sont pleinement opérationnels. Tous les étalons sont désormais en place dans leur caisson, 
avec vérification régulière de la masse et analyse en continu du débit de gaz. Le réseau de stockage dans 
le vide n’est pas encore opérationnel mais les étalons sont prêts et ont été étalonnés dans l’air. Tous les 
étalons ont été comparés au prototype international du kilogramme en 2014 puis aux étalons voyageurs 
au cours de l’étude pilote du CCM. 


Désormais, la balance du watt a été de nouveau assemblée avec un nouveau support ouvert permettant 
d’accéder plus facilement à ses éléments pour effectuer un alignement exact. Un nouvel interféromètre a 
permis de réduire le bruit affectant la mesure de la vitesse et le nouvel aimant aligné avec exactitude a été 
installé. L’incertitude actuellement obtenue est de ~3 × 10−6 et l’incertitude cible qu’il est prévu 
d’atteindre au premier semestre de 2017 est de ~1 × 10−7. Les résultats de mesure continueront à être 
améliorés en perfectionnant l’alignement, en réduisant le bruit lors de la mesure des forces et en utilisant 
une masse plus importante pour améliorer le rapport signal sur bruit et, ensuite, en faisant fonctionner la 
balance dans le vide. M. Stock termine sa présentation en saluant le travail que les membres de son 
département, un détaché du NIM (Chine) et un post-doctorant de l’Université de Tsinghua (Chine), ont 
accompli sur la balance du watt. 


Le président du CIPM remercie M. Stock pour son rapport et demande s’il y a des questions. La question 
est posée de savoir si l’incertitude actuellement obtenue avec la balance du watt est évaluée à partir du 
fonctionnement de l’équipement dans l’air. M. Stock confirme que c’est le cas et qu’un test a été effectué 
dans le vide. La balance du watt a bien fonctionné dans le vide mais le fonctionnement du support 
mécanique de l’aimant a suscité quelques problèmes en raison de différence de pressions. 
Des modifications appropriées ont été apportées à la structure de soutien de l’aimant et elles seront 
intégrées à la balance du watt. Il est demandé à M. Stock s’il y a une différence entre l’absorption de gaz 
à la surface des étalons en platine iridié et des sphères en silicium lorsqu’ils sont comparés dans l’air 
plutôt que dans le vide. M. Stock confirme qu’il y a une différence mais que c’est surtout la qualité de la 
surface de finition qui a une influence, ce qui fait l’objet d’une étude. Les différences concernant le 
platine iridié entre les mesures dans l’air et le vide sont typiquement de 3 à 5 µg et celles pour les sphères 
en silicium sont plus élevées, puisqu’elles présentent une plus grande surface, mais l’effet reste modéré. 
M. Quinn demande ce qu’il se passera si l’on découvre que les sphères en silicium ont une stabilité de 
1 × 10−9 : elles pourraient en effet avoir une masse plus stable que la valeur absolue mesurée et par 
                                                           
7 de Mirandes E., Barat P., Stock M., Milton M.J.T., Calibration campaign against the international prototype of the kilogram in 
anticipation of the redefinition of the kilogram, part II: evolution of the BIPM as-maintained mass unit from the 3rd periodic 
verification to 2014, Metrologia, 2016, 53(5), 1204-1214.  
8 Davis R., Barat P., Stock M., A brief history of the unit of mass: continuity of successive definitions of the kilogram, Metrologia, 
2016, 53(5), A12-A18. 
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conséquent elles auraient une meilleure stabilité que celle obtenue avec les balances du watt. M. Stock 
répond que la situation est identique pour les étalons en platine iridié qui sont plus stables que les 
balances du watt et que cette situation n’est pas nouvelle. Il ajoute que les étalons en platine iridié ont une 
meilleure stabilité que la reproductibilité actuelle des balances du watt qui présentent des incertitudes 
moyennes de quelques 10−8, alors que les étalons en platine iridié ont une stabilité de l’ordre de 1 × 10−9 
sur plusieurs années. La stabilité à long terme des sphères en silicium semble être très safisfaisante mais 
reste à prouver. M. Richard ajoute que si l’on découvre que les sphères sont très stables, cela sera un 
avantage dans le sens où il sera possible d’avoir un ensemble d’étalons de masse qui sera meilleur que 
celui disponible aujourd’hui. 


 


Comité consultatif d’électricité et magnétisme (CCEM) 


M. Rietveld, président du CCEM, présente les activités du CCEM en 2016. Il rappelle que la balance du 
watt a été renommée « balance de Kibble » et souligne le travail important qui a été accompli pour 
obtenir avant le 1er juillet 2017 de nouvelles valeurs de h à l’aide de balances du watt. Le Groupe de 
travail du CCEM sur les propositions de modifications du SI a révisé la mise en pratique des unités 
électriques et a préparé des directives concernant l’application du SI révisé pour les laboratoires 
nationaux de métrologie et l’industrie. Le Groupe de travail est en lien avec le CCU concernant la 
promotion du SI révisé. Le CCEM a réalisé un certain nombre d’activités relatives à l’examen du 
CIPM MRA, notamment en fournissant des données au sous-comité chargé de l’examen du CIPM MRA 
et en discutant de la mise en œuvre des recommandations faites lors de l’examen du CIPM MRA. 
M. Rietveld a en particulier suivi la mise en place de la nouvelle approche fondée sur l’évaluation des 
risques pour l’examen inter-régional des CMCs. 


Trois comparaisons de longue durée du CCEM ont été achevées en 2016 et le CCEM a examiné le statut 
des comparaisons en cours. Des préparatifs ont commencé concernant la comparaison de mesures de 
capacité (CCEM-K4) comme décrit précédemment. 


La prochaine réunion du CCEM en mars 2017 comprendra une session technique d’une journée 
consacrée aux futurs défis de la métrologie électrique.  


M. Rietveld présente les conclusions d’un exercice de consultation effectué par le CCEM concernant la 
date de mise en œuvre du SI révisé. Les laboratoires n’ont pas exprimé de préférence marquée pour que 
le SI révisé entre en vigueur immédiatement lors de l’adoption d’une résolution sur le sujet par la CGPM. 
Le CCEM recommande par conséquent une date de mise en œuvre quelque temps après la réunion de la 
CGPM. Il rappelle au CIPM que le SI révisé aura un impact en métrologie électrique : il y aura en effet 
un changement d’amplitude puisque les valeurs du « nouvel SI » pour RK (h/e2) et KJ (2e/h) seront 
différentes des valeurs conventionnelles de 1990 actuellement utilisées. Il note que le fait de reporter la 
date de mise en œuvre du SI révisé permettra d’éviter de préjuger de la décision de la CGPM ; il évoque 
brièvement les différentes options telles que le 1er janvier 2019, la Journée mondiale de la métrologie 
(le 20 mai), ou encore le jour de la prise de décision par la CGPM mais avec une mise en œuvre effective 
pour la communauté de l’électricité le 1er janvier 2019. Cette dernière option prend en considération le 
fait que la métrologie électrique ne suit pas le SI mais utilise la réalisation pratique de 1990 des unités 
électriques. Ainsi, la date de mise en œuvre du SI révisé pour le CCEM n’est pas nécessairement liée à la 
date où la CGPM prendra sa décision. La date de mise en œuvre du SI révisé fera l’objet d’une discussion 
au point 24 de l’ordre du jour. 
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Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées (CCM) 


M. Richard, président du CCM, fait un compte rendu sur les progrès effectués par rapport à la feuille de 
route du CCM et du CCU concernant la redéfinition du SI. Il rappelle que M. Stock a déjà évoqué l’étude 
pilote visant à tester l’uniformité des futures réalisations du kilogramme traçables à différentes 
réalisations primaires. Un numéro de Metrologia intitulé « Focus on Realization, Maintenance and 
Dissemination of the Kilogram » est en cours de préparation et neuf articles ont été publiés sur le site 
internet du BIPM. Il conclut sa présentation en indiquant que les travaux prévus dans la feuille de route 
sont effectués dans les délais requis et que le CCM réexaminera la feuille de route ainsi que les 
conditions requises pour redéfinir les unités du SI lors de sa prochaine réunion en mai 2017. Il ajoute 
qu’il a fait une présentation sur la révision du SI et, en particulier, sur la redéfinition du kilogramme au 
Japon en février 2016 à l’invitation de M. Usuda. M. Usuda précise que la présentation de M. Richard a 
été très appréciée et que près de 200 participants, venant principalement de l’industrie, ont participé au 
séminaire. 


Le directeur du BIPM observe que si la date de mise en œuvre du nouvel SI approuvée est celle de la 
Journée mondiale de la métrologie de 2019, il sera peut-être nécessaire d’élaborer une nouvelle feuille de 
route concernant la promotion du nouvel SI.  


Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR) 


M. Usuda, président du CCPR, annonce que Mme Viallon a été nommée secrétaire exécutive du CCPR à 
compter du 1er janvier 2016 et que le CCPR et ses Groupes de travail se sont réunis au BIPM du 19 au 
23 septembre 2016. Les prochaines réunions des Groupes de travail auront lieu du 10 au 12 juin 2017 à 
Tokyo (Japon), juste avant la conférence NEWRAD, et la prochaine réunion du CCPR est prévue en 
2018. M. Usuda a examiné la liste des membres actuels du CCPR et il note que le SCL (Hong-Kong, 
Chine) a demandé à avoir le statut d’observateur. Un délégué de SASO (Arabie saoudite) a participé à la 
23e réunion du CCPR en tant qu’invité et a présenté le travail effectué dans le laboratoire national en 
photométrie et en radiométrie. 


Le Groupe de travail du CCPR sur les CMCs a tenu un atelier sur l’examen des CMCs lors de ses 
réunions de septembre 2016, dans le cadre de sa contribution à l’examen du CIPM MRA. 
Les conclusions et les principaux points qui en ressortent ont été transmis au Groupe de travail ad hoc du 
CIPM sur la mise en œuvre des recommandations établies lors de l’examen du CIPM MRA. 
Deux sous-groupes de travail ont été mis en place afin pour examiner les documents à fournir en vue de 
l’acceptation de CMCs et pour harmoniser le processus d’examen des CMCs. Afin d’assurer un examen 
homogène et cohérent des CMCs, le mandat du président du Groupe de travail sur les CMCs a été 
prolongé à quatre ans au lieu de deux. 


Le travail du CCPR concernant la révision du SI a consisté à commenter le projet actuel de 9e édition de 
la Brochure sur le SI, en recommandant en particulier que l’Annexe 3 (sur les grandeurs physiologiques) 
soit incluse. 


M. Usuda conclut son rapport en précisant qu’il a fait une présentation lors d’un atelier régional de 
l’Asia-Pacific Economic Cooperation (APEC) intitulé « Measurement Challenges in Renewable Energy 
and Climate Science » à Beijing (Chine) le 29 octobre 2015. 
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13. RAPPORTS DU DÉPARTEMENT DE LA CHIMIE DU BIPM, DE L’ATELIER BIPM/AMA, DU 
JCTLM ET DU CCQM 


Département de la chimie du BIPM 


M. Wielgosz rappelle que le Département de la chimie a bénéficié d’un nombre significatif de 
détachements ainsi que du solide appui des laboratoires nationaux de métrologie en 2016 : le département 
a accueilli neuf scientifiques invités, ce qui correspond à 38 hommes-mois de travail. Il remercie les 
laboratoires nationaux de métrologie qui ont envoyé ces détachés au BIPM. Le département gère 
12 comparaisons clés sur la période couverte par le programme de travail et la comparaison clé sur les 
étalons de dioxyde de carbone dans l’air aux niveaux ambiant et urbain (CCQM-K120) a commencé en 
2016 avec 43 bouteilles de gaz à analyser soumises par les laboratoires nationaux de métrologie 
participants. C’est la comparaison la plus importante jamais menée par le département.  


M. Wielgosz indique que dans le domaine des comparaisons d’étalons primaires de molécules 
organiques, de nombreux laboratoires nationaux utilisent des techniques de résonance magnétique 
nucléaire quantitative (qNMR) pour l’analyse de l’acide folique et de la valine. Depuis que le BIPM 
dispose de son propre appareil de résonance magnétique nucléaire quantitative, de nombreux détachés de 
laboratoires nationaux de métrologie sont venus au BIPM pour travailler dans ce domaine. Le BIPM et le 
NMIJ (Japon) ont collaboré sur un projet visant à développer des étalons universels pour la résonance 
magnétique nucléaire quantitative. Six matériaux d’étude ont été choisis et le BIPM devrait publier les 
méthodes décrivant comment les étalons pourront être utilisés comme des étalons internes lors d’une 
mesure par résonance magnétique nucléaire quantitative. 


Le BIPM a également collaboré avec le NIM dans le domaine des comparaisons d’étalons de molécules 
de grande taille. Un atelier commun a été organisé à Chengdu (Chine) du 1er au 3 juin 2016 : 
70 présentations ont été données devant plus de 450 participants. L’atelier comprenait des sessions sur les 
sujets suivants : méthodes avancées pour la caractérisation de substances protéiques et peptidiques et le 
contrôle de leur qualité, normes et progrès concernant les diagnostics fondés sur les substances 
protéiques et peptidiques, avancées et défis concernant les étalons et la recherche pour les dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro. Le gouvernement chinois prévoit d’organiser de nouveau cet atelier en 
2018 et d’accueillir les Groupes de travail du CCQM. M. Wielgosz évoque le peptide C, l’une des 
molécules de grande taille que le département étudie, et explique quel est son rôle dans la mesure de 
l’insuline. Le BIPM et le NIM (Chine) ont mené la première comparaison de mesure d’un peptide C, 
ce qui a impliqué de quantifier 70 impuretés. Des détachés du LNE (France) et du HSA (Singapour) ont 
étudié si la calcitonine et l’hepcidine pouvaient constituer des matériaux d’étude pour de futures 
comparaisons. 


Le travail effectué par le Département de la chimie a mené à des discussions avec la communauté du 
JCTLM en ce qui concerne l’évolution des hiérarchies d’étalonnage pour la mesure du peptide C. 
Des matériaux purs et des méthodes de référence traçables au SI sont désormais disponibles. 
Le département, en association avec l’École de médecine de l’Université du Missouri (USA), le NMIJ, 
le NIM et le NIBSC (Royaume-Uni), étudie comment effectuer la transition entre les hiérarchies 
d’étalonnage du peptide C et prévoit de rédiger un article à ce sujet. Cela aura un impact direct sur 
l’industrie car la compatibilité des résultats de mesure de routine escomptés sera améliorée. 


Dans le domaine des gaz, deux articles ont été publiés sur les mesures des sections efficaces d’absorption 
de l’ozone et un sous-groupe de travail est en train d’être mis en place par le Groupe de travail du CCQM 
sur l’analyse des gaz pour convenir d’une valeur à utiliser pour les mesures de l’ozone troposphérique. 
Comme mentionné précédemment, le département a commencé à travailler sur la comparaison clé sur les 
étalons de dioxyde de carbone dans l’air aux niveaux ambiant et urbain (CCQM-K120) avec 
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43 bouteilles de gaz à analyser soumises par les laboratoires nationaux de métrologie participants. 
En même temps, un nouveau système manométrique pour la mesure des fractions molaires de dioxyde de 
carbone dans l’air est en train d’être assemblé ; il est fondé sur des mesures de pression, volume et 
température et il a été mis au point avec l’aide de SP (Suède) et du NIST. Cet équipement sera utilisé 
dans la comparaison clé CCQM-K120 puis dans les futures comparaisons de CO2, ainsi que comme 
étalon de référence du BIPM permettant aux laboratoires nationaux de métrologie d’envoyer au BIPM 
leurs propres étalons de CO2 pour des comparaisons bilatérales. Lors d’une mesure exacte du CO2 par 
une méthode spectroscopique, il est important de connaître le rapport isotopique de l’échantillon car ces 
méthodes sont sensibles aux isotopologues individuels du CO2. Une stratégie d’étalonnage a été 
développée pour mesurer avec exactitude les isotopes δ13C et δ18O du CO2 dans l’air par spectrométrie 
infrarouge à transformée de Fourier (FTIR) et spectroscopie infrarouge à rapport isotopique ; un article à 
ce sujet rédigé en collaboration avec l’Université de Wollongong (Australie) est en cours de préparation. 
Il est prévu d’organiser une comparaison clé des rapports isotopiques du CO2 en 2020 en collaboration 
avec l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Des échantillons de référence seront 
préparés au BIPM à l’aide du générateur de mélanges de gaz de référence pour les isotopes stables 
(SIRM-GEN). La collaboration avec l’AIEA se poursuit. M. Wielgosz indique qu’il co-présidera 
plusieurs sessions d’un Comité technique de l’AIEA sur le développement de matériaux de référence 
pour les isotopes stables qui se tiendra du 21 au 25 novembre 2016. M. Wielgosz présente brièvement la 
comparaison clé CCQM-K90 de mesure de fractions molaires de formaldéhyde. La stabilité des étalons 
requiert un contrôle continu d’une durée de deux ans pour obtenir des résultats qui, jusqu’à présent, 
se sont avérés très encourageants. 


Le travail concernant le Programme de renforcement des capacités et de transfert des connaissances a 
commencé au Département de la chimie par une réunion préalable le 15 avril 2016 afin de discuter de la 
métrologie des mycotoxines. Participaient à cette réunion huit laboratoires nationaux de métrologie et 
deux organisations internationales afin d’examiner quelles mycotoxines étudier et comment organiser le 
programme. Il a été convenu, afin de mesurer les mycotoxines avec exactitude, qu’il était nécessaire de 
disposer d’étalons et que le BIPM assumerait cette responsabilité, avec l’aide du NIM qui a mis à 
disposition des experts pour développer des méthodologies concernant la caractérisation des matériaux. 
En 2017, cinq laboratoires nationaux de métrologie enverront des scientifiques au BIPM dans le cadre du 
renforcement des capacités et de la formation. Ces scientifiques utiliseront les connaissances acquises au 
BIPM pour disséminer des services lorsqu’ils retourneront dans leur laboratoire. M. Wielgosz note que la 
mise en place du Programme de renforcement des capacités a modifié la façon de travailler dans les 
laboratoires : le BIPM mène non seulement des comparaisons qui permettent aux laboratoires nationaux 
de métrologie de démontrer leurs compétences techniques mais il les aide aussi à développer leurs 
aptitudes techniques. 


Au début de 2016, le BIPM a développé un programme dans le domaine de la métrologie pour l’air pur 
qui entre dans le cadre du Programme de renforcement des capacités et qui répond à des demandes 
formulées par le CENAM (Mexique) et la PTB. L’accent est mis sur l’utilisation de la méthode FTIR 
pour l’analyse et l’assignation de valeur pour les étalons de gaz pour le contrôle de la qualité de l’air et 
pour les étalons de gaz à effet de serre. M. Wielgosz indique que la méthode FTIR est une technique 
versatile et exacte mais que pour pouvoir être mise en place, elle requiert des compétences spécialisées 
concernant le réglage du spectre. Le BIPM bénéficie du savoir nécessaire pour former des scientifiques 
dans ce domaine et un détaché du CENAM a passé six mois dans le département afin d’apprendre à 
utiliser la méthode FTIR pour la métrologie des gaz : les connaissances ainsi acquises seront utilisées au 
CENAM et seront transférées à d’autres laboratoires nationaux de métrologie. 


M. Wielgosz termine sa présentation en précisant que le Département de la chimie accueillera 
16 scientifiques invités en 2017, ce qui équivaudra à 69 hommes-mois de temps de travail, et qu’un 
nombre croissant de ces visites sont financées par des fonds externes. 
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Le secrétaire remercie M. Wielgosz et ouvre la discussion. La question est posée de savoir s’il est 
nécessaire d’avoir des résolutions très élevées pour distinguer les différents isotopes du CO2. 
M. Wielgosz répond qu’il est possible d’utiliser la spectroscopie de masse ou des techniques optiques 
telles que les lasers haute résolution permettant la sélection d’une seule raie d’absorption. En utilisant un 
spectromètre FTIR, il est possible de travailler à une plus faible résolution tout en s’adaptant à la bande 
d’absorption comprenant les spectres à haute résolution des isotopologues individuels. 


Des éclaircissements sont demandés quant à la raison pour laquelle le Département de la chimie 
collabore avec l’AIEA sur la comparaison clé des rapports isotopiques du CO2 car cela semble être une 
question relative aux rayonnements ionisants. M. Wielgosz répond que cette collaboration porte sur des 
isotopes stables, ce qui n’entre pas dans le champ des rayonnements ionisants. L’AIEA, qui est membre 
du CCQM, mène un programme de longue date sur les matériaux de référence pour les isotopes stables. 
Les mesures des rapports isotopiques du carbone (δ13C) sont utilisées pour de nombreuses applications 
dont la surveillance des taux de CO2 ; dans ce cas, le matériau primaire de référence (maintenu par 
l’AIEA) est un carbonate et le CO2 est libéré à l’aide d’acide phosphorique. Le BIPM et des laboratoires 
nationaux de métrologie sont impliqués dans ce programme car des mesures optiques sont utilisées pour 
mesurer les faibles concentrations de CO2 dans l’air : cela requiert d’avoir recours à des étalons de gaz 
CO2 dans l’air  en bouteilles à haute pression, domaine dans lequel le Département de la chimie dispose 
d’une expérience spécifique. 


Il est demandé si des matériaux (matrices) de référence certifiés sont actuellement disponibles pour les 
mycotoxines. M. Wielgosz répond qu’il en existe, particulièrement en Europe. Il ajoute que le 
Programme de renforcement des capacités ne concerne pas la production de matériaux mais consiste à 
transférer des capacités et des connaissances techniques aux pays en développement. Le programme sur 
les mycotoxines que le BIPM met en place permettra aux pays en développement de produire leurs 
propres matériaux de référence à l’aide des compétences techniques qu’ils auront acquises. Il ajoute que 
le programme vise à mesurer les mycotoxines mais non à empêcher la contamination car ce travail relève 
d’autres organisations. M. Liew ajoute que le programme sur les mycotoxines, en lien avec la sécurité 
alimentaire, a particulièrement attiré l’attention de la région Asie-Pacifique. L’Asia Pacific Metrology 
Programme (APMP) et la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) collaborent pour organiser un 
atelier sur le sujet en novembre 2016 et M. Wielgosz sera l’un des principaux orateurs. 


M. Quinn rappelle les discussions originelles qui se sont tenues avec l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) ainsi que les difficultés techniques qui ont été soulevées concernant l’utilisation des unités SI 
pour les mesures de produits biologiques. Il constate avec plaisir les progrès effectués et ajoute que c’est 
une avancée majeure pour les soins de santé. M. Wielgosz en convient et ajoute qu’un article commun est 
en cours de préparation, notamment avec le National Institute for Biological Standards and Control 
(NIBSC). M. Wielgosz ajoute qu’il sera nécessaire de convaincre les fabricants d’instruments de l’intérêt 
d’utiliser pour leurs étalonnages non pas un matériau de l’OMS mais un autre matériau, plus onéreux et 
impliquant une hiérarchie d’étalonnage plus complexe mais traçable au SI. L’avantage du nouveau 
peptide C sérique est qu’il permet d’harmoniser les étalonnages effectués à l’aide de kits, ce que l’ancien 
système ne permettait pas : par le passé, différents kits donnaient des résultats différents. 


M. May salue le travail du Département de la chimie. Il pense que le rôle du CIPM devrait être d’évaluer 
l’impact des programmes avec l’aide de groupes consultatifs qui donneraient des orientations concernant 
les futurs programmes et qui étudieraient leur pertinence technique et leur impact. Selon le directeur, 
le CCQM a ce rôle de conseil. M. Wielgosz ajoute que l’éventail de sujets couvert par le Département de 
la chimie est bien défini et qu’il s’agit avant tout d’optimiser l’impact de son travail. Il rappelle que 
chaque sujet proposé est étudié en profondeur puis qu’il fait l’objet d’une discussion au sein du CCQM 
avant qu’un travail puisse être entrepris ; il ajoute que les activités du Département de la chimie sont 
alignées sur la stratégie du CCQM. M. May précise qu’il demandait seulement au CIPM s’il était satisfait 
par rapport au fait que le CCQM donne des orientations concernant le programme de travail du BIPM 
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dans le domaine de la chimie ou si le CIPM souhaitait être davantage impliqué. Le président conclut en 
déclarant que la performance du Département de la chimie se mesure par le succès dont bénéficie son 
programme de chimie. 


M. Wielgosz précise qu’il est également responsable des services informatiques du BIPM : il informe le 
CIPM que le système informatique actuel devrait arriver en fin de vie en 2022. Le développement en 
2017 du Plan stratégique devrait en tenir compte.  


Atelier BIPM/AMA 


M. Wielgosz rend compte du symposium du BIPM et de l’Agence mondiale antidopage (AMA) qui s’est 
tenu au BIPM les 28 et 29 septembre 2016. Il commence par citer quelle est la vision de l’AMA :  
« Un monde où tous les sportifs peuvent évoluer dans un environnement sans dopage. », ainsi que sa 
mission : « mener un mouvement mondial pour un sport sans dopage. » L’AMA, fondée en 1999, 
est financée à 50 % par le Comité international olympique (CIO) et à 50 % par les autorités publiques et 
gouvernementales. L’AMA supervise l’application du Code mondial antidopage qui met en œuvre les 
normes internationales concernant les contrôles, les autorités d’usage à des fins thérapeutiques, la liste 
des substances et des méthodes interdites, et les travaux des laboratoires. L’AMA comprend l’importance 
de disposer de mesures exactes, ce qui se reflète dans ses normes internationales destinées aux 
laboratoires. 


Le BIPM est en lien depuis de nombreuses années avec l’AMA par le biais du groupe d’experts 
Laboratoires dont M. Westwood est membre depuis 2009. Cette collaboration a amené l’AMA à 
demander au BIPM d’organiser un atelier commun, financé par l’AMA. Au cours de ce symposium, 
les laboratoires nationaux de métrologie ont fait des présentations qui ont mis en lumière les activités 
qu’ils mènent afin d’étayer l’analyse antidopage. Les laboratoires de métrologie travaillent ainsi sur les 
thèmes suivants : les matériaux de référence certifiés pour le contrôle du dopage aux stéroïdes et les tests 
de dopage génétique au NMIA (Australie) ; les procédures de référence pour le dosage des isoformes de 
l’hormone de croissance humaine (hGh) à la PTB (Allemagne) ; les matériaux de référence certifiés pour 
la spectrométrie de masse des rapports isotopiques et le soutien apporté aux laboratoires pour les tests de 
contrôle antidopage lors des Jeux olympiques à l’INMETRO (Brésil) ; les matériaux de référence 
certifiés du NIST (SRM) pour la détermination du facteur de croissance analogue à l’insuline de type 1 
(IGF-1, un marqueur de l’hGH) au NIST (États-Unis). 


Le symposium a permis d’établir une série de recommandations qui ont été publiées sur le site internet 
du BIPM. 


Comité commun pour la traçabilité en médecine de laboratoire (JCTLM) 


M. Wielgosz commence par saluer le travail de Mme Maniguet sur la base de données du JCTLM. 
Le JCTLM a été réorganisé de sorte qu’il compte désormais deux groupes de travail : le Groupe de travail 
sur la base de données du JCTLM et le Groupe de travail sur l’éducation et la promotion de la traçabilité en 
médecine de laboratoire. Ce dernier a été mis en place à la demande de l’International Federation of Clinical 
Chemistry and Laboratory Medicine (IFCC) afin de démontrer la valeur de la traçabilité en médecine de 
laboratoire comme moyen de réduire la variabilité entre les méthodes et de promouvoir une amélioration 
des résultats cliniques pour une meilleure sécurité des patients. Le Groupe de travail sur l’éducation et la 
promotion de la traçabilité en médecine de laboratoire a été chargé d’un certain nombre de tâches, parmi 
lesquelles celle d’élaborer un glossaire de termes permettant d’expliquer ce qu’est la traçabilité en médecine 
de laboratoire en proposant une version plus facilement compréhensibles des définitions officielles du VIM. 
L’IFCC a obtenu un financement externe pour créer un site internet consacré à la traçabilité en médecine de 
laboratoire qui aura un lien vers la base de données du JCTLM. Ce site sera maintenu et financé par l’IFCC. 
M. Wielgosz ajoute que le statut de membre du JCTLM a été réorganisé afin de distinguer les membres 
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nationaux et régionaux et les parties prenantes.  


Le JCTLM travaille en conformité avec un ensemble de normes ISO (ISO 17511:2003, ISO 15193:2009, 
ISO 15194:2009, ISO 18152:2003 et ISO 15195:2003). M. Wielgosz est responsable de la révision de la 
norme ISO 151959, elle-même liée à la norme ISO/IEC 17025:2005. La révision actuelle de la norme 
ISO/IEC 17025:2005 a impliqué des changements significatifs qui auront un impact sur ISO 15195, 
qui est spécifiquement rédigée pour les laboratoires d’étalonnage en médecine de laboratoire. Il faut donc 
attendre que la révision de la norme ISO/IEC 17025:2005 soit parvenue à un niveau stable avant de 
pouvoir terminer le travail de révision de la norme ISO 15195. 


La base de données du JCTLM croît de façon constante et compte, en octobre 2016, 293 matériaux de 
référence certifiés, 180 méthodes de référence et 146 services de mesure de référence. M. Wielgosz 
présentent des graphiques montrant la croissance de la base de données entre 2010 et 2016.  


Le président remercie M. Wielgosz et demande s’il y a des questions. Il est suggéré de réfléchir à la 
situation aux États-Unis car les laboratoires américains ne sont pas bien représentés au JCTLM. 
M. Wielgosz répond que les États-Unis comptent bien des laboratoires de mesure de référence. 
Un laboratoire doit être accrédité pour figurer dans la base de données du JCTLM. Il existe autant 
d’opinions différentes que de pays concernant le rapport coûts / bénéfices de l’accréditation et nombre de 
laboratoires américains n’ont pas fait la démarche d’être accrédités. M. May apporte un éclaircissement 
en précisant que de nombreux laboratoires aux États-Unis travaillent pour des clients américains qui ne 
requièrent pas qu’ils soient accrédités : par conséquent, il n’existe pas d’intérêt économique pour ces 
laboratoires de faire les investissements nécessaires pour être accrédités. 


Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie et biologie (CCQM) 


M. May, président du CCQM, présente les activités du CCQM depuis le rapport de 2015 et évoque de 
façon générale ses membres, ses réunions et la structure organisationnelle de ses groupes de travail. 
Le CCQM compte 6 224 CMCs en chimie et biologie au 14 octobre 2016 : près de 51 % étayent des 
services liés aux matériaux de référence certifiés, 25 % des services d’étalonnage et 24 % la combinaison 
des deux. Au total, 225 comparaisons clés du CCQM ont été enregistrées dans la base de données du 
BIPM sur les comparaisons clés (KCDB) depuis 1999, ainsi que 176 études pilotes. M. May précise que 
les études pilotes sont considérées comme un travail de laboratoire où les participants explorent de 
nouvelles approches de mesure ; elles sont généralement effectuées avant le commencement d’une 
comparaison clé. Cette approche permet d’utiliser des méthodes évaluées de façon critique et a favorisé 
l’accroissement des connaissances. 


Le CCQM utilise les comparaisons clés pour évaluer la comparabilité des aptitudes maintenues par les 
laboratoires nationaux de métrologie afin de fournir leurs services. M. May ajoute que l’objectif est 
d’être en mesure de comparer les services de différents laboratoires nationaux de métrologie de sorte 
qu’un laboratoire, par exemple, puisse savoir où obtenir un matériau certifié de référence comparable. 
M. May décrit comment le CCQM développe sa stratégie en matière de comparaisons clés. Le CCQM 
continue à mettre en œuvre des approches fondées sur les compétences clés, c’est-à-dire qu’il mène un 
nombre donné de comparaisons qui ne testent pas les techniques ou méthodes mais le savoir 
institutionnel et les compétences clés qui sont requises pour offrir des services de mesure fiables aux 
clients et qui sont reconnues dans le cadre du CIPM MRA. 


M. May donne un exemple de stratégies précoces permettant de réduire le nombre de comparaisons clés. 
La comparaison clé CCQM-K25 sur les polychlorobiphényles (PCB) dans les sédiments présentait un 
défi particulier car il existe environ 208 congénères de polychlorobiphényles, dont 150 trouvés dans 
l’environnement. Parmi ces 150 congénères, cinq ont été sélectionnés (PCB 28, PCB 101, PCB 105, 


                                                           
9 ISO 15195 « Médecine de laboratoires - Exigences pour les laboratoires réalisant des mesures de référence » 
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PCB 153 et PCB 170) car chacun présente un défi analytique particulier tel qu’une séparation 
chromatographique particulière ou encore une volatilité et des concentrations très différentes entre 
chaque congénère. Ce sous-ensemble de cinq congénères a été utilisé pour formuler une stratégie sur la 
portée des résultats de cette comparaison clé : les laboratoires qui ont obtenu des résultats de mesure 
comparables à la valeur de référence de la comparaison clé, pour ces cinq congénères représentatifs, 
ont ainsi démontré leurs aptitudes à fournir des mesures de référence pour une suite typique de 
congénères de PCB trouvés dans des sédiments modérément contaminés : fraction massique d’un 
congénère équivalente approximativement à 5 ng/g (matière sèche). Comme autre exemple, M. May 
signale que dans l’idéal, un système de référence reconnu au niveau international devrait être établi pour 
tous les marqueurs importants de l’état santé mais cela n’est pas possible dans un délai raisonnable. 
Toute substance sérique à analyser qui présente un intérêt comme marqueur de l’état de santé comporte 
son lot unique de défis. Afin de parvenir à mesurer les aptitudes des laboratoires nationaux de métrologie 
à fournir des services pour les substances organiques sériques bien définies, le Groupe de travail du 
CCQM sur l’analyse organique a conduit des études pilotes et des comparaisons clés pour la 
détermination du cholestérol sérique (CCQM-P6), du glucose (CCQM-P8) et de la créatinine 
(CCQM-P9). Les deux dernières substances ont été choisies car elles présentent des défis véritablement 
différents par rapport au cholestérol, ce qui a permis d’avoir une vision plus complète des aptitudes des 
laboratoires nationaux de métrologie participants. Les résultats de ces trois comparaisons clés constituent 
la base de l’évaluation des aptitudes de mesure des laboratoires participants pour d’autres métabolites 
bien définis présents dans le sérum au niveau du µg/g ou plus, sans avoir à conduire réellement une 
comparaison clé pour tous ces types de substances. 


M. May présente la stratégie du CCQM en quatre volets concernant les études relatives aux comparaisons 
clés adoptées par le Groupe de travail sur l’analyse organique. Volet A : Comparaisons clés testant les 
compétences fondamentales nécessaires pour fournir des services de mesure aux clients / Volet B : 
Comparaisons clés évaluant l’équivalence des services de mesure réellement fournis aux clients / 
Volet C : Études relatives aux comparaisons clés dans des domaines émergents d’intérêt global et 
d’importance internationale avec une étude pilote correspondante / Volet D : Études d’évaluation de 
l’aptitude pour les aptitudes de mesure des laboratoires nationaux de métrologie et laboratoires désignés 
établies dans de nouveaux domaines. M. May indique que l’objectif est que d’autres Groupes de travail 
du CCQM utilise des approches similaires. 


Le CCQM a organisé un atelier le 20 avril 2016 pour traiter de la question des CMCs à large portée. 
La discussion a porté sur les CMCs qui se chevauchent et, en particulier, sur le cas du document 
CIPM MRA-D-0610 qui indique que le champ métrologique et les responsabilités d’un laboratoire 
national de métrologie et des laboratoires désignés d’un même État ou d’une même Entité économique 
doivent toujours être clairement différenciés. Les laboratoires désignés ne peuvent pas déclarer 
d’aptitudes en matière de mesures et d’étalonnages qui ont déjà été déclarées dans le cadre du 
CIPM MRA par d’autres laboratoires participants (que ce soit un laboratoire national ou un laboratoire 
désigné) du même État ou de la même Entité économique. De ce fait, le domaine de désignation doit être 
précisé et les CMCs déclarées par les laboratoires désignés doivent être complémentaires (en termes de 
mesurandes ou d’intervalles de valeurs) et ne doivent pas recouper des CMCs déclarées par d’autres 
laboratoires désignés ou par le laboratoire national du pays. Le CCQM a examiné si des exceptions 
devaient être demandées pour des cas spéciaux. Le CCQM a convenu que la règle générale de 
non chevauchement des CMCs doit s’appliquer mais qu’un document serait rédigé pour étudier si des 
« cas spéciaux » pouvaient exister sous certaines circonstances. 


Le président remercie M. May pour son rapport et demande s’il y a des questions ou commentaires. 
M. Henson indique que le fait d’autoriser des « cas spéciaux » de chevauchements de CMCs s’éloigne de 
l’approche précédemment adoptée par le CIPM et que cela pourrait avoir des conséquences pour d’autres 
                                                           
10 CIPM MRA-D-06 « Designated Institutes participating in the CIPM MRA: Expectations and nomination form ». 
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Comités consultatifs, ce qui nécessite une analyse attentive. M. May répond qu’il réfléchira à la question 
et fera une proposition provisoire au CCQM en avril 2017. La décision prise par le CCQM sera ensuite 
discutée lors de la réunion des présidents des Comités consultatifs. Il ajoute qu’il ne souhaite pas que le 
CCQM mette en œuvre une action qui pourrait avoir un effet néfaste pour d’autres Comités consultatifs. 


 


 


14. RAPPORTS DU DÉPARTEMENT DES RAYONNEMENTS IONISANTS DU BIPM, DU CCRI, 
DU CCAUV ET DU CCT 


M. Robertsson et Mme Panfilo se joignent à la réunion. 


Département des rayonnements ionisants du BIPM 


M. Los Arcos présente de façon succincte les ressources du département, ses étalons ainsi que les 
membres de son personnel dans les domaines de la dosimétrie et de la radioactivité. Il observe que le 
département a accueilli un détaché du NIST en septembre 2016 qui travaillera jusqu’en février 2017 sur 
l’extension du Système international de référence (SIR). 


M. Los Arcos décrit de façon générale les principales réalisations du programme de travail de 2013 à 
2015 dans le domaine de la dosimétrie et des mesures d’activité de radionucléides. Pour ce qui est de la 
dosimétrie, les principales réalisations en 2016 sont liées aux huit comparaisons en continu : 
six concernent des étalons nationaux primaires et sont réalisées sur demande au BIPM, et deux sont 
effectuées sur site dans le laboratoire national ou désigné concerné. Au total, cinq comparaisons d’étalons 
primaires et douze étalonnages d’étalons nationaux secondaires ont été réalisés et dix rapports de 
comparaison publiés pour 2016. Une étude pilote menée en collaboration avec la PTB (Allemagne) afin 
de définir une nouvelle comparaison à venir (BIPM.RI(I)-K9) de dose absorbée dans l’eau Dw dans les 
faisceaux de rayons x jusqu’à 250 kV est presque achevée. Les résultats seront présentés à la Section I du 
CCRI en 2017. Un nouveau laboratoire de curiethérapie a été conçu et il a été installé en 2016 en suivant 
la réglementation de l’Agence de sûreté nucléaire (ASN). C’est un robot qui manipule la source de 137Cs 
dans ce nouveau laboratoire. Dans le domaine de la dosimétrie des accélérateurs, le BIPM finalise 
actuellement un accord concernant la comparaison BIPM.RI(I)-K6 de dose absorbée dans l’eau dans les 
faisceaux aux hautes énergies afin d’avoir accès, pendant 6 à 8 semaines par an, à la plateforme DOSEO 
de recherche et développement en radiothérapie. Cette plateforme, portée par le Commissariat à l’énergie 
atomique et aux énergies alternatives (CEA), est implantée sur le campus du CEA à Saclay. Cet accord 
permettrait en outre d’offrir une traçabilité directe de Dw aux étalons nationaux secondaires. 


Les principales réalisations en 2016 dans le domaine des mesures d’activité des radionucléides 
comprennent la conception d’un nouveau support pour les ampoules du SIR, ce qui a permis d’améliorer 
la manipulation en toute sécurité des ampoules et l’efficacité des mesures du SIR. Au total, 
quatre comparaisons du SIR et deux avec l’instrument de transfert du SIR ont été effectuées et 
six rapports ont été publiés jusqu’à présent pour l’année 2016. Un projet d’étendre le SIR aux 
émetteurs β par la méthode de comptage par scintillation liquide est en cours : il bénéficie de l’aide d’un 
détaché du NIST (septembre 2016 à février 2017) puis d’un détaché du NIM (février 2017 à juillet 2017). 
Une étude pilote menée de septembre 2016 à juillet 2017 étudie l’extension du SIR aux 3H, 14C, 55Fe et 
63Ni. Les résultats seront présentés à la Section II du CCRI en 2017 afin de finaliser la portée de 
l’extension du SIR. Cela permettra d’élargir le domaine de la comparaison BIPM.RI(II)-K1 aux 
émetteurs γ et β. 
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M. Los Arcos termine sa présentation en évoquant les activités de coordination internationale menées par 
le département en 2016, ainsi que les articles publiés. Il mentionne en particulier l’article intitulé 
« Evidence against solar influence on nuclear decay constants »11 (Éléments infirmant toute influence 
solaire sur les constantes de désintégration nucléaire). Il précise que la question de l’influence solaire est 
soulevée de temps à autre et qu’elle doit être réfutée, c’est pourquoi cet article deviendra certainement 
une référence incontournable dans le futur. 


Le président remercie M. Los Arcos pour son rapport et demande s’il y a des questions ou commentaires. 
Le directeur demande à M. Los Arcos des précisions concernant le contrat avec DOSEO. M. Los Arcos 
répond que le contrat en est à sa troisième version et qu’il devrait être terminé en novembre 2016. 
Le directeur ajoute que MM. Ratel et Los Arcos prendront leur retraite en 2017. M. Ratel a mené une 
longue et brillante carrière au BIPM ; M. Los Arcos, qui a été directeur de département au BIPM pendant 
une période de changements significatifs, prendra sa retraite en août 2017. C’est la dernière fois qu’il 
participe à une réunion du CIPM et le président le remercie pour son travail intense et son dévouement en 
tant que directeur du Département des rayonnements ionisants. 


Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI) 


M. Louw, président du CCRI, présente le travail accompli par le CCRI depuis la dernière réunion du 
CIPM. Au 27 octobre 2016, le CCRI comptait 4 097 CMCs dans le domaine des rayonnements ionisants 
dans la KCDB, contre 4 026 en 2015. M. Louw précise que les comparaisons des organisations 
régionales de métrologie ont augmenté de façon significative, passant de 35 à 80, et que c’est un élément 
à contrôler, en particulier au vu des recommandations établies lors de l’examen du CIPM MRA. 


L’organisation du CCRI change. M. Louw observe que, lorsqu’il est devenu président du CCRI, il était 
devenu clair que les trois sections (I, II et III) créées dans les années 50 avaient un fonctionnement très 
similaire à celui des Comités consultatifs. Chaque section dispose de son propre Groupe de travail sur les 
comparaisons clés et de Groupes de travail ad hoc, organise des réunions d’une durée une semaine et 
envoie ses convocations de façon séparée. Les documents d’orientation du CIPM ne font référence 
qu’aux Comités consultatifs et à leurs Groupes de travail, c’est pourquoi le modèle des sections n’est pas 
géré de façon appropriée. La solution a été de changé la façon de fonctionner des sections pour qu’elles 
s’alignent sur celle des Groupes de travail des autres Comités consultatifs. Les sections continueront à 
conserver le nom de « section » mais seule la réunion plénière du CCRI fera l’objet d’une convocation. 
Certains des Groupes de travail sur les comparaisons clés seront fusionnés et le Groupe de travail sur les 
CMCs en collaboration avec les organisations régionales de métrologie sera rationnalisé. M. Louw 
observe que ce Groupe de travail est déconnecté du JCRB et du Groupe de travail sur l’examen du 
CIPM MRA, c’est pourquoi sa présidence sera assurée à tour de rôle par l’un des présidents des comités 
techniques sur les rayonnements ionisants des organisations régionales de métrologie. Les réunions des 
trois sections du CCRI se tiendront de façon simultanée (dans la mesure du possible) au BIPM, avec des 
sessions communes pour que des présentations puissent être données devant les trois sections, ce qui 
permettra d’éviter tout duplication du travail. 


Les règles pour être membre du CCRI seront modifiées conformément à l’approche convenue par les 
présidents des Comités consultatifs concernant les règles pour être membre d’un Comité consultatif, 
telles qu’approuvées par le CIPM. Les laboratoires d’États Membres qui sont membres des trois sections 
seront invités en premier lieu à devenir membre du CCRI et à participer à sa réunion en juin 2017. 
M. Louw indique qu’afin de conserver un nombre gérable de membres, il sera demandé à chaque 
laboratoire de nommer un seul représentant, voire deux dans des cas exceptionnels (notamment du fait de 
l’existence d’un laboratoire désigné important). Les réunions du CCRI se tiendront sur une durée limitée 
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de dix jours alors que traditionnellement les réunions du CCRI et des sections avaient lieu sur une 
vingtaine de jours. 


Le CCRI a participé à l’examen du CIPM MRA, notamment en améliorant de façon continue le 
processus d’examen des CMCs. M. Louw précise qu’il est nécessaire de renforcer la communication 
entre les sections du CCRI d’une part, et les Comités techniques et Groupes de travail des organisations 
régionales de métrologie d’autre part. Actuellement, il n’y a pas de lien entre ces entités : cela est 
également vrai pour les autres Comités consultatifs et des efforts doivent être effectués pour améliorer la 
situation.  


M. Louw ajoute que de nombreuses questions concernant le Département des rayonnements ionisants 
doivent être traitées, parmi lesquelles le départ à la retraite du directeur du département, la sécurité des 
sources et le contrat avec DOSEO. Pour ce faire, M. Louw prévoit de créer une Commission consultative 
sur la stratégie qui comprendrait 6 à 8 experts, dont les présidents des sections du CCRI et des acteurs 
clés tels que l’AIEA et la PTB. Cette commission rédigera un projet sur la future stratégie en matière de 
rayonnements ionisants et le soumettra pour discussion au CCRI lors de sa prochaine réunion en 
juin 2017. Les conclusions du CCRI seront présentées au CIPM lors de sa prochaine réunion et serviront 
à préparer la stratégie du programme du BIPM dans le domaine des rayonnements ionisants. M. Louw 
ajoute que tout président de Comité consultatif ou membre du CIPM est bienvenu s’il souhaite participer 
à cette commission consultative et il invite les membres du CIPM à lui envoyer leurs commentaires. 


Le président du CIPM remercie M. Louw pour son rapport et demande s’il y a des questions. 
Des éclaircissements sont requis quant à la façon pour la commission consultative sur la stratégie de 
parvenir à rendre compte de ses conclusions avant le délai très bref de juin 2017 compte tenu du départ à 
la retraite de M. Los Arcos. M. Louw répond que des discussions significatives sur la stratégie se sont 
déjà tenues, en particulier avec le directeur du BIPM, de sorte que la direction donnée à la stratégie est 
déjà définie et qu’il faut simplement bénéficier du retour des laboratoires majeurs pour procéder à des 
ajustements et parvenir à une stratégie approuvée. Il ajoute que des discussions ont déjà commencé au 
sujet de la description de poste du directeur du Département des rayonnements ionisants et qu’il ne sera 
pas nécessaire d’attendre que le successeur de M. Los Arcos prenne ses fonctions pour finaliser la 
stratégie ; certains points peuvent être débattus avant le départ de M. Los Arcos.  


Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des vibrations (CCAUV) 


M. Usuda, président du CCAUV, rappelle quels sont les membres et observateurs du CCAUV. Il indique 
que le CCAUV s’est réuni du 25 au 27 novembre 2015 et a organisé un atelier afin de célébrer sa 
dixième réunion. La prochaine réunion est prévue en septembre 2017. M. Usuda rappelle qu’il a participé 
à la réunion de l’ISO/TC 108/SC 3 « Utilisation et étalonnage des instruments de mesure des vibrations 
et des chocs » organisée du 11 au 14 avril 2016. 


Les présidents des trois groupes de travail du CCAUV ont soumis leurs commentaires et conclusions 
concernant l’examen du CIPM MRA. Les conclusions ont été résumées dans un document rédigé par le 
secrétaire exécutif du CCAUV puis elles ont été intégrées à la consultation sur la KCDB 2.0. Le mandat 
du président du Groupe de travail du CCAUV sur la coordination des organisations régionales de 
métrologie a été fixé à quatre ans, l’objectif étant que la présidence soit assurée à tour de rôle par les 
organisations régionales de métrologie pour garantir un examen cohérent des CMCs. Le document de 
stratégie publié par le CCAUV est en cours de révision et sera approuvé lors de sa prochaine réunion. 


Le président remercie M. Usuda pour son rapport qui ne fait l’objet d’aucune question. 
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Comité consultatif de thermométrie (CCT) 


M. Duan, président du CCT, note que le CCT ne s’est pas réuni depuis la précédente session du CIPM. 
Toutefois, la plupart des groupes et sous-groupes de travail du CCT se sont réunis à Zakopane (Pologne) 
durant l’« International Symposium on Temperature and Thermal Measurements in Industry and 
Science » (TEMPMEKO) 2016 (Symposium international de mesures thermiques et de températures 
dans l’industrie et la science), qui s’est tenu du 26 juin au 1er juillet 2016. Il ressort de ces réunions que 
des progrès ont été réalisés pour déterminer la constante de Boltzmann et que les conditions fixées 
devraient être remplis d’ici juin 2017. Un projet de document sur la redéfinition du kelvin a été rédigé 
puis soumis au Comité consultatif des unités (CCU) avant d’être publié sur les pages internet consacrées 
au CCT. Il a également été discuté, au cours de ces réunions, du travail en cours sur les incertitudes des 
points fixes à haute température et sur les révisions des CMCs. 


Le CCT a également achevé la première comparaison de grandeurs thermophysiques (émittance et 
émissivité spectrales normales, CCT-S1) et plusieurs chapitres de la publication « Guide to the 
realization of the ITS-90 » (Guide concernant la réalisation de l’EIT-90) ont été publiés. La prochaine 
réunion du CCT se tiendra les 1er et 2 juin 2017, les réunions des groupes et sous-groupes de travail étant 
prévues du 29 au 31 mai 2017. 


Le président remercie M. Duan pour son rapport qui ne fait l’objet d’aucune question. 


 


 


15. RAPPORTS DU DÉPARTEMENT DU TEMPS DU BIPM, DU CCTF ET DU CCL 


Département du temps du BIPM 


Mme Arias présente les réalisations effectuées lors de la première année du programme de travail de 
2016 à 2019. Elle indique que le travail continu du Département du temps comprend le calcul et la 
dissémination des échelles de temps (UTC, UTCr et TT(BIPM)) ainsi que l’étalonnage des équipements 
de transfert de temps des laboratoires participants, en collaboration avec les organisations régionales de 
métrologie, afin d’améliorer l’incertitude de [UTC – UTC(k)] et donc l’exactitude de la dissémination du 
temps. Le département étudie des stratégies pour introduire dans le calcul du TAI des horloges atomiques 
de haute exactitude et des techniques de comparaison de temps appropriées. Ces étalons sont dans la liste 
des représentations secondaires de la seconde et le travail visant à améliorer la caractérisation de 
l’incertitude de leurs fréquences de transition est achevé. À cet effet, le CIPM doit approuver la liste des 
fréquences étalons recommandées. Le Département du temps mène également des activités de 
coordination et de liaison internationales par le biais d’actions collectives concernant la définition, 
la dissémination et l’application des échelles de temps. 


Mme Arias évoque les membres du personnel du Département du temps et rappelle que Mme Konaté 
partira à la retraite le 31 octobre 2016. Deux visiteurs ont travaillé au sein du département en 2016 : 
un détaché du NIM (Chine) pour se former en vue de la comparaison internationale de gravimètres 
absolus (ICAG) de 2017 et un consultant de l’Observatoire naval des États-Unis d’Amérique (USNO) 
pour travailler sur les incertitudes dans les comparaisons clés. Il est prévu qu’en 2017 un détaché du NIM 
travaille sur les comparaisons de temps pour le calcul de l’UTC et Mme Leute sera engagée en tant que 
post-doctorante au Département du temps du 1er février 2017 au 31 janvier 2019 afin de travailler sur les 
comparaisons de temps et de fréquence de haute exactitude. Ce poste sera cofinancé par le CNRS et 
le BIPM.   
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Mme Arias présente brièvement l’UTCr, l’UTC et TT(BIPM). Elle indique que l’UTCr permet aux 
laboratoires de temps de mieux synchroniser leurs solutions sur l’UTC sans avoir à attendre la fin du 
mois pour obtenir la validation finale par le biais de la Circulaire T. L’UTCr est très proche de l’UTC, 
avec une stabilité de 5 × 10−16. L’échelle de temps annuelle et stable à long terme TT(BIPM), fondée sur 
des étalons primaires de fréquence, est utilisée comme référence dans les domaines de l’astronomie et de 
la navigation spatiale et présente une exactitude inférieure à 3 × 10−16. 


La présentation de la Circulaire T sur le site internet du BIPM a été améliorée au cours de 2016 : 
les données et résultats sont désormais disponibles sur une page HTML interactive et non plus dans un 
fichier PDF statique. Les archives complètes de la Circulaire T sont également en ligne, tout comme les 
archives du Rapport annuel du BIPM sur les activités du temps et la publication qui l’a précédé, 
le Rapport annuel du Bureau international de l’heure, qui était publié avant que la gestion du TAI ne soit 
transférée au BIPM en 1987. Une nouvelle base de données du Département du temps a été lancée en 
septembre 2016. Elle est mise à jour chaque mois et contient un inventaire des laboratoires qui 
participent au calcul de l’UTC et de l’UTCr, ainsi que des informations sur leurs équipements et 
étalonnages. Cet outil interactif, qui facilite également la préparation des données utilisées pour le calcul 
des échelles de temps, fournit des directives et des conseils pour les laboratoires participants et inclut des 
options pour personnaliser des graphiques ou obtenir le code pour de nouvelles horloges. 


Le département a commencé, en collaboration avec les organisations régionales de métrologie, à préparer 
l’étalonnage des équipements utilisés pour les comparaisons d’horloges afin d’améliorer l’exactitude de 
[UTC – UTC(k)] en mettant en place des campagnes d’étalonnages continues visant à réduire la valeur 
uB des liaisons horaires de 5 ns à moins de 2,5 ns. Le BIPM a sélectionné un groupe de laboratoires dans 
les organisations régionales de métrologie dont il étalonne les équipements : ce sont les 
« laboratoires G1 ». La première campagne d’étalonnage des laboratoires G1 s’est achevée en 2016 et les 
résultats ont été intégrés à la Circulaire T. La seconde campagne pour les laboratoires de l’EURAMET a 
commencé. Les organisations régionales de métrologie se chargent de l’étalonnage des équipements 
d’autres laboratoires, les « laboratoires G2 », et quelques visites d’étalonnage ont déjà eu lieu en 2016. 


Mme Arias rappelle que lors de la précédente session du CIPM, il avait été discuté de l’évaluation de 
l’incertitude pour les fréquences optiques recommandées comme représentations secondaires de la 
seconde. Pour s’assurer que ce calcul des incertitudes est correct, une nouvelle procédure a été 
développée au sein du Département du temps et des tests de compatibilité, réalisés à l’aide de la méthode 
des moindres carrés, ont été effectués au NPL (Royaume-Uni). Les résultats ont été publiés dans 
Metrologia12. Afin de répondre aux critiques du CIPM selon lesquelles il ne disposait pas de 
suffisamment de temps pour évaluer la liste des rapports de fréquence et des fréquences absolues, 
le Groupe de travail commun au CCL et au CCTF sur les étalons de fréquence a établi une feuille de 
route d’avril 2016 à décembre 2017 dans le but de discuter des valeurs et les adopter puis publier les 
données sources sur le site internet du BIPM. Une liste sera disponible pour la réunion du CIPM 
d’octobre 2017 ; elle inclura deux calculs des incertitudes. 


Le Département du temps continue à coopérer avec l’Union internationale des télécommunications (UIT) 
dans le domaine de la définition et de la dissémination des échelles de temps. La Conférence mondiale 
des radiocommunications (CMR-15) a reconnu que le BIPM et l’UIT avait des rôles différents 
concernant la définition, la maintenance et la dissémination des échelles de temps et la CMR-15 a invité 
les diverses organisations internationales à coopérer afin de développer des études sur les échelles de 
temps de référence, actuelles et à venir, et de soumettre des contributions à la CMR-23. Il a été décidé 
que le BIPM devait avoir un rôle moteur, de sorte que le Groupe de travail du CCTF sur le TAI a mis en 
place un sous-groupe de travail sur les définitions des échelles de temps. Ce sous-groupe examinera la 
situation actuelle concernant les définitions des échelles de temps et leurs applications et il fournira des 
                                                           
12 Robertsson L., On the evaluation of ultra-high-precision frequency ratio measurements: examining closed loops in a graph theory 
framework, Metrologia, 2016, 53(6), 1272-1280. 
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définitions, dans un contexte métrologique, du TAI et de l’UTC. Il discutera aussi de l’échelle de temps 
optimale qui serait adaptée à une utilisation métrologique de référence et qui serait adoptée après 2023. 
Des projets de recommandation sur ces questions seront développés et proposés au CCTF qui, en cas 
d’approbation, les soumettra à son tour au CIPM en 2017 pour adoption. Ces projets de recommandation 
seront à la base de projets de résolution pour la 26e réunion de la CGPM. 


Parmi les futurs travaux du département figure la restructuration des responsabilités de ses membres, 
du fait de changements de personnel et de départs à la retraite. Le développement d’une nouvelle solution 
logicielle pour calculer la Circulaire T va commencer. C’est un projet important qui bénéficiera de 
l’expérience acquise lors du développement de l’UTCr. Les aptitudes en matière de comparaisons de 
temps seront élargies afin d’explorer de nouvelles techniques de calcul de l’UTC, à l’aide de liaisons 
micro-ondes dans le cadre du projet ACES (Atomic Clock Ensemble in Space) pour lequel le BIPM a un 
accord avec le CNRS. 


Le président remercie Mme Arias et ouvre la discussion. Une question concerne le contenu de la 
formation sur ICAG 2017 : il est demandé en particulier si cette formation abordait les comparaisons de 
temps ou les étalonnages. Mme Arias répond que lorsque le BIPM a cessé d’organiser les campagnes 
ICAG, il a conservé un savoir-faire pour soutenir de futures campagnes. Le NIM a demandé si un 
membre de leur personnel pouvait venir au BIPM pour se former à l’organisation d’une campagne et au 
calcul des résultats. Les détails concernant cette formation sont disponibles. 


La question est posée de savoir si la stratégie du Département du temps comprend la future redéfinition 
de la seconde, à partir d’étalons optiques. Mme Arias répond que le BIPM a un rôle important à jouer 
dans la redéfinition de la seconde car ce travail nécessitera de prendre une décision quant à la transition 
qui représentera le mieux possible la redéfinition ; le BIPM a par ailleurs un rôle dans la mise en œuvre 
des changements nécessaires au sein des laboratoires qui utiliseront la nouvelle définition. 


Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF) 


M. Érard, président du CCTF, indique qu’il n’y a pas eu de réunion du CCTF depuis la précédente 
session du CIPM, bien que certains Groupes de travail se soient réunis. Le Groupe de travail du CCTF 
sur la stratégie s’est réuni au cours de la réunion de l’European Forum on Time and Frequency (EFTF) 
qui s’est tenue à York (Royaume-Uni) en avril 2016. Il a discuté de la mise à jour du document de 
stratégie et, en particulier, des nouvelles données obtenues lors des expériences fondées sur des horloges 
optiques et de la comparaison d’horloges à l’aide de fibres optiques. Le Groupe de travail a également 
débattu de la redéfinition de la seconde et a finalisé une feuille de route qui intègre l’utilisation 
potentielle des horloges optiques. Enfin, il a discuté de la mise en place d’un sous-groupe de travail sur 
les définitions des échelles de temps par le Groupe de travail du CCTF sur le TAI et a examiné ses termes 
de référence et ses participants. 


Le Groupe de travail du CCTF sur les comparaisons de temps à l’aide de systèmes GNSS et le Groupe de 
travail commun au CCL et au CCTF sur les étalons de fréquence se sont également réunis depuis la 
précédente session du CIPM. Ce dernier groupe de travail a discuté du calendrier nécessaire pour 
soumettre la liste à jour des valeurs recommandées de fréquences étalons destinées à la mise en pratique 
de la définition du mètre et aux représentations secondaires de la seconde lors de la prochaine réunion du 
CCTF en juin 2017. M. Érard observe que la nomination d’un président pour le Groupe de travail 
commun au CCL et au CCTF sur les étalons de fréquence requerra l’approbation à la fois du CCL et du 
CCTF et qu’il est donc nécessaire de nommer un nouveau président pour le CCL. 


Le Groupe de travail du CCTF sur le CIPM MRA ne s’est pas encore réuni : il a toutefois travaillé avec 
le BIPM sur l’analyse des recommandations établies par le Groupe de travail sur la mise en œuvre et le 
fonctionnement du CIPM MRA et a répondu aux questions relatives aux activités du CCTF.  
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Il a également préparé un plan d’actions et soumettra au CCTF lors de sa prochaine réunion des 
recommandations concernant l’amélioration des pratiques et directives liées aux CMCs. 


Le président remercie M. Érard pour son rapport et demande s’il y a des questions ou commentaires. 
Le directeur salue la préparation par le CCTF d’une feuille de route et suggère au CCTF de la rendre 
rapidement disponible sur les pages internet dédiées au CCTF. Il indique également qu’il sera nécessaire 
de soumettre à la CGPM une résolution sur les définitions des échelles de temps. Mme Arias répond que 
le travail à ce sujet progresse rapidement car une résolution est nécessaire pour la réunion de la CGPM 
qui se tiendra en 2018. Il ne faut pas attendre la réunion de la CGPM de 2022 car cela serait trop tard par 
rapport au délai fixé pour soumettre la convocation pour la Conférence mondiale des 
radiocommunications de 2023 (CRM-23). Le sous-groupe de travail sur les définitions des échelles de 
temps s’est réuni en 2016 et a préparé un premier projet, dans les délais prévus. M. Érard ajoute que les 
définitions des échelles de temps doivent d’abord être améliorées puis qu’elles feront l’objet de 
discussions avec les organisations internationales afin qu’une recommandation soit proposée pour la 
CRM-23 ; la première étape reste cependant de préparer une résolution pour la réunion de la CGPM 
de 2018. 


Le directeur indique que lorsqu’un nouveau président du CCL aura été nommé, il faudra trouver un 
arrangement à l’amiable pour transférer au CCTF une grande part des responsabilités du Groupe de 
travail commun au CCL et au CCTF sur les étalons de fréquence. M. Robertsson demande des 
clarifications quant au comité qui aura la responsabilité de la liste des fréquences : il souhaite savoir, 
si cette responsabilité revient au CCTF, si ce dernier sera également responsable des fréquences utilisées 
en métrologie des longueurs. Le directeur confirme que tel sera le cas et qu’il faudra une certaine 
coordination entre le CCTF et le CCL concernant les activités de longueur, même si la plus grande part 
du travail restera dans le domaine du temps et des fréquences. 


Comité consultatif des longueurs (CCL) 


M. Robertsson, secrétaire exécutif du CCL, rappelle que la dernière réunion du CCL s’est tenue en 
septembre 2015 et que le Comité consultatif fonctionne sans président depuis la démission du CIPM de 
M. Inguscio. Les présidents des Groupes de travail du CCL, en particulier celui du Groupe de travail sur 
le CIPM MRA, ont assumé la charge de travail supplémentaire afin de pallier cette absence. 


Le Groupe de travail du CCL sur la nanométrologie dimensionnelle et le Groupe de travail du CCL sur le 
CIPM MRA se sont réunis à Delft (Pays-Bas) en octobre 2016 et le Groupe de travail commun au CCL et 
au CCTF sur les étalons de fréquence s’est réuni à York (Royaume-Uni) en avril 2016, comme 
précédemment mentionné par le président du CCTF. M. Robertsson complète les informations données 
par le président du CCTF concernant le calendrier pour soumettre la liste à jour des valeurs 
recommandées de fréquences étalons destinées à la mise en pratique de la définition du mètre et aux 
représentations secondaires de la seconde. Il indique que, dans le futur, il pourrait être préférable de faire 
référence à une liste recommandée de rapports de fréquences plutôt qu’à une liste de fréquences absolues. 


Le CCL a continué de façon active à mener son programme de comparaisons clés depuis la précédente 
session du CIPM. Au premier semestre 2015, le président du CCL a écrit aux directeurs des laboratoires 
membres du CCL pour les informer du statut des comparaisons de longueur qui étaient en cours et les 
avertir en particulier des comparaisons qui accusaient un retard. 


Un nouveau document de stratégie du CCL a été rédigé ; il est disponible sur les pages internet du CCL. 
M. Robertsson conclut en ajoutant que le CCL a pris part aux discussions sur l’examen du CIPM MRA et 
sur la KCDB 2.0. 


Le président remercie M. Robertsson pour son rapport et demande s’il y a des questions ou 
commentaires. La question est posée de savoir pourquoi la comparaison CCL-K1.2011 semble prendre 
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autant de temps. M. Robertsson répond qu’il va examiner la question. 


À la fin de la session, Mme Arias, Mme Fang, M. Henson, M. Los Arcos, Mme Panfilo, Mme Picard, 
M. Robertsson, M. Stock et M. Wielgosz quittent la réunion.  


 


 


16. DÉPÔT DES PROTOTYPES MÉTRIQUES 


Le 27 octobre 2016, à 13 h 35, en présence du président du CIPM et du directeur du BIPM, il a été 
procédé à la visite du dépôt des prototypes métriques internationaux du Pavillon de Breteuil 
(voir Annexe 2). 


 


 


17. RAPPORT DU CCU 


Mme de Mirandés, secrétaire exécutive du CCU, se joint à la réunion. 


M. Ullrich, président du CCU, annonce que les questions liées au fait d’être membre du CCU seront 
abordées à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


Il soulève la question de la date de mise en œuvre de la révision du SI et rappelle qu’il est nécessaire pour 
le CIPM de prendre une décision à ce sujet. Il ajoute que les options proposées par le CCU sont la 
Journée mondiale de la métrologie de 2019 (le 20 mai) ou le 1er janvier 2019. L’option privilégiée par le 
CCU est celle de la Journée mondiale de la métrologie car cela permettrait de disposer de temps pour 
mettre en œuvre les changements sans préjuger de la décision de la CGPM. Le président du CIPM fait un 
tour de table sur la question afin de recueillir l’opinion de chaque membre du CIPM. Divers avis sont 
exprimés sans qu’une majorité franche en faveur de l’une ou l’autre option ne se dessine. M. Louw 
indique préférer la date du 20 mai 2019 pour une raison pratique : la révision du SI aura des 
conséquences juridiques en Afrique du Sud et le parlement sud-africain sera en vacances d’été entre 
novembre 2018 et février 2019. Environ trois mois seront requis pour changer comme il se doit la 
réglementation en Afrique du Sud, c’est pourquoi une mise en œuvre lors de la Journée mondiale de la 
métrologie serait plus pratique. M. Usuda signale que l’approbation du parlement japonais sera 
également nécessaire : il se prononce en faveur du 1er janvier 2019. M. Érard précise que des 
modifications législatives devront être effectuées par le Parlement européen. M. Rietveld répète que le SI 
révisé aura un impact sur la métrologie de l’électricité, introduisant un changement d’amplitude puisque 
les valeurs du SI révisé pour RK et KJ seront différentes des valeurs conventionnelles de 1990 
actuellement utilisées. Il note que retarder la mise en œuvre du SI révisé permettra d’éviter d’anticiper la 
décision de la CGPM et que la métrologie de l’électricité ne suit pas le SI mais utilise la réalisation 
pratique de 1990 des unités électriques. Ainsi, la date de mise en œuvre du SI révisé pour le CCEM n’est 
pas nécessairement liée à la date à laquelle la CGPM prendra sa décision. M. Richard préfère que la date 
de la mise en œuvre corresponde au jour où la CGPM prendra sa décision. M. Quinn rappelle qu’en 1983 
la redéfinition du mètre a été mise en œuvre le jour de la décision de la CGPM et qu’à l’époque les 
conséquences juridiques d’une telle décision n’avaient pas fait l’objet de discussions. M. Milton ajoute 
que la redéfinition du mètre avait eu des conséquences plus vastes que celles des redéfinitions 
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actuellement proposées et que la plupart des communautés, comme celle du CCQM, ne seront pas 
concernées par les changements. 


Il est souligné que les redéfinitions vont faire l’objet d’une forte publicité au cours de l’année 2018 et 
dans les semaines précédant la réunion de la CGPM et que le jour où la CGPM prendra sa décision sera 
particulièrement au centre de l’attention. Le directeur du BIPM rappelle au CIPM que la responsabilité de 
la Journée mondiale de la métrologie est partagée avec l’Organisation internationale de métrologie légale 
(OIML) et que le thème choisi pour l’année 2018 sera le SI et les redéfinitions. Certains membres du 
CIPM pensent qu’une mise en œuvre le jour de la décision de la CGPM permettrait à la communauté de 
la métrologie de tirer parti de cette publicité ; toutefois, une majorité est favorable au fait d’ajourner la 
mise en œuvre afin que les questions pratiques et législatives soient gérées au préalable. M. May et 
M. Bulygin observent qu’une mise en œuvre lors de la Journée mondiale de la métrologie de 2019 
ajouterait de la valeur à l’événement et pourrait lui apporter une certaine dimension historique. 


Le président du CIPM résume la discussion et note un consensus du CIPM pour que la redéfinition du SI 
entre en vigueur le 20 mai 2019 (Journée mondiale de la métrologie). 


Décision CIPM/105-13 Le CIPM recommande que la date à laquelle la redéfinition du SI entrera en 
vigueur soit le 20 mai 2019 (Journée mondiale de la métrologie).  


M. Ullrich informe le CIPM des préoccupations que soulève la définition de la mole. Le représentant de 
l’International Union of Pure and Applied Chemistry (IUPAC) a déclaré lors de la réunion du CCU que 
l’IUPAC pourrait ne pas approuver la présente formulation de la nouvelle définition proposée de la mole. 
Le CCU a proposé à l’IUPAC de proposer une formulation dont le CCU pourra discuter lors de sa 
prochaine réunion. Par conséquent, le comité concerné de l’IUPAC examinera plus avant cette question 
lors de sa réunion en novembre 2016 puis transmettra au CCQM une proposition de formulation révisée 
pour qu’il l’étudie lors de sa réunion d’avril 2017. Le CCQM proposera à son tour une formulation 
révisée au CCU pour qu’il en discute lors de sa réunion de 2017, puis cette proposition sera soumise au 
CIPM. Le président du CCQM confirme que cette question sera à l’ordre du jour de la réunion du CCQM 
d’avril 2017. Il est demandé à M. Ullrich d’apporter des précisions quant à la raison de l’inquiétude de 
l’IUPAC. M. Ullrich répond que les nouvelles définitions à unité explicite sont cohérentes avec les autres 
définitions mais qu’elles ne sont pas toujours aisées à comprendre. L’IUPAC souhaite une définition plus 
facile à comprendre pour sa communauté. Il précise que les définitions révisées seront toujours fondées 
sur des définitions à unité explicite et qu’elles seront cohérentes avec les autres définitions. 


Décision CIPM/105-14 Le CIPM prend note de l’intention de l’IUPAC de proposer une formulation 
révisée concernant la nouvelle définition de la mole. 


M. Ullrich évoque la section 5.2 du rapport de la 23e réunion du CCU intitulée « Report on the status 
concerning the number of digits to be chosen for the defining constants » qui porte sur la mise à jour de 
M. Newell concernant le choix du nombre de chiffres que doivent contenir les valeurs numériques des 
constantes de définition dans le SI révisé. 


L’objectif du travail de M. Newell a été de s’assurer que les grandeurs dont la valeur numérique est fixée 
dans l’actuel SI (telles que la masse du prototype international du kilogramme, la perméabilité du vide, 
la température du point triple de l’eau et la masse molaire de 12C) conserveront leur valeur actuelle dans 
le SI révisé dans les limites de l’incertitude qui leur sera assignée. Il existe différentes manières de 
répondre à cette exigence lorsque l’on choisit le nombre de chiffres des valeurs numériques des 
constantes de définition. En fonction du choix effectué, le facteur de cohérence, c’est-à-dire le rapport 
entre la valeur d’une grandeur dans le SI révisé et sa valeur dans l’actuel SI, est légèrement différent. 


Les options proposées par M. Newell vont de facteurs de cohérence équivalant exactement à 1 (cas n° 1 : 
la plupart des chiffres sont fixés) à des facteurs de cohérence équivalant à 1 dans les limites de la 
nouvelle incertitude (cas n° 3 : un moins grand nombre de chiffres significatifs sont fixés).  
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Dans son rapport, M. Newell juge préférable de conserver une certaine flexibilité dans le choix du 
nombre de chiffres car la valeur numérique finale des constantes de définition n’est pas encore connue.  
Il mentionne aussi d’autres possibilités qui pourraient être envisagées et qui étendraient les incertitudes à 
k = 2 et il évoque l’utilisation d’incertitudes à un seul chiffre. M. Newell rappelle que les valeurs et 
incertitudes finales de ces grandeurs découleront de l’ajustement spécial de 2017 des constantes 
fondamentales. M. Newell conclut son rapport en recommandant de choisir le nombre minimum de 
chiffres pour des raisons de simplicité (cas n° 3). Cette option serait en conformité avec l’Annexe 2 du 
Projet de résolution 1 pour la 26e réunion de la CGPM qui indique que la masse du prototype 
international du kilogramme m(K) reste égale à 1 kg, avec cependant une incertitude relative égale à celle 
de la valeur recommandée de h au moment de l’adoption de la résolution. De façon connexe, il a été 
demandé au CCU que la température du point triple de l’eau conserve sa valeur numérique bien connue 
de 273,16 K dans le SI révisé juste après la redéfinition. M. Newell a calculé que, pour ce faire, k devrait 
avoir huit chiffres, et non sept comme cela serait nécessaire dans le cas n° 3. Le CCU a par conséquent 
décidé de retenir le cas n° 3 à condition que la valeur numérique du point triple de l’eau reste 273,16 K. 
L’Annexe 3 du Projet de résolution 1 doit être révisée en ce sens. 


Le CIPM approuve la proposition du CCU relative au nombre de chiffres significatifs à conserver dans 
les valeurs numériques des constantes de définition (cas n° 3 selon les conditions mentionnées dans le 
rapport du CCU). 


Décision CIPM/105-15 Le CIPM approuve la proposition du CCU relative au nombre de chiffres 
significatifs à conserver dans les valeurs numériques des constantes de définition (cas n° 3 selon les 
conditions mentionnées dans le rapport du CCU). 


M. Ullrich rappelle que le projet de 9e édition de la Brochure sur le SI a fait l’objet de discussions lors de 
la 22e réunion du CCU. Il a été accepté avec des changements mineurs mais deux questions demeurent : 
celles des grandeurs sans dimension et celle des angles. Ainsi, le Groupe de travail du CCU sur les angles 
et les grandeurs sans dimension dans le SI a été de nouveau établi afin de résoudre ces deux questions : 


- Le traitement de l’unité un pour les « grandeurs sans dimension » dans le chapitre 2.2.3 de la 
9e édition de la Brochure sur le SI. Certaines communautés, comme celles travaillant dans le domaine 
de la biotechnologie, ont demandé que les résultats de mesure exprimés par comptage soient reconnus 
comme étant « traçables au SI », ce qui requiert que la grandeur « comptage » dispose d’une unité. 


-  Le traitement du radian dans la 9e édition de la Brochure sur le SI et l’explication de la relation entre 
rad/s et Hz. 


Le CCU a demandé au Groupe de travail sur les angles et les grandeurs sans dimension dans le SI de 
proposer une version unique de la Brochure qui fasse consensus et permette de résoudre ces deux 
questions. Étant donné qu’aucun consensus ne s’est dégagé, un compromis a été trouvé. Les suggestions 
présentées ci-après ont été formulées afin de traiter les différents avis concernant les unités Hz et rad : 


- Le texte du projet doit rester conforme aux résolutions de la CGPM en vigueur, Hz = 1/s 
(Résolution 12 de la 11e réunion de la CGPM (1960)) et rad = m/m (Résolution 8 de la 20e réunion de 
la CGPM (1995)). Ainsi, le projet de 9e édition de la Brochure sur le SI (document CCU/16-02) traite 
le radian et le hertz comme dans la 8e édition.  


- Le chapitre 2.2.4 porte sur les possibles erreurs concernant le SI et contient des avertissements pour 
éviter toute confusion entre des grandeurs telles que la fréquence, la fréquence angulaire, la vitesse 
angulaire, etc., et pour éviter d’associer de mauvaises unités avec ces grandeurs, ce qui pourrait mener 
à des facteurs erronés de 2π. 


- Un chapitre supplémentaire (5.3.8 « Angles plans, angles solides et angles de phase ») a été ajouté 
afin de définir ces grandeurs et discuter de leurs unités. 
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- Il a été suggéré que ceux préférant Hz = cycle/s = 2π rad/s et souhaitant que le radian soit traité 
comme une huitième unité de base pourraient ne pas être satisfaits de ce compromis et pourraient 
s’adresser au CIPM pour que des projets de résolution à soumettre à la CGPM soient préparés afin de 
défendre leurs vues. 


- Concernant l’unité un, le compromis trouvé par le Groupe de travail du CCU sur les angles et les 
grandeurs sans dimension dans le SI a été de conserver l’explication donnée dans la 8e édition de la 
Brochure sur le SI à condition qu’il ne soit pas fait référence à l’unité un, symbole 1, comme à une 
unité de base ou à une unité dérivée. Dans le chapitre 2.2.3, il est expliqué que « L’unité un, 
symbole 1, est nécessairement l’élément neutre de tout système d’unités : elle est automatiquement 
présente. Il n’est pas requis d’introduire l’unité un dans le SI par prise de décision. Ainsi, il est 
possible d’établir la traçabilité formelle des mesures au SI par des procédures de mesure adéquates 
et validées. » Des informations complémentaires sont données au chapitre 5.3.7. 


Le CIPM accepte, dans la 9e édition de la Brochure sur le SI, de traiter l’unité « un », symbole 1, de la 
même façon que dans la 8e édition comme l’élément neutre de tout système d’unités mais en évitant de 
l’appeler unité dérivée ou unité de base. Il accepte également de traiter le radian et le cycle 
conformément aux résolutions de la CGPM en vigueur (telles que la Résolution 12 de la 11e réunion de la 
CGPM (1960) et la Résolution 8 de la 20e réunion de la CGPM (1995)). 


Décision CIPM/105-16 Le CIPM accepte, dans la 9e édition de la Brochure sur le SI, de traiter l’unité 
« un », symbole 1, de la même façon que dans la 8e édition comme l’élément neutre de tout système d’unités 
mais en évitant de l’appeler unité dérivée ou unité de base. 


Décision CIPM/105-17 Le CIPM accepte, dans la 9e édition de la Brochure sur le SI, de traiter le radian et 
le cycle conformément aux résolutions de la CGPM en vigueur (telles que la Résolution 12 de la 11e réunion 
de la CGPM (1960) et la Résolution 8 de la 20e réunion de la CGPM (1995)). 


M. Ullrich annonce avoir reçu une demande de la Commission internationale de l’éclairage (CIE) pour 
que l’Annexe 3 de la 8e édition de la Brochure sur le SI sur les grandeurs photobiologiques et 
photochimiques soit incluse dans la 9e édition. Lors de leurs dernières réunions, le CCU et le CCPR ont 
appris de la CIE qu’une communauté de petite taille mais croissante a commencé à créer et utiliser un 
ensemble de nouvelles unités et constantes d’efficacité (similaires à Kcd) pour des grandeurs qui 
pourraient facilement être exprimées en unités SI si les recommandations de l’Annexe 3 de la 8e édition 
de la Brochure sur le SI étaient suivies. M. Ullrich propose que l’Annexe 3 soit conservée comme un 
document en ligne sur le site internet du BIPM afin de pouvoir plus facilement le mettre à jour de façon 
occasionnelle. Il invite M. Usuda à demander au CCPR de préparer quelques phrases concises qui 
seraient intégrées au texte principal de la Brochure sur le SI et qui feraient clairement référence à 
l’Annexe 3. Il est proposé que l’Annexe 1 de la 8e édition de la Brochure sur le SI soit mise à jour par le 
BIPM et maintenue en ligne en ce qui concerne la 9e édition. 


Décision CIPM/105-18 Le CIPM demande au CCPR de préparer quelques phrases concises à ajouter au 
texte principal de la Brochure sur le SI afin de traiter les grandeurs photochimiques et photo-biologiques 
dans leur globalité et de faire référence à une annexe en ligne (correspondant à l’Annexe 3 de la 8e édition de 
la Brochure sur le SI) contenant de plus amples détails. Les phrases devront être transmises au secrétaire 
exécutif du CCU avant le 1er janvier 2017.  


Décision CIPM/105-19 L’Annexe 1 de la 8e édition de la Brochure sur le SI devra être mise à jour par le 
BIPM et maintenue en ligne en ce qui concerne la 9e édition. 


M. Ullrich rappelle le calendrier nécessaire concernant la rédaction de la 9e édition de la Brochure sur le 
SI. Le Groupe de travail sur les angles et les grandeurs sans dimension dans le SI a soumis ses 
conclusions sur les angles et les grandeurs sans dimension le 26 septembre 2016 et le projet de Brochure 
intégrant ces conclusions a été envoyé au CCU le 27 septembre pour commentaire. M. Ullrich décrit 
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brièvement le processus de révision et indique quel est l’état d’avancement de la rédaction de la 
Brochure. Il note qu’il a demandé au NIST de faire des propositions concernant la possibilité d’intégrer 
le radian aux unités de base. 


Il évoque ensuite le Projet de résolution 1 « Le Système international d’unités, le SI » qui sera présenté à 
la CGPM à sa 26e réunion et donne des explications concernant certains commentaires négatifs qu’il a 
reçus. La suppression du terme « implicitement défini » dans les définitions des unités de base dans 
l’Annexe 3 « Les unités de base du SI » a été critiquée. Cette formulation avait été convenue lors de la 
22e réunion du CCU puis avait été supprimée par l’équipe de rédaction car une définition mathématique 
n’est jamais « implicite ». Il a toutefois été considéré par certains membres du CCU que, sans explication 
adéquate, cela pouvait poser problème puisqu’ainsi deux concepts parallèles définissant le SI 
coexisteraient. M. Ullrich observe qu’il est très clair dans le projet de 9e édition de la Brochure sur le SI 
que les unités sont définies en fixant la valeur numérique de leurs constantes de définition. 
Les définitions « explicites » ont été déplacées à l’Annexe 3 suite à une décision du CCU visant à 
prendre en considération les préoccupations précédemment exprimées. Par ailleurs, l’équipe de rédaction 
a modifié le premier paragraphe de l’Annexe 3 afin d’indiquer clairement que les définitions explicites ne 
constituent pas des définitions parallèles : « À compter de la définition du SI adoptée ci-dessus à partir 
des valeurs numériques fixées des constantes de définition, les définitions de chacune des sept unités de 
base seront déduites à l’aide d’une ou plusieurs de ces constantes de définition pour obtenir l’ensemble 
suivant de définitions ». Ce paragraphe révisé sera intégré à la Brochure sur le SI.  


Décision CIPM/105-20 Le CIPM décide que les définitions du projet de 9e édition de la Brochure sur le SI 
et du Projet de résolution 1 ne doivent pas contenir le terme « implicitement ». 


M. Ullrich indique qu’il discutera avec M. Rietveld des valeurs conventionnelles de RK et KJ, qui devront 
être abrogées à une date ultérieure à celle de la redéfinition car les domaines de l’électricité et du 
magnétisme auront une date de mise en œuvre différente. M. Rietveld précise que le CCEM devra 
décider comment arrondir les valeurs de RK et KJ, ce qui sera inclus dans les directives de la mise en 
pratique. Avec une mise en œuvre au 20 mai 2019, cela ne devrait pas poser problème. 


M. Ullrich demande au CIPM d’approuver le projet de 9e édition de la Brochure sur le SI, tel qu’il lui a 
été présenté, comme une version finale dans le sens où il n’y aura plus de consultations effectuées auprès 
des Comités consultatifs et des laboratoires nationaux de métrologie. Il invite aussi le CIPM à demander 
aux Comités consultatifs de mettre à jour les mises en pratique (actuellement l’Annexe 2 en ligne) d’ici le 
31 juillet 2017. Après une brève discussion, les présidents des Comités consultatifs conviennent que cela 
devrait être possible dans le délai imparti. Dans le cadre de la nouvelle Brochure sur le SI, cette annexe 
continuera à être uniquement disponible en ligne. Il note qu’il a déjà été demandé au CCPR de mettre à 
jour l’Annexe 3. Enfin, il demande au CIPM de considérer la possibilité de mettre le projet de 9e édition 
de la Brochure sur le SI en accès libre sur le site internet du BIPM. 


M. Ullrich présente les prochaines étapes du calendrier concernant la préparation de la 9e édition de la 
Brochure sur le SI. Le projet sera révisé par le BIPM pour simplement corriger des erreurs 
typographiques et de style. Ces modifications seront approuvées par M. Ullrich sans qu’il soit nécessaire 
de faire appel au CCU. Si des questions de fond venaient à être soulevées, elles seront transmises au 
CIPM. Le BIPM (le directeur du BIPM, M. Davis, M. Sitton et le secrétaire exécutif du CCU), avec 
l’aide de M. Quinn, produira une version entièrement révisée avant le 30 juin 2017. Le document révisé 
sera transmis au CCU et la version finale sera soumise au CIPM pour approbation. 


M. Bowsher félicite M. Ullrich, le CCU et l’équipe de rédaction pour le travail considérable qui a été effectué 
concernant la 9e édition de la Brochure sur le SI. Il pense, après en avoir discuté avec des collègues, qu’il 
pourrait être nécessaire d’apporter des modifications supplémentaires au texte actuel de la section 5.3.8 
« Angles plans et angles solides » pour clarifier certaines formulations. M. Ullrich répond que l’équipe de 
rédaction examinera ces commentaires ainsi que la question des « angles de phase » et reviendra vers le CCU. 
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Une dernière question est posée pour savoir comment soumettre des commentaires sur le projet de Brochure 
sur le SI et pour savoir si tous les commentaires ont été pris en considération. M. Ullrich rappelle le processus 
et rassure le CIPM en confirmant que toutes les suggestions ont été discutées par le CCU ainsi que l’équipe de 
rédaction, et qu’elles ont été suivies d’effet. 


Décision CIPM/105-21 Le CIPM approuve le dernier projet de 9e édition de la Brochure sur le SI et le 
considère comme proche de la version finale. Le BIPM (le directeur du BIPM, M. Davis, M. Sitton et le 
secrétaire Exécutif du CCU) aidé de M. Quinn produira une version entièrement révisée avant le 
30 juin 2017. La version révisée sera approuvée par le président du CCU, avec l’aide de M. Quinn. 
La Brochure ainsi révisée sera soumise au CCU en septembre 2017 puis au CIPM en octobre 2017 pour 
approbation finale. Le CIPM considère que la consultation des parties intéressées est à présent terminée. 
Toutefois, si des questions de fond venaient à être soulevées, le président du CCU les transmettra au CIPM. 


Décision CIPM/105-22 Le CIPM demande aux Comités Consultatifs de procéder à la mise à jour des 
mises en pratique (correspondant actuellement à l’Annexe 2) d’ici le 31 juillet 2017. Dans le cadre de la 
nouvelle Brochure sur le SI, cette annexe continuera à être uniquement disponible en ligne. 


M. Ullrich mentionne qu’il a participé à la réunion du CODATA Task Group on Fundamental Constants en 
octobre 2016. Il indique qu’avoir deux dates différentes, l’une pour la mise en œuvre du nouvel SI et l’autre 
pour la date limite de soumission de données à la CODATA pour les constantes de définition et les 
constantes autres que celles de définition, pourrait poser problème. Il rappelle les deux dates limites fixées 
par la CODATA : la date de clôture concernant la réception des données pour les constantes de définition, 
fixée au 1er juillet 2017, et la date de clôture concernant la réception des données pour effectuer le premier 
ajustement dans le cadre du nouvel SI, qui était au départ fixée au 1er juillet 2018. Toutefois, la CODATA a 
récemment décidé que si la date de mise en œuvre du nouvel SI était le 20 mai 2019, la date de clôture pour 
la soumission de données pour les constantes autres que celles de définition devait être repoussée au 31 
décembre 2018. La date de mise en œuvre choisie étant le 20 mai 2019, la CODATA va retenir la date 
limite du 31 décembre 2018 comme date de clôture pour la soumission de données. 


Après une brève discussion, le CIPM reconnaît qu’il revient à la CODATA de décider de la date de 
clôture pour la soumission de données pour le premier ajustement dans le cadre du SI révisé. Ce n’est pas 
une question que le CIPM est en mesure de commenter. 


M. Ullrich rappelle que le CCEM, le CCM, le CCT et le CCQM ont demandé à participer au Groupe de 
travail du CIPM sur la promotion du SI. Il observe que ces candidatures doivent être approuvées par le 
CIPM. Il ajoute que l’ILAC, l’ISO, l’OIML, l’IEC et la CIE ont demandé à être observateurs. Il conseille 
au CIPM de limiter la participation à ce groupe de travail en tant que membre aux Comités consultatifs et 
aux laboratoires nationaux des États Membres. Seul le statut d’observateur devrait être accordé à toute 
autre organisation. Le président indique que le CIPM approuve cette suggestion. 


M. Ullrich souhaite que le CIPM considère de demander aux Comités consultatifs de travailler ensemble 
afin de rédiger une déclaration commune, destinée à toutes les parties prenantes, qui traiterait des 
changements que devrait générer la révision du SI. Le secrétaire exécutif du CCU coordonnera cette 
action. Il sera envisagé d’intégrer cette déclaration au projet final de 9e édition de la Brochure sur le SI ; 
M. Ullrich demande à recevoir la déclaration avant fin juillet 2017. 


M. Ullrich conclut sa présentation en constatant que les laboratoires nationaux de métrologie 
accomplissent un travail soutenu au sujet de la redéfinition des unités et qu’ils ont engagé pour cela 
d’immenses ressources. Le travail du groupe de travail sur la promotion du SI est salué par le CIPM qui 
reconnaît cependant, d’après les réponses apportées à un questionnaire, que le champ d’action du groupe 
de travail est limité. Le président remercie M. Ullrich pour son rapport et félicite, comme l’a 
précédemment fait M. Bowsher, le travail effectué par M. Ullrich et par toute l’équipe impliquée dans la 
rédaction de la 9e édition de la Brochure sur le SI. 
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Le CIPM discute brièvement du Projet de résolution 2 « Conséquences de la redéfinition du SI par 
rapport à l’article 8 (1921) de la Convention du Mètre et à l’article 18 (1921) du Règlement annexé » 
tel que présenté par M. Ullrich. M. Quinn précise que cette résolution a été préparée pour « régler les 
derniers détails » au sujet des redéfinitions : une fois le kilogramme redéfini se posera la question des 
formalités liées à la conservation du prototype international du kilogramme. Le CIPM décide que les 
questions soulevées dans le Projet de résolution 2 ne constituent pas une priorité et qu’elles ne devraient 
pas être soumises à la CGPM. Les conséquences des redéfinitions seront discutées dans le futur. 
Le Projet de résolution 2 sera par conséquent retiré. M. Quinn suggère à titre de compromis d’insérer une 
phrase dans le Projet de résolution 1 afin de déclarer que le prototype international du kilogramme sera 
conservé. Le directeur ajoute que le prototype international du kilogramme sera conservé dans les mêmes 
conditions qu’actuellement, de sorte qu’il pourra être utilisé pour obtenir des données. 


Le CIPM prend trois décisions liées aux discussions sur les redéfinitions. 


Décision CIPM/105-23 Le CIPM approuve le Projet de résolution 1 que le CCU propose de soumettre à 
la CGPM.  


Décision CIPM/105-24 Le CIPM accueille favorablement le CCEM, le CCM, le CCT et le CCQM comme 
nouveaux membres du Groupe de travail sur la promotion du SI. L’ILAC, l’ISO, l’OIML, l’IEC et la CIE 
sont accueillis en qualité d’observateurs. Le CIPM décide que seuls les laboratoires nationaux de métrologie 
d’États Membres et les Comités consultatifs peuvent être membres de ce groupe de travail. 


Décision CIPM/105-25 Le CIPM demande aux Comités consultatifs de travailler ensemble afin de rédiger 
une déclaration commune, destinée à toutes les parties prenantes, qui traiterait des changements que devrait 
générer la révision du SI. Le secrétaire exécutif du CCU est désigné comme coordinateur de cette action. 
Cette déclaration pourrait être intégrée au projet final de la 9e édition de la Brochure sur le SI. La déclaration 
devra être adressée au président du CCU avant fin juillet 2017. 


 


 


18. APPROBATION DE NOUVELLES RÈGLES POUR ÊTRE MEMBRE OU OBSERVATEUR DE 
COMITÉS CONSULTATIFS 


Le directeur rappelle au CIPM qu’il a été discuté en profondeur de la question des règles pour être 
membre ou observateur d’un Comité consultatif lors de la réunion des présidents des Comités consultatifs 
en juin 2016 et que ces derniers se sont mis d’accord sur le sujet. La question a également été évoquée 
lors de la réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie en octobre 2016 et l’accord 
trouvé a été confirmé. Le directeur observe qu’un certain nombre de projets de décision découlant de ces 
discussions requièrent l’approbation du CIPM. 


La discussion sur la première décision se concentre sur le fait de savoir si le statut existant d’observateur 
a changé. Le directeur précise que ce statut ne changera pas. La décision permettra aux nouveaux 
États Membres de demander par écrit au directeur d’envoyer un observateur de leur laboratoire national 
de métrologie à la réunion d’un Comité consultatif. Il est convenu que le document CIPM-D-0113 doit 
être modifié afin d’expliquer la différence entre les observateurs « permanents » et ceux qui sont invités à 
assister à une seule réunion. Le directeur indique que les changements seront apportés au document 
CIPM-D-01 en consultation avec les secrétaires exécutifs des Comités consultatifs et qu’ils seront 
présentés au CIPM lors de sa prochaine réunion pour approbation. La décision est approuvée.  


                                                           
13 CIPM-D-01 « Rules of procedure for the Consultative Committees (CCs), CC working groups and CC workshops ». 
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Décision CIPM/105-26 Le CIPM décide de réviser les règles pour devenir membre des Comités 
consultatifs de la façon suivante : chacun des États Membres aura le droit d’avoir un laboratoire national 
chargé d’établir les étalons nationaux dans un domaine particulier pour participer en tant qu’observateur au 
Comité consultatif concerné, en désignant un représentant (et seulement un), sur demande pour chaque 
réunion. Le document CIPM-D-01 sera mis à jour en conséquence. 


Concernant la deuxième décision, le directeur observe que faire référence aux organisations 
internationales en tant qu’« organismes de liaison » permettra de mettre en concordance la politique du 
BIPM avec celle de la plupart des organisations internationales. Les organismes de liaison assistent et 
participent aux réunions mais n’ont pas le droit de prendre part aux votes formels. La décision est 
approuvée. 


Décision CIPM/105-27 Le CIPM décide, pour toutes les réunions des Comités consultatifs à compter de 
2017, ce qui suit : 


• il sera fait référence aux organisations internationales en tant qu’« organismes de liaison » et elles ne 
pourront plus bénéficier du statut de « membre » ; 


• les personnes nominativement désignées devront avoir le statut d’« invité » ou « expert » et ne pourront 
en aucun cas être membres des Comités consultatifs. 


Le document CIPM-D-01 sera mis à jour en conséquence. 


Les décisions ci-après ont été brièvement discutées et approuvées par le CIPM. 


Décision CIPM/105-28 Le CIPM décide que le CCU adoptera les mêmes critères pour devenir membre du 
CCU que ceux des autres Comités consultatifs, pour les réunions prévues à compter de 2018. Le document 
CIPM-D-01 sera mis à jour en conséquence. 


Décision CIPM/105-29 Le CIPM décide que tous les Comités consultatifs devront examiner la liste de 
leurs membres et observateurs afin de vérifier s’ils remplissent les critères établis dans le document 
CIPM-D-01. 


M. Louw déclare qu’afin de tenir compte des décisions concernant les règles pour être membre d’un 
Comité consultatif, il a l’intention d’aligner les règles du CCRI sur celles appliquées aux autres Comités 
consultatifs. Actuellement, les seuls membres de la session plénière du CCRI sont les présidents des 
sections et groupes de travail. Il propose d’inviter les laboratoires d’États Membres qui sont membres à la 
fois des trois sections existantes du CCRI (Sections I, II et III) à devenir pleinement membre du CCRI. 
Les laboratoires d’une ou deux sections pourront avoir le statut d’observateur. Les laboratoires des 
États Membres concernés recevront un courrier du président du CCRI pour déterminer s’ils acceptent 
cette proposition. Les États Membres dont les laboratoires nationaux pourront ainsi devenir pleinement 
membres du CCRI sont les suivants : Allemagne, Chine, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Japon, République de Corée, Royaume-Uni. M. Louw note qu’il est à l’origine de cette 
proposition qui a été discutée avec les présidents des sections et avec le directeur du Département des 
rayonnements ionisants mais pas avec le CCRI réuni en session plénière. Il aurait fallu attendre juin 2017 
pour avoir l’approbation du CCRI et cela aurait retardé le processus d’un an. Il ajoute que conformément 
aux règles des Comités consultatifs, les observateurs actuels de chaque section pourront demander à être 
observateurs lors de la prochaine session plénière du CCRI et pourront également demander à être 
membres en suivant la procédure normale. Les candidatures pour être observateur ou membre venant de 
laboratoires d’autres États que les États Membres proposés ci-dessus feront l’objet d’une discussion lors 
de la réunion du CCRI de 2017. Les organisations internationales qui sont actuellement membres et 
observateurs deviendront « organismes de liaison ». 
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Décision CIPM/105-30 Le CIPM approuve la proposition du président du CCRI d’aligner les critères 
requis pour devenir membre du CCRI avec les règles qui s’appliquent à tous les Comités consultatifs. 
En prévision de la prochaine réunion du CCRI en 2017 et afin d’assurer une large représentation des 
différentes sections du CCRI, le CIPM accepte la proposition du président du CCRI d’inviter les laboratoires 
qui sont membres des trois sections du CCRI à devenir membres du CCRI et d’informer les autres 
laboratoires membres d’une ou plusieurs sections qu’ils peuvent demander à être membres du CCRI. 
Le CIPM approuve provisoirement la liste proposée de membres du CCRI, sous réserve d’acceptation par les 
potentiels membres.  


 


 


19. DEMANDES POUR ÊTRE MEMBRE OU OBSERVATEUR D’UN COMITÉ CONSULTATIF 


Le directeur présente les candidatures reçues pour être membre ou observateur d’un Comité consultatif. 
Après discussion, la décision suivante est prise. 


Décision CIPM/105-31 Le CIPM approuve les changements suivants concernant la composition des 
Comités consultatifs : 


• CCAUV -  METAS (Suisse) : membre. CMS/ITRI (Taipei chinois) : observateur. 


• CCEM  -  CENAM (Mexique) : membre. SCL (Hong Kong (Chine)) : observateur. 


• CCL - CMS/ITRI (Taipei chinois) : observateur. 


• CCM  - UME (Turquie) : observateur. NIS (Égypte) : observateur. 


• CCPR - SCL (Hong Kong (Chine)) : observateur. 


• CCQM  - KEBS (Kenya) : observateur. 


• CCTF  - UME (Turquie) : membre. GUM (Pologne) : membre. MIRS (Slovénie) : observateur. 


• CCU  - CNRC (Canada) : membre. KRISS (République de Corée) : membre. 


   METAS (Suisse) : membre. 


M. Usuda suggère que des discussions similaires à celles sur les membres et observateurs des Comités 
consultatifs soient organisées concernant les Comités communs, en particulier pour le Comité commun 
pour les guides en métrologie (JCGM) et ses Groupes de travail (Groupe de travail du JCGM sur 
l’expression de l’incertitude de mesure (GUM) et Groupe de travail du JCGM sur le Vocabulaire 
international de métrologie (VIM)). Il rappelle que des centaines de commentaires ont été reçus 
concernant la dernière version du GUM et que les membres actifs du JCGM n’ont pas toujours suivi les 
intentions des organisations membres qu’ils représentent. Le directeur répond qu’il en informera le 
JCGM : il précisera clairement que le CIPM se pose parfois la question de savoir si les avis exprimés par 
les participants du JCGM représentent bien l’opinion des organisations qu’ils représentent. Il ajoute que 
cela constitue une question de gouvernance et qu’il est particulièrement souhaitable de trouver pour le 
JCGM une manière efficace de fonctionner. 
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105e SESSION DU CIPM – TROISIÈME JOUR – 27 OCTOBRE 2016 


Le président du CIPM souhaite la bienvenue aux membres du CIPM pour la troisième journée de 
réunion. 


 


20. RELATIONS INTERNATIONALES ET COMMUNICATION 


M. Henson annonce qu’un problème demeure concernant le statut d’État Membre de la Lituanie. 
La Lituanie est devenue État Membre en 2015 conformément à la réception de la notification officielle de 
son accession transmise par le ministère français des Affaires étrangères. Toutefois, en raison d’une 
question de politique intérieure, la Lituanie a demandé confirmation de son accession à la Convention du 
Mètre. Il semble que la Lituanie considère toujours être Associée. La question est de savoir si une 
décision nationale a dûment été prise avant que la Lituanie ne contacte le ministère des Affaires 
étrangères. Le ministère des Affaires étrangères a accepté d’étudier la situation. Le BIPM se doit de se 
conformer à la Note verbale émise par le ministère des Affaires étrangères, c’est pourquoi dans les états 
financiers du BIPM, les contributions de la Lituanie pour les années 2015 et 2016 sont impayées. 
Le Paraguay, qui est soumis au mécanisme d’augmentation progressive de sa souscription, a indiqué de 
façon informelle avoir l’intention d’accéder à la Convention du Mètre : le Paraguay a réglé une grande 
part de la contribution requise mais n’a pas encore achevé les formalités diplomatiques nécessaires. 
La Slovénie, qui avait atteint l’augmentation maximale de sa souscription, a accédé à la Convention du 
Mètre depuis la précédente session du CIPM.  


M. Henson indique que le BIPM prévoit d’apporter une modification aux conseils qu’il fournit aux États 
envisageant de devenir Membres. Il est proposé à l’avenir de demander aux États de transmettre non 
seulement une note diplomatique au ministère français des Affaires étrangères indiquant leur décision 
d’accéder à la Convention du Mètre mais qu’ils y joignent aussi l’instrument d’accession, tel qu’un 
décret présidentiel ou une décision parlementaire. Cela n’est pas requis par la Convention du Mètre mais 
c’est une pratique courante dans d’autres organisations intergouvernementales. Cette approche 
permettrait d’éviter la situation actuelle que le BIPM rencontre avec la Lituanie. 


Concernant les Associés, le bilan est encourageant. De l’avis général, le mécanisme d’augmentation de la 
souscription fonctionne bien et la crainte que son application amène certains États à renoncer à leur statut 
d’Associé ne s’est jusqu’à présent pas avérée fondée. Toutefois, M. Henson précise que si la Jamaïque, 
qui est soumise à l’augmentation de sa souscription, ne verse pas sa souscription d’ici fin décembre 2016, 
elle n’aura pas réglé ses souscriptions des trois dernières années et cela déclenchera la procédure 
d’exclusion automatique. 


L’État plurinational de Bolivie, la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, qui sont respectivement 
Associés depuis le 4 avril 2008, le 24 mai 2011 et le 1er août 2011, remplissent les critères pour être 
encouragés à accéder à la Convention du Mètre. Par conséquent, le CIPM décide d’encourager ces 
Associés à devenir Membres. 


Décision CIPM/105-32 Le CIPM décide, en se fondant sur les critères qu’il a précédemment adoptés,  
qu’il serait approprié pour l’État plurinational de Bolivie, la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, 
d’accéder à la Convention du Mètre. Le BIPM informera ces États de cette décision, en leur rappelant la 
Résolution 4 « Sur le statut d’État Associé à la Conférence générale » adoptée par la CGPM à sa 24e réunion, 
ainsi que les implications vis-à-vis de l’augmentation de leur souscription si ces États choisissaient de rester 
Associés à la CGPM.  
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La Tanzanie prévoit de devenir Associée et déclare avoir transféré des fonds : elle a effectué les 
formalités diplomatiques nécessaires mais aucun paiement n’a encore été reçu. Les autorités tanzaniennes 
étudient la question. 


Le directeur présente le projet de Notification des parts contributives et des souscriptions pour l’année 
2017. Il observe que les calculs ont été effectués à l’aide du nouveau barème des quotes-parts de l’ONU 
pour 2016-2018 qui a été publié en février 2016. Des informations détaillées sur les calculs des 
contributions et des souscriptions sont disponibles dans deux notes explicatives disponibles sur le site 
internet du BIPM. Les chiffres sont disponibles pour les souscriptions et les calculs de base ont été 
effectués pour les contributions ; toutefois, les contributions ne peuvent être finalisées tant que le BIPM 
ne sait pas si une redistribution des arriérés du Venezuela sera nécessaire (ce qui semple probable car 
aucun règlement ne semble être en cours). La prochaine étape sera pour le président et le secrétaire du 
CIPM de signer la Notification. M. Henson ajoute qu’il est important d’envoyer la Notification dès que 
possible car l’ajustement du barème des quotes-parts de l’ONU a impliqué l’augmentation significative 
des contributions de certains États Membres. Il précise que la Notification comprend un ajustement 
rétrospectif pour l’année 2016 (dû au fait que le barème des quotes-parts de l’ONU pour 2016-2018 n’a 
été publié qu’en février 2016 et que, conformément à la pratique habituelle, la Notification pour l’année 
2016 a été préparée et envoyée en décembre 2015 en se fondant sur le précédent barème de l’ONU).  


Nouveaux Membres et Associés 


L’État du Qatar et la République démocratique socialiste de Sri Lanka sont devenus Associés à la CGPM 
le 10 mars 2016 et le 17 août 2016, respectivement. La République de Slovénie, Associée à la CGPM 
depuis 2003, est devenue État Membre le 23 mars 2016. Au 26 octobre 2016, le nombre d’États Membres 
est de 58, et celui d’Associés de 41. 


Révision de la norme ISO/IEC 17025 et du Guide ISO 34 


M. Henson indique que l’Organisation internationale de normalisation (ISO) a approuvé par vote en 
septembre 2016 le projet final de Norme internationale (FDIS) d’ISO 17034 qui va être publiée en tant 
que norme ISO 17034:201614. MM. Westwood, Henson et McLaren, membres du Groupe de travail de 
l’ISO, ont pu apporter leurs commentaires lors du développement de la norme ISO 17034 par le groupe 
de rédaction. M. Henson signale que passer du statut de guide à celui d’une norme officielle est une étape 
majeure. Cela est bénéfique pour le BIPM car la métrologie est mieux traitée dans la norme 
ISO 17034:2016 que précédemment dans le Guide ISO 34. 


La norme ISO/IEC 17025 a été le sujet de nombreuse réunions : elle sera distribuée en tant que projet de 
Norme internationale (DIS) pour vote avec un délai de trois mois, c’est-à-dire qu’elle sera transmise 
autour du 29 décembre 2016 avec une clôture des votes et commentaires au 22 mars 2017. C’est la 
première fois que la norme ISO/IEC 17025 est envoyée pour consultation extérieure. Un projet final de 
Norme internationale est prévu. La plupart des objectifs sont remplis, le plus important étant d’avoir évité 
que la norme ISO/IEC 17025 ne soit automatiquement désignée dans son titre comme un document 
d’évaluation de la conformité. La date d’entrée en vigueur de la norme ISO/IEC 17025 par l’ILAC à des 
fins d’accréditation devrait intervenir après une période de transition de trois ans. 


  


                                                           
14 ISO 17034:2016 « Exigences générales pour la compétence des producteurs de matériaux de référence ». 
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Avancement du programme de renforcement des capacités et de transfert des 
connaissances du BIPM 


M. Henson constate que les progrès concernant le programme de renforcement des capacités et de 
transfert des connaissances du BIPM ont été très satisfaisants, le programme ayant été entièrement créé et 
lancé après la 25e réunion de la CGPM. Un financement significatif du NIST a permis au BIPM 
d’organiser une formation de deux semaines intitulée « Leaders of Tomorrow » (Dirigeants de demain) 
qui se tiendra du 7 au 18 novembre 2016. Une seconde formation intitulée « Sound beginning in the 
CIPM MRA » (Première approche du CIPM MRA) se tiendra du 13 au 24 novembre 2017 et sera 
financée par le même accord de partenariat. Le BIPM a ainsi pu produire du matériel destiné aux 
formations qui pourra être réutilisé pour de futures activités. Le projet d’activité de laboratoire intitulé 
« Safe Food and Feed » (Sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux), financé par le 
NIM, est également en cours et un projet sur la qualité de l’air vient d’être lancé. Le projet financé par le 
METAS, permettant à trois étudiants d’assister à l’école d’été sur la métrologie de Varenne en 2016 puis 
de suivre un stage à METAS, s’est achevé. Une formation autofinancée pour GULFMET devrait avoir 
lieu en novembre 2016 et de nombreuses autres initiatives sont en préparation. 


Journée mondiale de la métrologie 


Le thème de la Journée mondiale de la métrologie de 2017 est « Les mesures pour les transports » et le 
laboratoire national de métrologie partenaire est l’INM (Colombie).  


Assemblée générale de l’ISO 


Le directeur indique que plus tôt en 2016, il a reçu une invitation personnelle du président de l’ISO à 
participer à l’Assemblée générale de l’ISO à Beijing (Chine) en septembre 2016. M. Duan a été invité à 
représenter le BIPM lors de cette réunion. M. Duan précise qu’il a participé en tant qu’orateur invité au 
dernier jour de cette assemblée générale de 3 jours : cette session a été importante puisque le premier 
ministre de la Chine y assistait et a prononcé une allocution. Cinq autres intervenants d’organisations 
internationales, dont la Banque mondiale, l’Organisation des Nations unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), y participaient. M. Duan 
a présenté le BIPM et expliqué le concept d’infrastructure de la qualité lors d’une table ronde : sa 
présentation a été bien accueillie. Il ajoute qu’il est important de participer à ce type d’événements afin 
de promouvoir le travail de la communauté de la métrologie et de l’infrastructure de la qualité auprès des 
autres communautés. M. Henson ajoute qu’il est particulièrement bénéfique pour le BIPM d’être 
considéré comme faisant partie de la communauté plus large de l’infrastructure de la qualité.  


Organisation mondiale des douanes 


Le directeur indique que M. Bock, ancien directeur de METAS, est désormais responsable des douanes 
en Suisse et qu’il a identifié des possibilités de collaboration entre le BIPM et l’Organisation mondiale 
des douanes (OMD). M. Richard précise que METAS et les autorités douanières suisses ont signé un 
mandat pour mettre en place une activité commune : il a ainsi été décidé de transférer à METAS le 
laboratoire des douanes suisses. Ce dernier sera intégré au début de 2018 et le personnel de METAS 
augmentera ainsi de 10 %. Par conséquent, METAS représentera l’administration suisse au sein de 
l’Organisation mondiale des douanes. Le directeur ajoute que M. Bock l’a invité, ainsi que M. Wielgosz, 
à rencontrer le directeur général de l’OMD au début de décembre 2016. Cela permettra de déterminer s’il 
existe des domaines où le BIPM et l’OMD pourraient collaborer. M. Bock a préparé une note (document 
CIPM/16-21) qui suggère de possibles domaines de coopération, principalement en chimie. Le directeur 
tiendra informé le CIPM des conclusions de sa rencontre avec le directeur général de l’OMD.  
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M. Liew et M. Usuda signalent que les comparaisons régionales de l’APMP rencontrent souvent des 
problèmes avec les douanes, ce qui retardent notamment le transport des artefacts, et cette éventuelle 
collaboration pourrait permettre de soulever cette question auprès de l’OMD. M. May suggère au BIPM 
d’examiner si des liens ont déjà été établis entre les laboratoires nationaux de métrologie et l’OMD. 


Révision du document OIML D 1 


Le directeur explique qu’il a participé à la conférence de l’Organisation internationale de métrologie 
légale (OIML) qui s’est tenue à Strasbourg les 19 et 20 octobre 2016. Il rappelle qu’il a été décidé lors de 
cette conférence de réviser le document de base OIML D 115. Le président du Comité international de 
métrologie légale (CIML) a appelé à une forte implication du BIPM dans le processus de révision en 
raison de la collaboration étroite entre le BIPM et l’OIML et du fait de la nature des questions abordées 
dans ce document. Le CIML souhaite impliquer davantage le BIPM que lors de la précédente révision en 
2012, lorsque M. Henson faisait partie de l’équipe de rédaction. Le président du CIML a suggéré 
d’indiquer sur le document qu’il avait été conjointement révisé par l’OIML et le BIPM. M. Henson 
ajoute qu’en 2012, le BIPM avait été fortement sollicité pour la révision du document, ce qui traduit le 
fait que la métrologie légale ne peut pas être considérée de façon isolée. 


 


 


21. RÉVISION DE LA VISION, DE LA MISSION ET DES OBJECTIFS DU BIPM 


Le directeur explique pourquoi il est nécessaire de réviser la vision, la mission et les objectifs du BIPM 
en précisant qu’il est nécessaire de redéfinir le plan stratégique du BIPM en vue de la 26e réunion de la 
CGPM. Après lecture du résumé introductif du document « Plan stratégique du BIPM (2014) », 
il rappelle brièvement les priorités stratégiques à court terme (2013-2015) et leur avancée, ainsi que les 
actions entreprises pour atteindre les objectifs fixés. Il poursuit en évoquant les points stratégiques à 
moyen terme (2016-2019) et les perspectives à long terme du BIPM puis constate que le BIPM est sur la 
bonne voie pour atteindre ces objectifs. Certains des objectifs fixés pour 2016-2019, tels que mettre en 
accès libre les documents du BIPM et des Comités consultatifs, sont déjà remplis. Le directeur observe 
qu’il est désormais nécessaire de recommencer ce processus et de produire le prochain plan stratégique 
du BIPM en prenant la mission, le rôle et les objectifs du BIPM pour point de départ, tel que mentionné 
dans le résumé introductif, puis de soumettre le plan stratégique à l’approbation du CIPM. 


M. Quinn suggère d’inclure au plan stratégique du BIPM une nouvelle section sur la vision à long terme. 
Il propose au BIPM d’étudier le fait de réaliser de nouveau des comparaisons dans les domaines des 
longueurs, de la thermométrie et de la photométrie, ce qui apporterait des bénéfices économiques aux 
États Membres et de la valeur au programme de renforcement des capacités. Il explique que la reprise de 
telles comparaisons pourrait être ajoutée comme une perspective à long terme plutôt que comme un 
projet et que cette proposition serait conforme à la mission conférée par la Convention du Mètre 
d’assurer l’unification mondiale et le développement continu du système métrique. Le président demande 
à M. Quinn s’il suggère qu’il serait nécessaire que des laboratoires se spécialisent dans ces domaines au 
BIPM. M. Quinn répond par l’affirmative. M. Usuda ajoute que maintenir des laboratoires dans des 
domaines métrologiques matures, tels que les longueurs, la thermométrie et la photométrie, constitue une 
charge pour les laboratoires nationaux, même si ces activités sont vitales pour leurs clients. Il suggère 
d’étudier à l’avenir le soutien qui pourrait être apporté aux domaines matures, ce qui pourrait inclure le 
fait de réaliser le travail en commun avec le BIPM. Le président remercie M. Quinn et indique que sa 
                                                           
15 OIML D 1 « Éléments pour une loi de métrologie ». 
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proposition sera prise en considération dans le processus de planification. 


Le directeur revient à la question de la vision, de la mission et des objectifs du BIPM, qui fournit le point 
de départ et le cadre du développement du plan stratégique. Une première ébauche d’un document révisé 
sur la vision et la mission du BIPM (document CIPM/16-15, version 4, « Vision and Mission of the 
BIPM ») a été développée en coopération étroite avec les directeurs des départements du BIPM. Le texte 
du document est présenté au CIPM. Le document met l’accent sur la vision et la mission du BIPM : 


• La vision du BIPM est d’être universellement reconnu comme l’organisation de référence mondiale 
concernant le système de mesure international. 


• La mission du BIPM est de travailler au niveau international avec les laboratoires nationaux de 
métrologie de ses États Membres, les organisations régionales de métrologie, ainsi que ses partenaires 
stratégiques et de tirer parti de son statut d’organisation internationale et impartiale pour promouvoir 
et faire avancer la comparabilité mondiale des mesures pour : 


− les découvertes et l’innovation scientifique, 


− la production industrielle et le commerce international, 


− la préservation de la qualité de vie et de l’environnement. 


Ce document a été présenté au bureau du CIPM qui l’a approuvé, à condition qu’il devienne « plus 
ambitieux ». Par conséquent, une nouvelle version (document CIPM/16-16, version 6c) a été préparée 
dans laquelle les objectifs sont réorganisés : les formulations concernant la vision et la mission du BIPM 
sont conservées mais le rôle essentiel du renforcement des capacités et du transfert de connaissances dans 
le travail du BIPM est reconnu. Le CIPM discute des formulations concernant la vision et la mission. 
Le président résume les commentaires en observant le soutien unanime du CIPM qui approuve la version 
révisée de la vision et de la mission. 


Le directeur continue en expliquant quels sont les objectifs du BIPM, tels que présentés dans le document 
« Vision and Mission of the BIPM » (CIPM/16-16, version 6c). Les objectifs mettent l’accent sur le fait 
que le travail de laboratoire du BIPM est effectué en commun avec les États Membres, sur le principe des 
frais partagés, et qu’il permet de développer des aptitudes pour les comparaisons internationales de 
mesure. Les objectifs soulignent également que les activités de collaboration internationales du BIPM 
sont réalisées pour optimiser l’application et l’impact de la métrologie et que le rôle de coordination du 
BIPM est de garantir la comparabilité et la reconnaissance au niveau international des résultats de 
mesures obtenus. Ce rôle est assuré principalement par le biais du CIPM MRA et de la KCDB. 
Les objectifs sont étayés par le renforcement des capacités et le transfert de connaissances. 


La question est posée de savoir si la participation aux Comités consultatifs est incluse dans les objectifs. 
Le directeur répond que la participation aux Comités consultatifs est intégrée aux activités de 
coordination. Une discussion s’ensuit sur le fait de savoir si le document sur la vision et la mission du 
BIPM doit inclure le texte du préambule de la Convention du Mètre « assurer l’unification internationale 
et le perfectionnement du système métrique ». Il est suggéré que cela ajouterait de la valeur au document. 
Bien cela puisse être utile, il est admis que le texte du document, en particulier la référence au « système 
de mesure international », est formulé de façon large et globale. Le président résume la discussion en 
constatant que le CIPM approuve de façon générale les objectifs et le document. Il note que le CIPM 
encourage le directeur à continuer à travailler sur le document (version 6c). 


Décision CIPM/105-33 Le CIPM accueille favorablement et approuve la version modifiée par le directeur 
du BIPM de la vision, de la mission et des objectifs du BIPM. 


Le directeur indique que les prochaines étapes seront de réviser la stratégie puis de rédiger un programme 
de travail qui sera présenté lors de la prochaine réunion des directeurs des laboratoires nationaux.  
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22. PRÉPARATION DE LA 26e RÉUNION DE LA CGPM 


Mme Auty du NPL (Royaume-Uni) et Mme Arlen se joignent à la réunion. 


Dates 


Le directeur présente un calendrier provisoire concernant le travail requis en amont de la 26e réunion de 
la CGPM qui se tiendra en octobre ou novembre 2018. 


Il présente ensuite un projet de calendrier détaillé concernant la réunion de la CGPM qui se tiendrait, 
tel que cela est proposé, sur 4 jours après une journée de préparation le lundi. Ce jour de préparation 
consistera en une réunion informelle sur la dotation qui se tiendra au BIPM, le lundi matin, puis des 
visites des laboratoires le lundi après-midi. Il rappelle que la 25e réunion de la CGPM avait été limitée à 
3 jours à la demande du Groupe de travail ad hoc sur le rôle, la mission, les objectifs, la stabilité 
financière à long terme, la direction stratégique et la gouvernance du BIPM. Cela ne sera pas possible 
pour la 26e réunion de la CGPM en raison de la charge de travail supplémentaire anticipée. Il est prévu 
d’organiser une séance ouverte le vendredi matin à laquelle la presse et les médias seraient conviés. 
Cette séance comprendrait une discussion sur le Projet de résolution 1 sur la révision du SI.  


La valeur des débats scientifiques lors des réunions de la CGPM pose question, en particulier au regard 
du fait que la majorité des délégués sont des représentants des gouvernements. Le directeur indique que 
la prochaine réunion de la CGPM, du fait de son importance, est une occasion d’attirer des orateurs de 
renom. M. Ullrich propose d’inviter le lauréat du prix Nobel, Klaus von Klitzing, comme orateur. 
M. Bulygin demande si les délégués apposeront leur signature sur la Résolution 1 concernant la révision 
du SI ou si cette résolution sera groupée avec les autres résolutions. Le directeur répond que cette 
question est à l’étude. M. Richard demande si le BIPM a déjà des projets détaillés au sujet des 
célébrations qui se tiendront après le vote du Projet de résolution 1 et concernant les relations avec les 
médias ; il demande plus particulièrement si suffisamment de temps sera dégagé pour cela. Le directeur 
répond que ce point est en cours d’examen et il lui semble que suffisamment de temps a été prévu. 
Il ajoute que Mme Auty présentera plus précisément les projets concernant la promotion dans les médias. 
Les détails relatifs au calendrier, comme les sujets des présentations et les orateurs, ne sont pas encore 
fixés et toute idée est la bienvenue.  


M. Liew est d’avis que les présentations des Comités consultatifs devraient être tournées vers l’extérieur 
et mettre en lumière l’impact de leurs réalisations. M. Bowsher ajoute que le dernier jour de la réunion de 
la CGPM est une occasion de démontrer la valeur des mesures au monde entier. Il suggère de donner des 
exemples qui illustrent les succès et l’impact de la métrologie afin de transmettre un message qui puisse 
être repris par les médias. M. Liew ajoute que la valeur et l’impact du travail du BIPM sont souvent 
davantage mis en avant par les parties prenantes que par les acteurs de la métrologie. 


Préparation des projets de résolution 


Le directeur indique avoir identifié deux projets de résolution qui seront certainement requis : 


A. Sur la révision du Système international d’unités, le SI. Ce projet de résolution est en cours de 
rédaction par le CCU. 


B. Dotation annuelle du Bureau international des poids et mesures. Ce projet de résolution sera 
rédigé par le BIPM. 


Par ailleurs, des projets de résolution pourraient être nécessaires sur les thèmes suivants : 


− La définition d’une échelle de temps continue. Le CCTF étudie ce projet de résolution. 
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− La Caisse de retraite du BIPM. Ce projet de résolution sera rédigé par la CCCR. 


− L’examen du CIPM MRA. 


Le directeur précise que des projets de résolution spécifiques sur la Caisse de retraite et sur l’examen du 
CIPM MRA pourraient ne pas être nécessaires car ces thèmes feront l’objet de discussions au cours de la 
26e réunion de la CGPM. Il ajoute qu’un projet de résolution sur l’impact futur et les perspectives de la 
métrologie pourrait être examiné ; de telles résolutions sont estimées utiles par les laboratoires nationaux 
de métrologie et les organisations régionales lorsqu’ils préparent des propositions de programme de 
travail. 


Il est suggéré de diviser la réunion du CIPM d’octobre 2017 en deux parties autour de la réunion des 
directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, avec deux jours de réunion qui seraient organisés 
avant la réunion des directeurs, puis un dernier jour qui se tiendrait après, afin de discuter des 
conclusions de cette réunion. Le président est favorable à cette proposition car le dernier jour de réunion 
du CIPM, qui serait prévu après la réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, 
permettrait d’aborder directement toute question en suspens sans avoir besoin de le faire par 
correspondance. Cette proposition fait consensus au sein du CIPM. 


Compte rendu de la campagne sur le SI 


M. Ullrich, président du Groupe de travail du CIPM sur la promotion du SI, présente Mme Fiona Auty 
(NPL), rapporteur du Groupe d’experts en relations publiques. Les autres membres de ce groupe sont 
Mme Valérie Morazzani (LNE), Mme Gail Porter (NIST) et M. Jens Simon (PTB). Il rappelle au CIPM 
que le Groupe d’experts en relations publiques (RP) rend compte de son travail au Groupe de travail sur 
la promotion du SI qui, à son tour, en réfère au CIPM. 


Mme Auty présente succinctement les objectifs du Groupe d’experts, le travail qu’il a accompli et les 
prochaines étapes. Plus de détails sur ces points sont disponibles dans le document CIPM/16-2816. 
Mme Auty explique que le Groupe d’experts a développé trois messages clés au sujet de la campagne de 
sensibilisation sur le SI : 


• Le SI est une entreprise et une approche mondiales – c’est un langage de mesure universel. 


• Le SI révisé utilisera des règles de la nature pour créer des règles de mesure. 


• Les modifications apportées au SI constitueront un tremplin pour de futures innovations. 


Mme Auty présente le calendrier de la campagne ainsi que les principales actions pour 2017, à savoir 
partager un « Brand Book », développer et partager des ressources, et encourager les laboratoires 
nationaux de métrologie à préparer des plans d’actions vis-à-vis des médias, des enseignants et des 
utilisateurs finaux. Les principales actions pour 2018 seront les suivantes : préparer un pack RP, 
encourager les laboratoires nationaux de métrologie à partager leurs projets et à mettre en œuvre des 
campagnes locales, préparer la journée de célébration de la révision du SI qui se tiendra pendant la 
26e réunion de la CGPM, partager et publier des documents RP du monde entier, et préparer du matériel 
pour marquer la fin de la campagne en 2019. 


Mme Auty donne des détails concernant le développement par le Groupe d’experts en relations publiques 
d’un Brand Book sur le SI qui devrait être disponible en janvier 2017 et qui sera ensuite traduit, publié et 
transmis à tous les laboratoires nationaux de métrologie. 


Elle présente brièvement les campagnes de sensibilisation qui sont en cours dans les laboratoires 
nationaux de métrologie. Le NIST a alloué un financement de 500 000 dollars pour produire un 
documentaire sur la refonte du système de mesure international qui est destiné aux personnes du grand 


                                                           
16 CIPM/16-28 « Task Group for the Promotion of the new SI, PR Experts Group Update ». 
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public s’intéressant à la science. La PTB a préparé une série de brochures destinées au secteur de 
l’enseignement supérieur qui présentent en détail des expériences scientifiques dans le cadre du nouvel 
SI. Le NPL développe des instructions pour l’enseignement supérieur permettant de construire des 
balances du watt en Lego®. Le NPL étend par ailleurs au SI son concept actuel de laboratoire virtuel, 
le « Virtual Laboratory », avec le « SI Virtual Laboratory ». Cette ressource logicielle de formation sera 
disponible pour les enseignants avec le code source original, de sorte qu’elle pourra être traduite dans 
n’importe quelle langue. 


Mme Auty propose que la principale campagne de sensibilisation commence le 20 mai 2018, lors de la 
Journée mondiale de la métrologie de 2018, et qu’elle se termine le 20 mai 2019. L’EURAMET prépare 
cette campagne, ainsi qu’un poster pour la Journée mondiale de la métrologie de 2018 qui se concentrera 
sur le SI révisé. Parmi les sujets à l’étude pour la Journée mondiale de la métrologie de 2018 figure la 
façon de communiquer avec la presse mondiale. Mme Auty présente une liste des principales conférences 
scientifiques internationales prévues en 2016 et 2017 au cours desquelles des orateurs sélectionnés 
pourraient promouvoir la révision du SI. Elle encourage les laboratoires nationaux de métrologie à 
informer le Groupe d’experts en relations publiques de toute conférence nationale à laquelle ils 
envisagent de participer. Il est noté que le site du BIPM inclut des pages dédiées à la révision du SI et aux 
activités du Groupe de travail du CIPM sur la promotion du SI. 


Mme Auty termine sa présentation en évoquant les prochaines étapes de la campagne de sensibilisation. 
Elle propose en particulier de réaliser une vidéo présentant les contributions de chaque laboratoire 
national de métrologie. Une telle vidéo pourrait être diffusée lors de l’ouverture du dernier jour de la 
26e réunion de la CGPM pour montrer la portée mondiale de la métrologie. Elle précise que les 
laboratoires nationaux de métrologie ont exprimé leur préférence pour le support vidéo comme moyen de 
transmettre des messages lors de la campagne de promotion du SI. 


Le président remercie Mme Auty pour sa présentation et demande s’il y a des questions ou 
commentaires. 


M. Castelazo indique que le CENAM (Mexique) a rédigé une brochure en espagnol sur la redéfinition du 
kilogramme : cette publication destinée au grand public évite d’utiliser toute terminologie technique. 
Mme Auty lui demande de lui en faire parvenir une copie afin de la rendre accessible au public ; 
elle ajoute qu’il est très important de cibler un public plus large en produisant du matériel de promotion 
non technique. M. Castelazo suggère que des modèles de balances du watt pourraient être développés en 
utilisant d’autres éléments que des Lego®. Mme Auty répond que cette question a été prise en 
considération, l’idée pourrait être d’organiser un concours pour concevoir un modèle réduit de balance du 
watt à l’aide d’autres éléments que des Lego®. 


M. Liew pense qu’il faudrait réfléchir à impliquer des personnes plus jeunes. Cela pourrait requérir une 
stratégie différente afin de se rapprocher d’autres types de public. Mme Auty répond qu’impliquer de 
jeunes personnes nécessiterait de développer une présence en ligne et, en particulier, d’entrer en contact 
avec des personnes très connues sur internet. Elle donne l’exemple du NPL qui est entré en relation avec 
un vidéo-blogueur connu qui a réalisé une courte vidéo sur YouTube sur la redéfinition du kilogramme. 
Cette vidéo a été vue près de 500 000 fois en un laps de temps très bref alors qu’elle n’a rien coûté. 
Cette vidéo est montrée au CIPM. M. Louw déclare que le NMISA a réalisé un court dessin animé sur les 
redéfinitions à destination des enfants de 6 à 12 ans. Il partagera cette vidéo une fois qu’il aura vérifié 
qu’elle n’est pas soumise à des questions de redevance. Mme Auty observe que de telles vidéos sont très 
onéreuses à produire, de sorte que tout dessin animé qui peut être transmis au Groupe d’experts en 
relations publiques sera bienvenu. M. Louw ajoute que l’AFRIMETS prévoit de faire une vidéo, c’est 
pourquoi il est nécessaire de vérifier avec les organisations régionales de métrologie les actions qu’elles 
envisagent de mener afin d’éviter toute duplication. 
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M. May suggère de convenir du principal point de discussion concernant le message de haut niveau 
associé à la révision du SI. Il indique qu’il existe des messages contradictoires et incompatibles au sujet 
des conséquences de la révision du SI, comme « rien ne va changer mais cela permettra de nombreux 
changements ». Il suggère d’établir un message unifié. Mme Auty répond que des aide-mémoire seront 
développés pour encourager les orateurs à transmettre un message unifié. M. Liew ajoute qu’étant donné 
les efforts fournis au sujet des redéfinitions, la communauté de la métrologie ne devrait pas craindre 
d’annoncer un changement qui aura un impact significatif et positif sur le futur mais qui est compatible 
avec le système existant. M. Henson propose une analogie concernant la révision du SI avec une course 
de relais : le premier coureur est à bout de souffle mais au moment du relais de bâton, les deux coureurs 
courent au même rythme, puis le deuxième coureur accélère vers l’avenir. 


M. Bowsher demande s’il serait possible d’orienter les thèmes et l’ordre du jour des prochaines 
conférences NCSLI et Métrologie afin de rendre compte de certaines des initiatives qui sont prises. 
M. Rietveld ajoute que ces deux conférences compteront parmi leurs participants des personnes qui ne 
font pas partie de la communauté des laboratoires nationaux de métrologie, en particulier des 
représentants de l’industrie et des parties prenantes. M. McLaren observe que la campagne de 
sensibilisation se concentre principalement sur la redéfinition du kilogramme. Il indique que d’autres 
unités de base seront également redéfinies et qu’elles semblent mises de côté, avec le danger que la 
presse ne se focalise que sur le kilogramme. Mme Auty répond qu’en réalité la presse sera surtout 
intéressée par le kilogramme puisqu’il constitue le dernier artefact sur lequel est fondée une unité. 
Le message plus large et le matériel de communication destinés aux enseignants et aux parties prenantes 
couvriront l’ensemble des changements. 


Le président résume la discussion en notant qu’il est nécessaire de disposer dès que possible d’un 
message unifié de façon à pouvoir répondre aux demandes de la presse aussi efficacement que possible, 
en se fondant sur un message commun, en particulier lorsque de telles demandes sont reçues dans un 
délai très court. Il indique aussi que de nombreuses personnes au sein des organisations régionales de 
métrologie peuvent transmettre les messages dont le CIPM vient de discuter. Cela permettra d’atteindre 
autant de personnes que possible par un effet boule de neige, une partie prenante parlant à une autre 
partie prenante et ainsi de suite. Il remercie Mme Auty pour sa présentation et pour le travail effectué par 
le Groupe d’experts en relations publiques. Il pense que l’ensemble de la communauté de la métrologie 
porte la responsabilité d’assurer le succès de la campagne de sensibilisation et a confiance en la réussite 
de cette campagne. 


 


 


23. ÉLECTION PROVISOIRE DE TROIS MEMBRES DU CIPM 


Le président ouvre une session à huis clos pour l’élection provisoire de trois membres du CIPM par vote 
à bulletin secret. L’élection est nécessaire en raison de la démission de MM. Brandi et Inguscio depuis la 
précédente réunion du CIPM et de la démission de M. Bowsher qui prendra effet à la fin de la présente 
réunion. Le secrétaire ajoute que le CIPM doit recommander une liste de trois candidats à partir des neuf 
curriculum vitae qu’il a reçus et que cette liste sera transmise à la Commission pour l’élection du CIPM. 
Il rappelle au CIPM que la Commission pour l’élection du CIPM peut avoir un avis différent de celui du 
CIPM concernant la liste de candidats. Il est convenu que les trois candidats élus de façon provisoire 
prendront leurs fonctions au 1er janvier 2017 (voir section 7).  


Le secrétaire rappelle au CIPM que les présidences du CCPR et du CCL, ainsi que celle du Sous-comité 
du CIPM sur les finances, sont vacantes. Il ajoute que certaines de ces vacances peuvent être pourvues 
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par des membres actuels du CIPM mais conseille, lors de l’examen des curriculum vitae de prendre en 
considération toute compétence utile pour pourvoir ces vacances. Il rappelle à nouveau que le CIPM, 
lorsqu’il doit nommer un président de Comité consultatif, n’est pas limité aux membres du CIPM : 
la discussion sur les candidats à la présidence de Comités consultatifs doit être ouverte à des personnes 
extérieures au CIPM. Il est suggéré que le vote concernant les trois candidats à recommander à la 
Commission pour l’élection du CIPM pour élection provisoire au CIPM soit effectué avant de considérer 
les autres vacances. 


Le CIPM discute de la liste de neuf candidats répondant aux critères définis pour être membre du CIPM 
et élit trois candidats au scrutin secret et à la majorité. La liste des candidats éligibles à un siège du 
CIPM, celle des trois candidats sélectionnés, ainsi que l’ensemble des curriculum vitae seront transmis 
par le secrétaire du CIPM à la Commission pour l’élection du CIPM pour examen. 


Décision CIPM/105-34 À la suite de la démission du CIPM de MM. Bowsher, Brandi et Inguscio du 
CIPM, le CIPM établit par vote une liste de trois candidats pour leur élection provisoire. Le CIPM demande 
au secrétaire du CIPM de soumettre pour approbation à la Commission pour l’élection du CIPM les noms de 
ces candidats. 


 


 


24. ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU CCL 


Suite à une discussion portant sur les candidats au sein et en dehors du CIPM, M. Castelazo est nommé à 
l’unanimité président du CCL.  


Décision CIPM/105-35 Le CIPM nomme M. Castelazo nouveau président du Comité consultatif des 
longueurs (CCL). 


M. Liew rappelle que la Décision CIPM/104-21 mentionne la création d’un Sous-comité du CIPM sur 
l’attribution de distinctions présidé par M. Inguscio et comprenant pour membres M. Kang, M. Brandi et 
M. Bulygin. MM. Inguscio et Brandi ayant démissionné du CIPM, il demande des clarifications sur les 
prochaines étapes concernant ce Sous-comité. Le directeur indique que le Sous-comité du CIPM sur 
l’attribution de distinctions n’a pas été ajouté au site internet du CIPM car ses termes de référence n’ont 
pas été développés. Le président demande à M. Bulygin de préparer des termes de référence et de définir 
un cadre pour un programme approprié d’attribution de distinctions afin de les soumettre au CIPM lors 
de sa prochaine réunion. M. Bulygin accepte cette tâche. 


Décision CIPM/105-36 Le CIPM nomme M. Bulygin président du Sous-comité du CIPM sur l’attribution 
de distinctions. Le CIPM lui demande de préparer les termes de référence du Sous-comité et de définir un 
cadre pour un programme approprié d’attribution de prix afin de les soumettre au CIPM lors de sa prochaine 
réunion. 


M. May présente sa proposition de nommer des vice-présidents des Comités consultatifs. Il suggère de 
choisir des vice-présidents externes au CIPM ; idéalement, il s’agirait de membres actifs de chacun des 
Comités consultatifs. Cela aurait l’avantage de garantir à chaque président de Comité consultatif l’aide et 
le soutien d’un expert technique et cela serait utile au CIPM pour planifier la succession des présidences 
de Comités consultatifs. Il s’ensuit une discussion au cours de laquelle les membres du CIPM sont en 
majorité favorables à cette proposition. Il est demandé à M. May de reconstituer le Groupe de travail 
ad hoc du CIPM sur les règles et les principes relatifs à la composition du CIPM, de préparer une 
proposition relative à la nomination de vice-présidents au sein des Comités consultatifs et de la soumettre 
au CIPM à sa prochaine réunion. 
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Décision CIPM/105-37 Le CIPM demande à M. May de reconstituer le Groupe de travail ad hoc du CIPM 
sur les règles et les principes relatifs à la composition du CIPM et de préparer une proposition relative à la 
nomination de vice-présidents au sein des Comités consultatifs. 


 


 


25. DATES DES RÉUNIONS DE 2017 ET 2018  


9-10 mars 2017 : Bureau du CIPM. 


13-14 mars 2017 : Groupe de travail ad hoc du CIPM sur la mise en œuvre des recommandations établies 
lors de l’examen du CIPM MRA. 


12 juin 2017 : Sous-comité du CIPM sur les finances. 


13-14 juin 2017 : Réunion des présidents des Comités consultatifs. 


13-15 octobre 2017 : Bureau du CIPM. 


16-17 et 20 octobre 2017 : 106e session du CIPM (une seule partie). 


18-19 octobre 2017 : Réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie. 


Les première et seconde parties de la 107e session du CIPM auront lieu en mars et en juin 2018, les dates 
exactes restant à déterminer. 


Le directeur indique que le BIPM a réservé de façon provisoire deux semaines en novembre 2018 pour la 
26e réunion de la CGPM au Palais des Congrès de Versailles. Il est convenu que la réunion se tiendra la 
semaine commençant le 12 novembre 2018, avec une journée préparatoire organisée le lundi au BIPM.  


Décision CIPM/105-38 Le CIPM décide que la 26e réunion de la Conférence générale des poids et 
mesures (CGPM) se tiendra au Palais des Congrès de Versailles du 13 au 16 novembre 2018. Des réunions 
informelles se tiendront au BIPM le 12 novembre 2018. 


 


 


26. ATELIERS DU BIPM 


Atelier du BIPM et du VAMAS : Défis émergents en métrologie des matériaux 


Le directeur indique que M. Liew a accepté de présider le comité de direction de cet atelier. 


Ateliers du BIPM : La révolution quantique en métrologie 


Le directeur indique avoir discuté de cet atelier avec le bureau du CIPM. Le comité de direction sera 
composé de M. Choi (KRISS), M. Milton (BIPM), M. Rastello (INRIM), M. Siegner (PTB) et 
M. Williams (NIST). Le secrétaire exécutif de cet atelier sera M. Gournay (BIPM). Le directeur présente 
les thèmes possibles que cet atelier couvrira et précise que des dates de réunion sont à l’étude pour le 
troisième trimestre de 2017.  
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Autres ateliers pour 2017 et 2018 


Le directeur indique que bien qu’il ne soit pas d’usage d’organiser des ateliers la même année qu’une 
réunion de la CGPM, il pourrait être judicieux d’aborder de nouveau en 2018 le thème du climat : 
en effet, le travail dans ce domaine augmente au sein des laboratoires nationaux de métrologie depuis le 
dernier atelier organisé en 2010 et le nombre de tâches liées au climat entreprises par le CCT croît. 
Il ajoute qu’il serait intéressant de traiter ce sujet de grand intérêt la même année que la réunion de la 
CGPM.  


Parmi les autres suggestions de thème pour de futurs ateliers figurent la médecine de précision, 
en particulier l’application de méthodes venant de la physique au secteur médical et aux sciences du 
vivant, ainsi que la métrologie dans l’informatique, les métadonnées et la cybersécurité. M. Ullrich 
indique qu’il a été énoncé, lors d’un atelier à la PTB, que près de 50 % des données publiées dans des 
articles influents dans le domaine de la biomédecine ne pouvaient être vérifiées. Il est donc fondé pour le 
BIPM d’organiser un atelier qui montrera comment la métrologie peut améliorer la production de 
données comparables et fiables de haute qualité. M. Henson ajoute que ces domaines pourraient être 
combinés dans un atelier aux thèmes transversaux intitulé « Generating reliable data in complex 
environments » (Produire des données fiables dans des environnements complexes). Un tel atelier 
pourrait également comprendre un module statistique et des données obtenues à l’aide de la dernière 
génération de capteurs. Cette suggestion est bien accueillie car cela permettrait de distinguer cet atelier 
des nombreux autres ateliers organisés partout dans le monde sur les thèmes du climat, de la médecine de 
précision et de l’informatique. 


 


 


27. QUESTIONS DIVERSES 


M. Liew demande qu’un point soit ajouté à l’ordre du jour de la prochaine réunion des présidents des 
Comités consultatifs afin de discuter de la possibilité d’organiser des réunions entre certaines réunions de 
Comités consultatifs pour discuter de questions transversales. 


M. Bowsher annonce que c’est la dernière réunion du CIPM à laquelle il assiste et que ça a été un plaisir 
pour lui de servir le CIPM pendant quatre ans. Le président remercie M. Bowsher au nom du CIPM pour 
sa contribution et ajoute que ça a été un grand plaisir et un privilège d’avoir travaillé avec lui. 


Il remercie également les membres du CIPM pour leur participation et clôt la 105e session du CIPM à 
16h45. 
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Annexe 1 


RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET ACTIVITÉS DU BUREAU DU CIPM 
(octobre 2015 ‐ octobre 2016) 


Le bureau du CIPM s’est réuni au BIPM les 10 et 11 mars, les 14 et 17 juin, et les 22 et 23 octobre 2016.  


Le secrétaire a également participé aux réunions d’examen annuel du Système de management de la 
qualité et du Système de management de la santé et de la sécurité du BIPM, aux réunions bilatérales 
annuelles BIPM/ILAC ainsi qu’à la réunion quadripartite annuelle BIPM/ILAC/OIML/ISO, qui se sont 
toutes tenues en mars 2016. Le secrétaire et d’autres membres du bureau ont par ailleurs participé à la 
réunion des présidents des Comités consultatifs, à une réunion du Sous-comité du CIPM sur les finances 
et à une réunion du CCU en juin 2016. Le bureau a également rencontré les représentants de la 
Commission des conditions d’emploi (CCE) à deux occasions pour discuter des possibles amendements 
au régime de retraite du BIPM. 


L’ordre du jour des réunions du bureau comprenait les questions administratives et financières 
habituelles ; les paragraphes suivants présentent brièvement les autres points à l’ordre du jour. 


 


Préparation de l’examen du CIPM MRA 


Au cours de sa réunion de mars 2016, le bureau du CIPM a examiné, lors de ce point de l’ordre du jour, 
les propositions formulées par le Groupe de travail sur l’examen du CIPM MRA qui a été établi en 
octobre 2015 et qui se réunissait les 14 et 15 mars 2016. Le bureau a examiné l’ordre du jour de cette 
réunion. 


 


Caisse de retraite du BIPM 


M. Érard, président de la Commission consultative sur la Caisse de retraite du BIPM (CCCR), a participé 
aux parties de la réunion du bureau consacrées à la Caisse de retraite, ainsi qu’à deux réunions avec les 
représentants de la CCE. La CCCR continue à évaluer les résultats à long terme de différentes 
modifications de l’actuel régime de pension à prestations définies, parmi lesquelles l’augmentation de 
l’âge minimum de départ à la retraite pour bénéficier d’une pension complète, l’augmentation de la 
cotisation des membres du personnel à la Caisse de retraite et le versement par le BIPM de contributions 
supplémentaires. Une proposition, qui donne le choix au personnel actuel de conserver tous ses droits à 
pension acquis mais avec un taux de cotisation plus élevé ou d’opter pour une solution alternative qui 
implique de perdre certains droits mais avec une augmentation plus faible du taux de cotisation, a été 
envoyée à la CCE le 1er avril 2016. Le directeur a informé le personnel de cette proposition peu après et a 
demandé à la CCE de lui transmettre son avis consultatif pour la fin avril 2016. 


Une fois l’avis consultatif de la CCE reçu, ce dernier ainsi que la proposition finale ont été envoyés aux 
membres du CIPM pour examen et vote par courriel pour le 1er juillet 2016 au plus tard. La proposition 
approuvée par le CIPM a été soumise aux membres du personnel le 1er juillet avec le 1er décembre 2016 
comme date limite pour faire un choix entre les deux options proposées.  
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De nombreux membres du CIPM étant au BIPM lors de la semaine du 13 juin 2016 à l’occasion de la 
réunion des présidents des Comités consultatifs et d’autres réunions, une séance d’information 
optionnelle sur les amendements proposés concernant la Caisse de retraite a été organisée le 14 juin. 


L’avis consultatif de la CCE reçu avant la réunion du bureau de juin 2016 indiquait que la majorité du 
personnel était prêt à faire appel de la mise en œuvre des amendements proposés auprès du Tribunal 
administratif de l’Organisation internationale du travail (TAOIT). Bien que les membres du personnel 
conviennent que des changements sont nécessaires pour assurer la soutenabilité de la Caisse de retraite, 
la plupart pense qu’une augmentation en une seule étape du taux de cotisation est trop importante et 
préférerait que l’augmentation soit appliquée sur plusieurs années (et qu’elle soit bien sûr plus faible). 
Plusieurs des membres du personnel les plus jeunes sont mécontents de la suppression, dans l’option 
Post-2017, du droit de partir à la retraite sans réduction de la pension après 35 années de service, 
indépendamment de l’âge. Il a fait consensus lors des deux réunions avec les représentants de la CCE 
qu’un recours auprès du TAOIT est une issue qui n’est souhaitable pour personne. Préalablement à la 
seconde réunion, le bureau a tenu une réunion avec les directeurs de département du BIPM pour 
connaître leur point de vue sur la façon d’impliquer les membres du personnel concernant les 
propositions. Des progrès significatifs ont ainsi été réalisés lors de la seconde réunion. 


Lors de sa réunion en octobre, il a été indiqué au bureau du CIPM que, sur les conseils de l’actuaire, 
de nouvelles analyses de scénario (dans lesquelles le taux de retour sur investissement a été abaissé de 
4 %, comme prévu en 2014, à 1,75 % par an) ont été préparées. Le 26 octobre 2016 après-midi, 
les membres du bureau du CIPM ont rencontré le personnel après une discussion du CIPM sur les 
amendements proposés. Le 1er novembre, un projet de règlement révisé de la Caisse de retraite sera 
soumis à la CCE pour avis consultatif. Les premières augmentations du taux de cotisation du personnel 
devraient entrer en vigueur le 1er janvier 2017. 


Le bureau a convenu de recommander au CIPM d’envoyer une invitation à M. Thomas Grenon, directeur 
du LNE, pour qu’il rejoigne la CCCR en tant qu’expert externe, afin de succéder à M. Christian Bock. 


 


Réponse à l’Association des Anciens 


Lors de sa réunion de mars 2016, le bureau a discuté de la lettre envoyée au président du CIPM par 
l’association des retraités du BIPM, l’Association des Anciens, dans laquelle il était demandé que les 
retraités soient représentés au sein de la CCCR et du Groupe de travail ad hoc sur les conditions 
d’emploi. Le directeur du BIPM était d’avis qu’il était prématuré pour le CIPM d’examiner cette 
demande avant que les négociations avec le personnel sur les amendements à apporter à la Caisse de 
retraite n’aient davantage progressé et qu’une étude sur le régime d’assurance maladie n’ait été effectuée 
par un spécialiste (elle ne devrait pas avoir lieu avant 2017). Ainsi, la réponse du président du CIPM à 
M. Witt indiquait seulement que la demande de l’Association des Anciens avait été transmise au CIPM. 


Préalablement à la réunion du bureau du CIPM (le 21 octobre 2016), le président et le secrétaire du 
CIPM, accompagnés du directeur du BIPM, ont eu une réunion informelle avec deux représentants de 
l’Association des Anciens pour échanger des informations sur les amendements qui pourraient être 
apportés au régime des retraites du BIPM et qui affecteraient les retraités. Les représentants de 
l’Association des Anciens ont été d’avis que tout changement au régime des retraites qui affecterait les 
retraités devrait également être appliqué aux membres actuels du personnel. Ils ont également demandé 
que l’Association ait le statut d’observateur à la CCCR avec un droit de poser des questions ou de faire 
des commentaires. Le président a répondu qu’il avait l’intention de recommander au CIPM d’accorder à 
un membre de l’Association des Anciens le statut d’observateur à la CCCR.  
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Personnel du BIPM 


Le directeur, lors de la réunion du bureau en mars 2016, a rendu compte des progrès effectués pour 
pourvoir deux nouveaux postes (un chargé de communication au sein du Département des relations 
internationales et de la communication et un spécialiste des ressources humaines) et a précisé qu’un agent 
d’entretien avait été engagé pour remplacer Mme M.-J. Fernandes, qui prendra sa retraite en 2017. 


Le directeur a indiqué, lors de la réunion du bureau de juin 2016, que deux recrutements étaient en cours, 
l’un pour le poste de spécialiste des ressources humaines et l’autre pour celui de maçon. 


Lors de la réunion du bureau d’octobre 2016, le directeur a signalé deux départs à la retraite (l’un des 
deux jardiniers et un membre du Département du temps). Il a annoncé l’arrivée imminente d’un 
professionnel des ressources humaines qui sera sous la supervision du directeur, ainsi que la venue dans 
quelques mois d’un chargé de liaison au sein du Département des relations internationales et de la 
communication pour un contrat de 2 ans. Il indique par ailleurs qu’un nouveau secrétaire exécutif du 
JCRB, qui succédera à M. Olson, arrivera au début de 2017. Le directeur note enfin qu’il sera nécessaire 
de recruter un successeur pour le directeur du Département du temps et pour le directeur du Département 
des rayonnements ionisants, qui partiront tous deux en 2017. 


 


Programme de renforcement des capacités et de transfert des connaissances du BIPM 


MM. Wielgosz et Henson ont présenté les excellents progrès effectués pour développer des activités dans 
le cadre du Programme de renforcement des capacités et de transfert des connaissances du BIPM. 


M. Wielgosz a rendu compte de l’avancement du projet intitulé « Safe Food and Feed » (Sécurité des 
denrées alimentaires et des aliments pour animaux) visant à faciliter le développement de capacités en 
matière de détermination des mycotoxines (métabolites fongiques toxiques) dans les denrées 
alimentaires. L’établissement d’une telle aptitude est une priorité majeure pour un certain nombre de 
pays en développement de la région de l’AFRIMETS. Des scientifiques invités, détachés par leur 
laboratoire national au BIPM, travailleront avec le personnel du BIPM pour développer des échantillons 
de solution d’étalonnage à valeur assignée pour cinq mycotoxines clés, ce qui leur permettra d’acquérir 
l’expérience pratique quant aux procédures nécessaires pour déterminer la pureté de tels échantillons. 
L’une des dernières étapes du projet consistera pour le BIPM à coordonner une comparaison 
internationale de solutions d’étalonnage pour les mycotoxines. Trois laboratoires nationaux de métrologie 
(le NIM, le NIMT et le NMISA) se sont engagés à soutenir le projet à hauteur de 161 000 euros et de 
trois années-personne. Une contribution supplémentaire de la PTB a permis à trois autres laboratoires 
nationaux de métrologie (l’INTI, l’UME et l’INMETRO) de participer. 


M. Henson a indiqué qu’une subvention de 213 000 euros, obtenue avec l’aide du NIST, permettra au 
BIPM de mettre en œuvre deux activités de formation destinées aux pays dont l’infrastructure 
métrologique est en développement. La première intitulée « Leaders of Tomorrow » (Dirigeants de 
demain) cible les futurs président des comités techniques et groupes de travail des organisations 
régionales de métrologie et se tiendra au BIPM du 7 au 18 novembre 2016. La seconde « A Sound 
Beginning » (Première approche du CIPM MRA), qui sera organisée en 2017, s’adresse aux pays qui 
développent leurs premières CMCs. 


M. Henson a souligné lors de la réunion du bureau de juin 2016 que 17 participants (sur un total de plus 
de 50 candidatures) avaient été sélectionnés pour la formation « Leaders of Tomorrow » qui se tiendra en 
novembre 2016. Il a également précisé, au nom de M. Wielgosz, que le projet sur les étalons de mesure 
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des mycotoxines progressait bien. Le bureau a discuté d’une proposition concernant le développement 
d’un module de formation sur l’étalonnage des équipements des comparaisons d’horloges dans le cadre 
du programme de renforcement des capacités et de transfert des connaissances, avec la participation 
éventuelle d’un partenaire financier. 


 


Réunion des présidents des Comités consultatifs – 13 juin 2016 


Le bureau a discuté de l’ordre du jour de la réunion des présidents des Comités consultatifs prévue le 
13 juin 2016. Parmi les sujets abordés figuraient les règles pour être membre ou observateur d’un Comité 
consultatif. 


 


Critères pour être membre d’un Comité consultatif 


Le bureau a examiné les changements à apporter aux critères pour être membre ou observateur d’un 
Comité consultatif qui ont été recommandés lors de la réunion des présidents des Comités consultatifs. 
Une décision quant à l’approbation de ces changements sera soumise au CIPM lors de sa réunion 
d’octobre 2016. 


 


Présidence du CCPR 


Le bureau a discuté des trois candidats qui pourraient être nommés au poste de président du CCPR. 
Une recommandation sera proposée au CIPM lors de sa réunion d’octobre. 


 


Campagne de sensibilisation sur le SI révisé 


M. Ullrich a informé le bureau des activités accomplies par le Groupe de travail sur la promotion du SI et 
du Groupe d’experts en relations publiques. Le groupe de travail s’est réuni en janvier 2016 suite à une 
réunion du Groupe d’experts en novembre 2015. M. Ullrich a par ailleurs décrit brièvement quelles 
étaient les prochaines étapes, parmi lesquelles figure la distribution d’un questionnaire aux laboratoires 
nationaux de métrologie visant à recueillir des informations sur les projets qu’ils prévoient afin de 
communiquer sur la redéfinition des unités du SI. 


Le Groupe de travail a spécifiquement recommandé, lors des actions de communication, de ne pas 
utiliser le terme « nouvel SI » concernant les redéfinitions mais plutôt « SI révisé ». 


 


ARAMET : une nouvelle organisation régionale de métrologie ? 


Le bureau a discuté d’une lettre adressée au directeur du BIPM annonçant la formation d’une nouvelle 
organisation régionale de métrologie appelée ARAMET et comprenant onze membres : la Mauritanie, 
le Maroc, la Tunisie, la Libye, l’Algérie, le Soudan, l’Égypte, l’Arabie saoudite, le Liban, la Palestine et 
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l’Irak. Cette lettre précise qu’ARAMET inclut quatre États Membres du BIPM (l’Égypte, l’Irak, l’Arabie 
saoudite et la Tunisie) et se termine par une demande afin qu’ARAMET soit reconnue comme une 
organisation régionale de métrologie au sein du CIPM MRA. 


Le bureau a observé que six membres d’ARAMET sont membres de l’AFRIMETS et que l’Arabie 
saoudite est membre de GULFMET, qui a récemment été accepté de façon provisoire en tant 
qu’organisation régionale de métrologie au sein du CIPM MRA. Bien qu’il existe des précédents de 
Membres faisant partie de deux organisations régionales (la PTB, par exemple, est membre 
d’EURAMET et de COOMET), le bureau a fait part de son inquiétude quant à l’impact sur l’AFRIMETS 
d’un potentiel départ de six États, en particulier de l’Égypte. Il a été convenu que le directeur du BIPM et 
le directeur du Département des relations internationales et de la communication contacteraient les 
six États membres de l’AFRIMETS et d’ARAMET pour déterminer s’ils prévoient de continuer à être 
Membres de l’AFRIMETS. Lors d’une visite à l’Arabie saoudite en mai 2016, le directeur du BIPM et le 
directeur du Département des relations internationales et de la communication ont pu obtenir des 
clarifications. 


Il a été expliqué au bureau du CIPM en juin 2016 que le courrier adressé au BIPM au début de 2016 au 
sujet de la formation d’ARAMET avait été envoyé alors les autorités concernées des membres proposés 
d’ARAMET n’avaient été informées que de façon limitée. Le BIPM et M. Louw (au nom de 
l’AFRIMETS) ont demandé des éclaircissements à ce sujet et ont eu confirmation de ce fait. Le directeur 
du BIPM et le directeur du Département des relations internationales et de la communication suivront 
l’évolution de cette question. 


 


Préparation de la réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie 


Le bureau a examiné le projet d’ordre du jour de la réunion des directeurs des laboratoires nationaux de 
métrologie en octobre 2016 et a conclu que trop de temps était alloué, le premier jour, à des discussions sur 
les recommandations établies par le Groupe de travail du CIPM sur l’examen du CIPM MRA. M. Milton et 
M. May contacteront M. Bowsher pour que quelques modifications soient apportées à l’ordre du jour. 


M. Henson a présenté un document succinct sur les préparatifs concernant le développement d’une 
KCDB nouvelle génération (KCDB 2.0). Les différents formats utilisés actuellement pour les données 
selon les différents domaines métrologiques et/ou les différentes organisations régionales de métrologie 
constituent un défi. M. Henson a souligné qu’il sera important de finaliser les spécifications logicielles de 
la KCDB 2.0 afin d’en contrôler les coûts de développement. 


 


Progrès effectués concernant le programme de travail du BIPM de 2016 à 2019 


Le directeur a attiré l’attention des membres du bureau sur un rapport détaillé sur l’avancement du 
programme de travail du BIPM par rapport aux objectifs fixés pour la période allant de janvier 2016 à 
septembre 2016. Le but est de produire ce type de rapport chaque année pour la réunion du CIPM qui se 
tient en octobre puis d’en effectuer une mise à jour à la fin de l’année afin que les informations soient 
intégrées aux rapports annuels. Ce rapport détaillé, qui vise à compléter le document « Annual Review » 
contenant moins d’informations, doit être publié sur le site internet du BIPM. 
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Vision, mission et objectifs du BIPM 


Le bureau a examiné une nouvelle version de la vision, de la mission et des objectifs du BIPM qui sera 
présentée au CIPM le 28 octobre 2016. 


 


Élections provisoires du CIPM 


Le secrétaire a présenté un rapport succinct sur la préparation de l’élection provisoire de nouveaux 
membres du CIPM afin de pourvoir trois sièges laissés vacants en raison de démissions. 
Au 22 octobre 2016, neuf candidatures ont été reçues. Les documents de candidature qui ont été reçus au 
moins deux semaines avant la réunion du CIPM ont été publiés sur le site internet du CIPM le 
12 octobre 2016 et d’autres reçus l’ont été plus récemment. 


 


Rapport sur le CCU 


Le bureau a examiné la présentation que le président du CCU, M. Ullrich, fera au CIPM, ainsi que le 
dernier projet de 9e édition de la Brochure sur le SI et le Projet de résolution sur les changements au SI 
qui sera soumis à la CGPM à sa 26e réunion (2018). 


 


26e réunion de la CGPM 


Le bureau a examiné les avant-projets concernant la 26e réunion de la CGPM, dont le calendrier 
concernant le processus de planification qui commencera en 2016. Il est prévu d’organiser la réunion de 
la CGPM sur 4 jours, après une journée préparatoire au BIPM qui se composera d’une réunion informelle 
sur la dotation et de visites de laboratoire. 


 


Réunion avec les présidents des organisations régionales de métrologie 


Le bureau du CIPM a rencontré les présidents de l’AFRIMETS, de l’APMP, de COOMET, 
de l’EURAMET et du SIM le 25 octobre 2016 pour un échange informel d’informations et d’idées sur la 
façon pour le BIPM et le CIPM de travailler le plus efficacement possible avec les organisations régionales 
de métrologie. Le président rendra compte de cette réunion à un point ultérieur de l’ordre du jour.  
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Annexe 2 


Visite du dépôt des prototypes métriques 


Procès-Verbal 


Le 27 octobre 2016 à 13 heures 35 en présence du Président du Comité international des poids et 
mesures et du directeur du Bureau international des poids et mesures, il a été procédé à la visite du dépôt 
des prototypes métriques internationaux du Pavillon de Breteuil. 


 


On avait réuni les trois clefs qui ouvrent le dépôt : celle qui est confiée au directeur du Bureau 
international, celle qui est habituellement déposée aux Archives nationales et actuellement confiée au 
directeur du Bureau international des poids et mesures pour la campagne extraordinaire d’étalonnage 
avec le prototype international du kilogramme, et celle enfin dont le Président du Comité international a 
la garde. 


 


Les deux portes de fer du caveau ayant été ouvertes ainsi que le coffre-fort, on a constaté dans ce 
dernier la présence des prototypes et de leurs témoins. 


 


On a relevé les indications suivantes sur les instruments de mesure placés dans le caveau : 


 


température actuelle : 21 °C 


température maximale : 22 °C 


température minimale : 19 °C 


état hygrométrique : 55 %  


 


On a alors refermé le coffre-fort ainsi que les portes du caveau. 
 
 


Le Directeur Le Président 
du BIPM du CIPM 


 
M.J.T. MILTON B.D. INGLIS 
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